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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE

PRÉAMBULE

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande (ci-après dénommé « la Nouvelle-Zélande ») et le 
Gouvernement de la République de Corée (ci-après dénommé « la Corée ») (ci-après dénommés 
collectivement « les Parties » et individuellement « une Partie ») :

renforçant les liens d’amitié et de coopération qui les unissent de longue date ;
considérant qu’une zone de libre-échange créera un marché plus vaste et plus sûr pour les 

produits et services sur leurs territoires, un cadre juridique clair et transparent pour le commerce, 
ainsi qu’un environnement stable et prévisible pour la planification des activités et les 
investissements, renforçant ainsi la compétitivité de leurs entreprises sur les marchés mondiaux ;

encourageant un renforcement des partenariats économiques qui procurera des avantages 
économiques et sociaux, créera de nouvelles possibilités d’emploi et améliorera le niveau de vie 
de leurs populations ;

entendant réduire ou éliminer les obstacles au commerce et à l’investissement entre eux, et 
éviter de créer de nouveaux obstacles au commerce ou à l’investissement entre leurs territoires qui 
pourraient diminuer les avantages du présent Accord ;

désireux de renforcer un cadre de coopération mutuellement bénéfique pour encourager la 
créativité et l’innovation, protéger les droits de propriété intellectuelle et promouvoir un 
renforcement des liens dans et entre les secteurs dynamiques de leurs économies ;

reconnaissant que le renforcement des relations économiques peut contribuer à promouvoir le 
développement durable dans ses dimensions économique, sociale et environnementale ;

reconnaissant le désir de renforcer leur coopération sur les questions d’intérêt mutuel en 
matière de travail et d’environnement ;

reconnaissant leur droit de réglementer et d’introduire de nouvelles réglementations sur la 
fourniture de produits, de services et d’investissements afin d’atteindre les objectifs de la politique 
gouvernementale et de préserver leur flexibilité pour préserver le bien-être public ;

s’appuyant sur leurs droits et obligations respectifs en vertu de l’Accord de Marrakech 
instituant l’Organisation mondiale du commerce (Accord sur l’OMC) et d’autres accords et 
arrangements multilatéraux, régionaux et bilatéraux auxquels les deux Parties sont parties ;

engagés à respecter les objectifs et les principes de l’Association de coopération économique 
Asie-Pacifique (APEC) et à renforcer le leadership économique des Parties dans la région Asie-
Pacifique, notamment en cherchant à réduire les obstacles au commerce et aux investissements 
dans la région ; et

reconnaissant l’importance que continue de revêtir la collaboration en vue de soutenir les 
processus multilatéraux et régionaux plus larges de libéralisation économique en cours et les 
possibles contributions de ces processus à la croissance économique des Parties ;

sont convenus de ce qui suit :
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CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS INITIALES ET DÉFINITIONS

Section A. Dispositions initiales

Article 1.1. Création de la zone de libre-échange

Conformément à l’article XXIV de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
(GATT) de 1994 et à l’article V de l’Accord général sur le commerce des services (AGCS), les 
Parties établissent une zone de libre-échange.

Article 1.2. Relation avec les autres accords

1. Chaque Partie confirme ses droits et obligations auxquels elle est actuellement tenue au 
titre des accords bilatéraux et multilatéraux existants auxquels les deux Parties sont parties, y 
compris l’Accord instituant l’Organisation mondiale du commerce.

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, en cas d’incompatibilité entre le présent 
Accord et d’autres accords auxquels les deux Parties sont parties, les Parties se consultent 
immédiatement en vue de trouver une solution mutuellement satisfaisante, conformément aux 
règles coutumières du droit international public.

Article 1.3. Étendue des obligations

Chaque Partie est pleinement responsable du respect de l’ensemble des dispositions du 
présent Accord et prend les mesures raisonnables dont elle dispose pour s’assurer que les 
gouvernements et autorités régionaux et locaux les appliquent.

Article 1.4. Coproduction audiovisuelle

1. Les parties reconnaissent que les coproductions audiovisuelles, y compris les films, les 
animations et les programmes de radiodiffusion, peuvent contribuer de manière significative au 
développement de l’industrie audiovisuelle et à l’intensification des échanges culturels et 
économiques entre elles.

2. Les Parties conviennent de l’accord entre la République de Corée et la Nouvelle-Zélande 
concernant la coproduction audiovisuelle, qui est annexé au présent Accord.

Section B. Définitions générales

Article 1.5. Définitions

Aux fins du présent Accord et sauf définition contraire :
on entend par Accord l’accord de libre-échange entre la République de Corée et la Nouvelle-

Zélande ;
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on entend par Accord sur l’agriculture l’accord sur l’agriculture, figurant à l’annexe 1A de 
l’Accord sur l’OMC ;

on entend par Accord sur les pratiques antidumping l’Accord sur la mise en œuvre de l’article 
VI de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, figurant à l’annexe 1A de 
l’Accord sur l’OMC ;

on entend par APEC l’Association de coopération économique Asie-Pacifique ;
on entend par investissement couvert, en ce qui concerne une Partie, un investissement, tel 

que défini au chapitre 10 (Investissement), sur son territoire d’un investisseur de l’autre Partie, qui 
existe à la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou qui a été établi, acquis ou développé par 
la suite ;

on entend par administration douanière :
(a) pour la Corée, le Ministère de la stratégie et des finances et le service des douanes de 

Corée (KCS), ou son successeur respectif ; et
(b) pour la Nouvelle-Zélande, le service des douanes de Nouvelle-Zélande, ou son 

successeur ;
l’expression droits de douane englobe tout droit ou toute redevance de quelque nature que ce 

soit appliqué à l’importation d’un produit de l’autre Partie, ou en rapport avec celle-ci, y compris 
toute forme de surtaxe appliquée à l’importation ou en rapport avec celle-ci, mais ne comprennent 
pas :

(a) une redevance équivalente à une taxe interne appliquée conformément au paragraphe 
2 de l’article III du GATT de 1994, ou à toute disposition équivalente d’un accord 
ultérieur auquel les deux Parties sont parties ;

(b) des droits antidumping, compensateurs ou de sauvegarde appliqués conformément 
aux obligations de l’OMC et aux dispositions du présent Accord ; ou

(c) les taxes ou autres redevances liés à l’importation, proportionnels au coût du service 
rendu ;

on entend par Accord sur l’évaluation en douane l’Accord sur la mise en œuvre de l’article 
VII de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, figurant à l’annexe 1A de 
l’Accord sur l’OMC ;

on entend par jours les jours civils ;
on entend par entreprise toute entité constituée ou organisée en vertu du droit applicable, à but 

lucratif ou non, qu’elle soit détenue ou contrôlée par le secteur privé ou public, y compris toute 
société, société de fiducie, partenariat, entreprise individuelle, coentreprise, association ou 
organisation similaire ;

on entend par entreprise d’une Partie une entreprise constituée ou organisée en vertu du droit 
d’une Partie ;

le terme existant signifie existant à la date d’entrée en vigueur du présent Accord ;
on entend par monnaie librement utilisable une « monnaie librement utilisable » telle que 

définie par le Fonds monétaire international en vertu de ses Statuts,
on entend par AGCS l’Accord général sur le commerce des services, figurant à l’annexe IB de 

l’Accord sur l’OMC ;
on entend par GATT de 1994 l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 

1994, figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ;
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on entend par produits d’une Partie les produits nationaux au sens du GATT de 1994 ou les 
produits dont les Parties peuvent convenir, y compris les produits originaires d’une Partie ;

on entend par Code SH ou Système harmonisé le Système harmonisé de désignation et de 
codification des produits établi par la Convention internationale sur le Système harmonisé de 
désignation et de codification signée à Bruxelles le 14 juin 1983, telle que modifiée ;

on entend par Accord sur les licences d’importation l’Accord sur les procédures de licences 
d’importation, figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ;

on entend par Commission mixte la Commission mixte établie en vertu du chapitre 18 
(Dispositions institutionnelles) ;

on entend par mesure toute législation, réglementation, procédure, prescription ou pratique ; 
on entend par mesures adoptées ou maintenues par une Partie toute mesure d’une partie prise par :

(a) des gouvernements ou autorités centraux, régionaux ou locaux ; et
(b) des organismes non gouvernementaux lorsqu’ils exercent des pouvoirs délégués par 

des gouvernements ou autorités centraux, régionaux ou locaux ;
on entend par ressortissant une personne physique qui est :

(a) pour la Corée, un ressortissant coréen au sens de la loi sur la nationalité, ou de la 
législation qui lui succède ; et

(b) pour la Nouvelle-Zélande, un ressortissant néo-zélandais ou un résident permanent 
en vertu de sa législation.

le terme originaire signifie admissible aux règles d’origine énoncées au chapitre 3 (Règles 
d’origine et procédures d’origine) ;

on entend par personne toute personne physique ou toute entreprise ;
on entend par traitement tarifaire préférentiel le taux de droit de douane applicable à un 

produit originaire, conformément aux tarifs douaniers respectifs des Parties figurant à l’annexe 2-
A (Tarif douanier) ;

on entend par Accord sur les sauvegardes l’accord sur les sauvegardes figurant à l’annexe 1A 
de l’Accord sur l’OMC ;

on entend par mesure sanitaire ou phytosanitaire toute mesure visée au paragraphe 1 de 
l’annexe A de l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires ;

on entend par Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires l’accord sur 
l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires, figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur 
l’OMC ;

on entend par entreprise d’État une entreprise détenue par une Partie, ou contrôlée par celle-ci 
au moyen de droits de propriété ;

on entend par Accord OTC l’Accord sur les obstacles techniques au commerce, figurant à 
l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ;

on entend par territoire :
(a) pour la Corée, les espaces terrestre, maritime et aérien placés sous sa souveraineté, 

ainsi que les étendues maritimes, y compris les fonds marins et leur sous-sol, 
adjacentes à la limite extérieure des mers territoriales et situées au-delà de cette 
limite, sur lesquelles elle peut exercer des droits souverains ou une juridiction 
conformément au droit international et à son droit ; et
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(b) pour la Nouvelle-Zélande, le territoire de la Nouvelle-Zélande ainsi que la zone 
économique exclusive, les fonds marins et le sous-sol sur lesquels elle exerce des 
droits souverains en matière de ressources naturelles conformément au droit 
international, à l’exception des Tokélaou ;

on entend par Accord sur les ADPIC l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce, figurant à l’annexe 1C de l’Accord sur l’OMC ;

l’acronyme OMC désigne l’Organisation mondiale du commerce ; et
on entend par Accord sur l’OMC l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale 

du commerce, conclu à Marrakech le 15 avril 1994.

CHAPITRE 2. ACCÈS AUX MARCHÉS POUR LES PRODUITS

Article 2.1. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
on entend par films et enregistrements publicitaires les supports visuels ou les matériels audio 

enregistrés, essentiellement composés d’images ou de sons, montrant la nature ou le 
fonctionnement de produits ou de services proposés à la vente ou à la location par une personne 
établie ou résidant sur le territoire d’une Partie, à condition que ces matériels se prêtent à un 
visionnement par d’éventuels clients, mais non par le grand public ;

on entend par échantillons commerciaux de valeur négligeable les échantillons commerciaux 
dont la valeur, individuellement ou dans leur ensemble, tels qu’expédiés, ne dépasse pas le 
montant spécifié dans les lois, règlements ou procédures d’une Partie régissant l’admission 
temporaire, ou qui sont marqués, déchirés, perforés ou traités de telle manière qu’ils sont 
impropres à la vente ou à l’utilisation, sauf comme échantillons commerciaux ;

on entend par transactions consulaires les exigences selon lesquelles les produits d’une Partie 
destinées à être exportés vers le territoire de l’autre Partie doivent d’abord être soumis au contrôle 
du consul de la Partie importatrice sur le territoire de la Partie exportatrice afin d’obtenir des 
factures consulaires ou des visas consulaires pour les factures commerciales, les certificats 
d’origine, les manifestes, les déclarations d’exportation des expéditeurs ou tout autre document 
douanier requis à l’importation ou en rapport avec celle-ci ;

le terme en franchise signifie exempt de droits de douane ;
l’expression produits destinés à servir dans une exposition ou une démonstration englobe les 

composants, appareils auxiliaires et accessoires de ces produits ;
on entend par produits admis temporairement à des fins sportives les articles de sport destinés 

à être utilisés dans des concours, des démonstrations ou des entraînements sportifs sur le territoire 
de la Partie où ces produits sont admis ;

on entend par licence d’importation une procédure administrative qui pose comme condition 
préalable à l’importation sur le territoire de la partie importatrice la présentation d’une demande 
ou d’autres documents (autres que ceux généralement requis aux fins du dédouanement) à l’organe 
administratif compétent ; et

on entend par imprimés publicitaires les produits classés au chapitre 49 du code du Système 
harmonisé, y compris les brochures, les dépliants, les prospectus, les catalogues commerciaux, les 
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annuaires publiés par les associations professionnelles, les matériels de promotion touristique et 
les affiches, qui sont utilisés pour promouvoir, faire connaître ou annoncer un produit ou un 
service, qui sont essentiellement destinés à faire la publicité d’un produit ou d’un service et qui 
sont fournis gratuitement.

Article 2.2. Champ d’application et couverture

Sauf disposition contraire du présent Accord, le présent chapitre s’applique au commerce de 
tous les produits entre les Parties.

Section A. Traitement national

Article 2.3. Traitement national

Chaque Partie accorde le traitement national aux produits de l’autre Partie conformément à 
l’article III du GATT de 1994, y compris ses notes interprétatives et, à cette fin, l’article III du 
GATT 1994 et ses notes interprétatives sont incorporés mutatis mutandis au présent Accord et en 
font partie intégrante.

Section B. Suppression des droits de douane

Article 2.4. Suppression des droits de douane

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, aucune des Parties n’augmente un droit de 
douane existant ou n’adopte un nouveau droit de douane sur un produit originaire de l’autre Partie.

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, chaque Partie supprime progressivement 
ses droits de douane sur les produits originaires de l’autre Partie, conformément à sa classification 
tarifaire figurant à l’annexe 2-A.

3. Si, à un moment quelconque, une Partie réduit le taux de droit de douane de la nation la 
plus favorisée (ci-après dénommée « NPF ») qu’elle applique après la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord, ce taux s’applique aux échanges couverts par le présent Accord si et aussi 
longtemps qu’il est inférieur au taux de droit de douane calculé conformément à sa classification 
tarifaire figurant à l’annexe 2-A.

4. À la demande de l’une ou l’autre des Parties, les Parties se consultent pour envisager 
d’accélérer la suppression des droits de douane sur les produits originaires, conformément à leurs 
classifications tarifaires figurant à l’annexe 2-A. Un accord conclu par les Parties en vue 
d’accélérer la suppression des droits de douane sur les produits originaires remplace tout taux de 
droit déterminé conformément à leurs classifications tarifaires exposées à l’annexe 2-A pour ces 
produits et entre en vigueur après approbation par chaque Partie conformément au chapitre 18 
(Dispositions institutionnelles) et à leurs procédures juridiques applicables respectives.

5. Il est entendu qu’une Partie peut porter un droit de douane au niveau établi dans sa 
classification tarifaire exposée à l’annexe 2-A après une réduction unilatérale.
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6. Une Partie peut, à tout moment, accélérer unilatéralement la suppression des droits de 
douane sur les produits originaires de l’autre Partie figurant dans sa classification tarifaire exposée 
à l’annexe 2-A. Si une Partie en a l’intention, elle doit l’annoncer dès que possible avant l’entrée 
en vigueur du nouveau taux de droit de douane.

Section C. Régimes particuliers 

Article 2.5. Admission temporaire de produits

1. Chaque Partie accorde l’admission temporaire en franchise de droits de douane pour les 
produits suivants, quelle que soit leur origine :

(a) le matériel professionnel, y compris le matériel de presse ou de télévision, les 
logiciels et le matériel de radiodiffusion et de cinéma, nécessaire à l’exercice du 
métier, de l’occupation ou de la profession d’une personne qui remplit les conditions 
d’admission temporaire en vertu des lois de la Partie importatrice ;

(b) les produits destinés à servir dans une exposition ou une démonstration ;
(c) les échantillons commerciaux et les films et enregistrements publicitaires ; et
(d) les produits admis à des fins sportives, y compris pour des courses ou autres 

événements similaires.
2. Sur demande de l’intéressé et pour des raisons que son administration douanière juge 

valables, chaque Partie prolonge le délai d’admission temporaire au-delà de la période initialement 
fixée.

3. Aucune des Parties ne subordonne l’admission temporaire en franchise des produits visés 
au paragraphe 1 à d’autres conditions que celle d’exiger que ces produits :

(a) soient utilisés uniquement par un ressortissant ou un résident de l’autre Partie, ou 
sous sa surveillance personnelle, dans l’exercice du métier, de l’occupation, de la 
profession ou de l’activité sportive de cette personne ;

(b) ne soient pas vendus, loués, cédés ou transférés pendant qu’ils se trouvent sur son 
territoire ;

(c) soient accompagnés d’une garantie conforme aux obligations de la Partie 
importatrice en vertu des conventions douanières internationales auxquelles elle a 
adhéré ;

(d) soient identifiables à l’importation et à l’exportation ;
(e) soient exportés au plus tard au moment du départ de la personne visée à l’alinéa a), 

ou dans tout autre délai lié à l’objectif d’admission temporaire que la Partie pourra 
fixer, ou dans un délai d’un an, sauf prorogation ;

(f) ne soient pas admis en quantité supérieure à ce qui est raisonnable pour l’usage 
prévu ; et

(g) soient autrement admissibles sur le territoire de la Partie en vertu de son droit 
interne.
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4. Si une condition imposée par une Partie en vertu du paragraphe 3 n’a pas été remplie, la 
Partie pourra appliquer les droits de douane et toute autre redevance qui seraient normalement dus 
sur le produit, plus toutes les autres redevances ou pénalités prévues par son droit interne.

5. Chaque Partie, par l’intermédiaire de son administration douanière, adopte des 
procédures prévoyant la libération rapide des produits admis au titre du présent article. Dans la 
mesure du possible, ces procédures prévoient que, lorsqu’un tel produit accompagne un 
ressortissant ou un résident de l’autre Partie demandant l’admission temporaire, le produit est 
libéré au moment de l’entrée de ce ressortissant ou résident.

6. Chacune des Parties permet qu’un produit admis temporairement au titre du présent 
article soit exporté par un point de départ autorisé par la douane autre que celui par lequel il a été 
admis.

7. Chacune des Parties dégagera l’importateur ou toute autre personne responsable d’un 
produit admis au titre du présent article de toute responsabilité pour le défaut d’exportation d’un 
produit admis temporairement, sur présentation d’une preuve satisfaisante à la Partie importatrice 
que le produit a été détruit dans le délai initial fixé pour l’admission temporaire ou d’une 
prorogation légale.

Article 2.6. Produits réintroduits après réparation ou modification

1. Aucune des Parties n’appliquera de droits de douane à un produit, quelle que soit son 
origine, qui est réintroduit sur son territoire après avoir été temporairement exporté de son 
territoire vers le territoire de l’autre Partie pour y être réparé ou modifié, indépendamment du fait 
que la réparation ou la modification :

(a) pourrait être exécutée sur le territoire de la Partie d’où le produit a été exporté pour 
réparation ou modification ; ou

(b) a augmenté la valeur du produit.
2. Aucune des Parties n’appliquera de droit de douane à un produit, quelle que soit son 

origine, admis temporairement du territoire de l’autre Partie pour réparation ou modification.
3. Aux fins du présent article, l’expression « réparation ou modification » n’inclut pas une 

opération ou un processus qui :
(a) détruit les caractéristiques essentielles d’un produit ou crée un produit nouveau ou 

commercialement différent ; ou
(b) transforme un produit non fini en produit fini.

Article 2.7. Entrée en franchise d’échantillons commerciaux de valeur négligeable et d’imprimés 
publicitaires

À l’exception des produits du tabac, chaque Partie accorde l’entrée en franchise de droits de 
douane aux échantillons commerciaux de valeur négligeable et aux imprimés publicitaires 
importés du territoire de l’autre Partie, quelle que soit leur origine, mais peut exiger que :

(a) ces échantillons soient importés uniquement pour la sollicitation de commandes de 
produits, ou de services fournis à partir du territoire, de l’autre Partie ou d’un pays 
non Partie ; ou
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(b) ces matériels publicitaires soient importés dans des emballages contenant chacun au 
plus un exemplaire de ces matériels et que ni les matériels ni les emballages ne 
fassent partie d’un envoi plus important.

Section D. Mesures non tarifaires

Article 2.8. Restrictions à l’importation et à l’exportation

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, aucune des Parties n’adopte ni ne maintient 
d’interdiction ou de restriction à l’importation d’un produit de l’autre Partie ou à l’exportation ou à 
la vente pour l’exportation d’un produit destiné au territoire de l’autre Partie, sauf en conformité 
avec l’article XI du GATT de 1994 et ses notes interprétatives et, à cette fin, l’article XI du GATT 
de 1994 et ses notes interprétatives sont incorporés mutatis mutandis au présent Accord et en font 
partie intégrante.

2. Aucune des Parties ne peut exiger, comme condition pour se livrer à l’importation ou 
pour importer un produit, qu’une personne de l’autre Partie établisse ou maintienne une relation 
contractuelle ou autre avec un distributeur sur son territoire.

3. Il est entendu que le paragraphe 2 n’empêche pas une Partie d’exiger qu’une personne 
visée par ce paragraphe désigne un agent afin de faciliter les communications entre ses organismes 
réglementaires et cette personne.

4. Aux fins du paragraphe 2, le terme « distributeur » désigne la personne d’une Partie à qui 
sont confiés la distribution commerciale, le pouvoir d’action, la concession ou la représentation 
sur le territoire de cette Partie de produits de l’autre Partie.

5. Quand une Partie se propose d’adopter une interdiction ou une restriction à l’exportation 
de denrées alimentaires ou de ressources énergétiques et minérales conformément à l’alinéa a) du 
paragraphe 2 de l’article XI du GATT de 1994, cette Partie :

(a) cherche à limiter cette interdiction ou cette restriction proposée dans la mesure 
nécessaire, en tenant dûment compte de ses effets possibles sur la sécurité des 
denrées alimentaires ou des ressources énergétiques et minérales de l’autre Partie ;

(b) communique à l’autre Partie, aussi longtemps à l’avance que possible, les 
informations concernant l’interdiction ou la restriction proposée et ses raisons, ainsi 
que sa nature et sa durée prévue ; et

(c) sur demande, offre à l’autre Partie une possibilité raisonnable de consultation sur 
toute question liée à l’interdiction ou à la restriction proposée.

Article 2.9. Mesures non tarifaires

1. En application du chapitre 17 (Transparence), les Parties reconnaissent qu’il est important 
de garantir la transparence des mesures non tarifaires autorisées au paragraphe 1 de l’article 2.8 et 
que ces mesures ne doivent pas créer un obstacle inutile au commerce entre les Parties.

2. À cette fin, lorsqu’une partie identifie une mesure non tarifaire spécifique, le Comité du 
commerce des produits établi en vertu de l’article 2.15 examine cette mesure. Le Comité du 
commerce des produits ne réexamine la mesure non tarifaire qu’après que l’une ou l’autre des 
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Parties a objectivement démontré que le mécanisme de coordination, la réunion technique, le 
comité ou le groupe de travail pertinent, le cas échéant, qui est le plus étroitement lié à une telle 
mesure, n’a pas réussi à produire une résolution satisfaisante dans un délai raisonnable.

3. Le Comité du commerce des produits examine, pour la mesure non tarifaire visée au 
paragraphe 2, les approches susceptibles de faciliter les échanges entre les Parties et présente aux 
Parties les résultats de son examen, y compris toute recommandation, de préférence dans un délai 
de douze mois. Si nécessaire, les résultats de l’examen et les recommandations du Comité du 
commerce des produits sont soumis à la réunion suivante de la Commission mixte, pour examen 
ou pour action.

Article 2.10. Licences d’importation

1. Aucune des Parties n’adopte ou ne maintient une mesure incompatible avec l’Accord sur 
les licences d’importation.

2. Dans les meilleurs délais après l’entrée en vigueur du présent Accord, chaque Partie 
notifie à l’autre Partie ses procédures existantes en matière de licences d’importation, le cas 
échéant. Cette notification :

(a) inclut les informations spécifiées à l’article 5 de l’Accord sur les licences 
d’importation ; et

(b) ne préjuge pas de la conformité ou de la non-conformité de la procédure de licence 
d’importation au présent Accord.

3. Avant d’appliquer toute procédure de licence d’importation nouvelle ou modifiée, une 
Partie publie la nouvelle procédure ou la modification sur un site Web officiel du gouvernement 
ou dans un seul journal officiel. Dans la mesure du possible, la Partie le fait au moins 20 jours 
avant l’entrée en vigueur de la nouvelle procédure ou de la modification.

4. Aucune des Parties ne pourra appliquer une procédure de licence d’importation à un 
produit de l’autre Partie, à moins que cette Partie ne se soit conformée aux prescriptions des 
paragraphes 2 et 3 en ce qui concerne cette procédure.

5. Chaque Partie répond rapidement et dans la mesure du possible à toutes les demandes 
raisonnables de l’autre Partie concernant l’octroi et le refus des licences d’importation, y compris 
en ce qui concerne les critères utilisés. La Partie importatrice envisage également la publication de 
ces critères.

6. Lorsqu’une Partie a rejeté une demande de licence d’importation en rapport avec le 
commerce de produits entre les Parties, elle doit, à la demande du requérant et dans un délai 
raisonnable après réception de cette demande, expliquer les raisons du rejet de cette demande.

Article 2.11. Frais administratifs et formalités

1. Chaque Partie veille à ce que les taxes, redevances, formalités et prescriptions appliquées 
à l’occasion de l’importation et de l’exportation de produits soient conformes à l’article VIII du 
paragraphe 1 du GATT de 1994 et à ses notes interprétatives.

2. Aucune des Parties n’exige de transactions consulaires, y compris les droits et redevances 
connexes, dans le cadre de l’importation d’un produit de l’autre Partie.



I-54194

409

3. Chaque Partie met à disposition et maintient sur Internet une liste actualisée des droits et 
redevances qu’elle impose en matière d’importation ou d’exportation.

Article 2.12. Droits, taxes ou autres redevances d’exportation

Aucune des parties n’adopte ou ne maintient un droit, une taxe ou autre redevance sur 
l’exportation d’un produit vers le territoire de l’autre Partie, à moins que ce droit, cette taxe ou 
cette redevance ne soient également adoptés ou maintenus sur le produit lorsque celui-ci est 
destiné à la consommation intérieure.

Section E. Administration et mise en œuvre des contingents tarifaires

Article 2.13. Administration et mise en œuvre des contingents tarifaires

1. Chaque Partie met en œuvre et gère les contingents tarifaires (ci-après dénommés « CT ») 
figurant à l’appendice 2-A-l conformément à l’article XIII du GATT de 1994, y compris ses notes 
interprétatives, et à l’Accord sur les licences d’importation.

2. Chaque partie veille à ce que ses procédures d’administration de ses contingents tarifaires 
soient transparentes, mises à la disposition du public, opportunes, non discriminatoires, adaptées 
aux conditions du marché, peu contraignantes pour le commerce et reflètent les préférences des 
utilisateurs finaux.

3. Toute entreprise ou personne d’une Partie qui remplit les exigences légales et 
administratives de la Partie importatrice pourra être considérée pour l’attribution d’un contingent 
dans le cadre des CT de la Partie.

4. Chaque année, l’autorité administrative de la Partie importatrice publie en temps utile les 
taux d’utilisation et les quantités restantes disponibles pour chaque CT sur son site Web public 
désigné. Si l’une des Parties utilise la méthode d’administration par ordre d’arrivée à la frontière, 
elle publie, dans les 10 jours, que le CT a été rempli.

5. Chaque Partie précise l’entité ou les entités responsables de l’administration de ses CT et 
notifie dans les meilleurs délais à l’autre Partie toute modification de cette entité ou de ces entités.

6. Chaque Partie notifie à l’autre Partie toute administration nouvelle ou modifiée d’un CT 
établi dans l’appendice 2-A-l, préalablement à son application. À la demande écrite d’une Partie, 
les Parties échangent des informations ou entament des consultations dans les plus brefs délais 
concernant l’administration par une Partie de ses CT afin de parvenir à un accord mutuellement 
satisfaisant sur l’administration. Les Parties tiennent compte des conditions de l’offre et de la 
demande lors des consultations.

7. Sauf disposition contraire de l’appendice 2-A-l, chaque Partie met à la disposition des 
demandeurs de contingent la totalité de la quantité fixée dans l’appendice, à compter de la date 
d’entrée en vigueur de l’Accord, au cours de la première année et le premier jour ouvrable de 
chaque année suivante.

8. Si l’une ou l’autre des Parties utilise la méthode d’administration par ordre d’arrivée à la 
frontière, les taux tarifaires hors contingent ne seront pas appliqués aux produits en cours de route 
avant que les autorités de la Partie importatrice n’aient signalé que le contingent tarifaire est 
rempli en vertu du paragraphe 4. Ces produits doivent faire l’objet d’un contrat conclu au cours de 
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l’année contingentaire en question. Les produits en cours de route sont comptabilisés dans les 
volumes du contingent tarifaire pour l’année civile suivante.

Section F. Mesures de sauvegarde agricole

Article 2.14. Mesures de sauvegarde agricole

2.
1. Nonobstant l’article 2.4, une Partie peut appliquer une mesure de sauvegarde, sous la 

forme d’un droit d’importation plus élevé sur un produit agricole originaire figurant dans la liste 
de cette Partie à l’annexe 2-B, si le volume global des importations de ce produit au cours d’une 
année donnée dépasse un niveau de déclenchement fixé à l’annexe 2-B.

Le droit prévu au paragraphe 1 n’excède pas le moindre des deux montants suivants : 
(a) le taux appliqué à la NPF en vigueur ;
(b) le taux de droit appliqué à la NPF en vigueur le jour précédant immédiatement la 

date d’entrée en vigueur du présent Accord ; ou
(c) le taux de droit fixé à l’annexe 2-B.

3. Aucune des Parties n’applique ou ne maintient une mesure de sauvegarde agricole en 
vertu du présent article et, en même temps, n’applique ou ne maintient, à l’égard du même produit 
:

(a) une mesure de sauvegarde au titre du présent Accord ;
(b) une mesure au titre de l’article XIX du GATT de 1994 et de l’Accord sur les 

sauvegardes ; ou
(c) une mesure de sauvegarde agricole prise dans le cadre de l’Accord sur l’agriculture.

4. Une Partie maintient une mesure de sauvegarde agricole au titre de la présente section 
uniquement jusqu’à la fin de l’année civile au cours de laquelle elle applique la mesure.

5. Une Partie met en œuvre toute mesure de sauvegarde agricole de manière transparente. 
Dans les 60 jours suivant l’application d’une mesure, la Partie appliquant la mesure en informe 
l’autre Partie par écrit et lui fournit les données pertinentes concernant la mesure. Sur demande 
écrite de l’autre Partie, la Partie appliquant la mesure consultera la Partie dont le produit est visé 
au sujet de son application. Une partie veille à ce que le volume d’importations restant disponible 
avant l’application de la sauvegarde soit régulièrement publié d’une manière aisément accessible à 
l’autre Partie et aux négociants.

6. Un produit qui est en cours de route sur la base d’un contrat conclu avant l’application de 
la mesure de sauvegarde agricole est exempté de l’application de la mesure de sauvegarde, à 
condition qu’il puisse être comptabilisé dans le volume des importations du produit en question au 
cours de l’année civile suivante aux fins du déclenchement des dispositions du paragraphe 1 au 
cours de cette année civile.

7. La mise en œuvre et le fonctionnement du présent article peuvent faire l’objet de 
discussions et d’un examen au sein du Comité du commerce des produits établi en vertu de 
l’article 2.15.
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Section G. Dispositions institutionnelles

Article 2.15. Comité du commerce des produits

1. Les Parties établissent par la présente un Comité du commerce des produits (ci-après 
dénommé « le Comité »), composé de représentants de chaque Partie.

2. Le Comité se réunit à la demande d’une Partie ou de la Commission mixte pour examiner 
toute question découlant du présent chapitre ou du chapitre 7 (Mesures correctives commerciales). 
Les réunions du Comité peuvent se dérouler en présentiel, par téléconférence, par vidéoconférence 
ou par tout autre moyen déterminé par les Parties.

3. Le Comité est chargé, entre autres, de :
(a) la promotion du commerce des produits entre les Parties, notamment par des 

consultations sur l’accélération de la suppression des droits de douane dans le cadre 
du présent Accord et sur d’autres questions, le cas échéant ;

(b) le contrôle de la mise en œuvre des chapitres visés au paragraphe 2 ;
(c) la suppression des obstacles tarifaires et non tarifaires au commerce des produits 

entre les Parties ; et
(d) le cas échéant, le renvoi des questions examinées par le Comité à la Commission 

mixte.

Article 2.16. Points de contact et consultations

1. Chaque Partie désigne un point de contact pour faciliter la communication entre les 
Parties sur toute question relative au présent chapitre.

2. Lorsqu’une Partie considère qu’une mesure, proposée ou effective, de l’autre Partie peut 
affecter sensiblement le commerce des produits entre les Parties, cette Partie peut passer par son 
point de contact pour demander des informations détaillées concernant cette mesure et, si 
nécessaire, demander des consultations en vue de répondre à toute préoccupation concernant la 
mesure. L’autre Partie répond rapidement à ces demandes d’information et de consultation.

Chapitre 3. Règles d’origine et procédures d’origine

Section A. Règles d’origine

Article 3.1. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
on entend par aquaculture l’élevage d’organismes aquatiques, y compris les poissons, les 

mollusques, les crustacés, les autres invertébrés aquatiques et les plantes aquatiques, à partir de 
stocks de semences tels que les œufs, le frai, les alevins et les larves, en intervenant dans les 
processus d’élevage ou de croissance pour améliorer la production, par exemple en assurant un 
empoissonnement régulier, en nourrissant les animaux ou en les protégeant des prédateurs ;



I-54194

412

on entend par valeur CAF la valeur d’un produit importé au moment de l’importation, y 
compris le fret, l’assurance, l’emballage et les autres frais encourus pour le transport du produit 
jusqu’au port d’importation ;

on entend par exportateur une personne située sur le territoire d’une Partie d’où cette personne 
exporte un produit ;

on entend par FAB la valeur franco à bord d’un produit, y compris le coût du transport 
jusqu’au port ou au site d’expédition finale à l’étranger ;

on entend par principes comptables généralement acceptés un consensus reconnu ou un 
soutien substantiel faisant autorité sur le territoire d’une Partie en ce qui concerne l’enregistrement 
des revenus, des dépenses, des coûts, des actifs et des passifs, la divulgation d’informations et la 
préparation des états financiers. Les principes comptables généralement acceptés peuvent englober 
des lignes directrices étendues d’application générale, ainsi que des normes, pratiques et 
procédures détaillées ;

on entend par produit toute marchandise, tout produit, tout article ou toute matière ;
on entend par produits et matières fongibles les produits et matières de même nature et de 

même qualité commerciale, possédant les mêmes caractéristiques techniques et physiques, et qui 
ne peuvent être distingués les uns des autres par un simple examen visuel aux fins de l’origine ;

on entend par matière un produit qui est utilisé ou consommé dans la production d’un autre 
produit, ou qui est physiquement incorporé dans celui-ci ;

on entend par matière autoproduite une matière produite par le producteur d’un produit et 
utilisée ou consommée dans la production de ce produit ;

on entend par produit non originaire ou matière non originaire un produit ou une matière qui 
ne peuvent être considérés comme originaires au titre du présent chapitre ;

on entend par déclaration d’origine une déclaration appropriée concernant l’origine des 
produits faite par l’exportateur ou le producteur ;

on entend par producteur une personne qui se livre à la production d’un produit sur le 
territoire d’une Partie ; et

on entend par production les méthodes d’obtention de produits, y compris la culture, 
l’exploitation minière, la récolte, la pêche, la reproduction, l’élevage, le piégeage, la chasse, la 
fabrication, l’extraction, la collecte, la capture, l’exploitation, la transformation ou l’assemblage 
d’un produit.

Article 3.2. Produits originaires

Aux fins du présent Accord, un produit est considéré comme originaire s’il satisfait à toutes 
les exigences applicables du présent chapitre et :

(a) est entièrement obtenu ou produit au sens de l’article 3.3 ;
(b) est entièrement produit sur le territoire de l’une ou des deux Parties en utilisant des 

matières non originaires qui sont conformes à un changement de classification 
tarifaire, à une teneur en valeur régionale (comme prévue à l’article 3.4) ou à 
d’autres exigences précisées à l’annexe 3-A ; ou

(c) est entièrement produit sur le territoire de l’une ou des deux Parties, exclusivement à 
partir de matières originaires.
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Article 3.3. Produits entièrement obtenus ou produits

Aux fins de l’alinéa a) de l’article 3.2, les produits suivants sont considérés comme 
entièrement obtenus ou produits :

(a) les minéraux et autres substances d’origine naturelle prélevés ou extraits du territoire 
d’une Partie ;

(b) les plantes et les produits végétaux, y compris les fruits, les fleurs, les légumes, les 
arbres, les algues, les champignons et les plantes vivantes, cultivés et récoltés, 
cueillis ou ramassés sur le territoire d’une Partie ;

(c) les animaux vivants nés et élevés sur le territoire d’une Partie ;
(d) les produits obtenus à partir d’animaux vivants nés et élevés sur le territoire d’une 

Partie ;
(e) les produits de la chasse, du piégeage, de la pêche, de l’aquaculture, de la cueillette 

ou de la capture sur le territoire, dans les eaux intérieures et dans la mer territoriale 
d’une Partie ;

(f) les produits de la pêche en mer et autres formes de vie marine prélevés dans la zone 
économique exclusive d’une Partie en vertu du droit applicable de cette Partie, ou en 
haute mer conformément au droit international, par un navire immatriculé ou 
enregistré auprès d’une Partie et autorisé à battre son pavillon ;

(g) les produits qui sont élaborés à bord d’un navire-usine à partir des produits visés à 
l’alinéa f), à condition que ce navire-usine soit immatriculé ou enregistré auprès 
d’une Partie et autorisé à battre son pavillon ;

(h) les produits autres que les produits de la pêche maritime et les autres formes de vie 
marine, prélevés ou extraits des fonds marins, du plancher océanique ou du sous-sol, 
en dehors du territoire de l’une ou des deux Parties, par une Partie ou une personne 
d’une Partie, à condition que la Partie ou la personne de la Partie ait des droits 
d’exploitation de ces fonds marins, plancher océanique ou sous-sol conformément à 
la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ;

(i) les déchets et débris dérivés de :
(i) la production ou la consommation sur le territoire d’une Partie, à condition que 

ces déchets et débris soient uniquement destinés à la récupération de matières 
premières ; ou

(ii) les produits utilisés collectés sur le territoire d’une Partie, à condition que ces 
produits soient uniquement destinés à la récupération de matières premières ;

j) les produits collectés sur le territoire d’une Partie ne pouvant plus remplir leur 
fonction initiale ni être restaurés ou réparés, et qui sont uniquement destinés à être 
éliminés ou récupérés sous forme de pièces ou de matières premières ; ou

k) les produits entièrement produits sur le territoire d’une Partie, exclusivement à partir 
de produits visés au présent article ou de leurs dérivés.

Article 3.4. Teneur en valeur régionale

1. Lorsque l’annexe 3-A prévoit une exigence de teneur en valeur régionale, la formule de 
calcul de la teneur en valeur régionale est la suivante :
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(a) formule régressive
TVR = FAB - VMNO x 100 
FAB

(b) formule progressive
TVR = VMO x 100 
FAB
où,
TVR est la teneur en valeur régionale, exprimée en pourcentage ;
FAB est la valeur franco à bord du produit telle que définie à l’article 3.1 ;
VMNO est la valeur des matières non originaires, autres que les matières indirectes, acquises 

et utilisées par le producteur dans la production du produit ; la VMNO ne comprend pas la valeur 
d’une matière autoproduite ; et

VMO est la valeur des matières originaires.
2. Tous les coûts pris en compte pour le calcul de la teneur en valeur régionale doivent être 

fondés sur les principes comptables généralement acceptés applicables sur le territoire de la Partie 
où le produit est produit.

3. Lorsqu’un produit originaire est utilisé dans la production ultérieure d’un autre produit, il 
n’est pas tenu compte des matières non originaires contenues dans le produit originaire aux fins de 
la détermination du caractère originaire du produit élaboré ultérieurement.

4. Lorsqu’un produit non originaire est utilisé dans la production ultérieure d’un autre 
produit, il est tenu compte uniquement des matières non originaires contenues dans le produit non 
originaire aux fins de la détermination du caractère originaire du produit élaboré ultérieurement.

Article 3.5. Valeur des matières

1. La valeur des matières est :
(a) pour une matière importée directement par le producteur d’un produit : la valeur 

CAF au moment de l’importation de la matière ;
(b) pour une matière acquise par le producteur sur le territoire où le produit est produit : 

la valeur transactionnelle ; ou
(c) la somme de tous les coûts encourus pour la production de la matière, y compris les 

frais généraux, pour une matière autoproduite ou lorsque la relation entre le 
producteur du produit et le vendeur de la matière influence le prix effectivement 
payé ou à payer pour la matière. En outre, il sera possible d’ajouter un montant pour 
un profit équivalent au profit ajouté dans le cours normal des affaires.

2. Pour les matières originaires, les dépenses suivantes, lorsqu’elles ne sont pas incluses au 
titre du paragraphe 1, peuvent être ajoutées à la valeur de la matière :

a) les coûts de fret, d’assurance, d’emballage et toutes les autres dépenses engagées 
pour

transporter la matière sur le territoire d’une Partie ou entre les territoires des Parties jusqu’à 
l’endroit où se trouve le producteur ;
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b) les droits, taxes et frais de courtage en douane sur la matière payés sur le territoire de 
l’une ou des deux Parties, autres que les droits et taxes qui font l’objet d’une 
renonciation, d’un remboursement, qui sont remboursables ou autrement 
recouvrables, y compris un crédit sur les droits ou taxes payés ou à payer ; et

c) le coût des déchets et des détériorations résultant de l’utilisation de la matière dans la 
production du produit, moins la valeur des rebuts de fabrication ou des sous-produits 
renouvelables.

3. Pour les matières non originaires, les dépenses suivantes, lorsqu’elles ne sont pas incluses 
au titre du paragraphe 1, peuvent être déduites à la valeur de la matière :

(a) les coûts de fret, d’assurance, d’emballage et toutes les autres dépenses engagées 
pour transporter la matière sur le territoire d’une Partie ou entre les territoires des 
Parties jusqu’à l’endroit où se trouve le producteur ;

(b) les droits, taxes et frais de courtage en douane sur la matière payés sur le territoire de 
l’une ou des deux Parties, autres que les droits et taxes qui font l’objet d’une 
renonciation, d’un remboursement, qui sont remboursables ou autrement 
recouvrables, y compris un crédit sur les droits ou taxes payés ou à payer ;

(c) le coût des déchets et des détériorations résultant de l’utilisation de la matière dans la 
production du produit, moins la valeur des rebuts de fabrication ou des sous-produits 
renouvelables ; et

(d) le coût des matières originaires utilisées dans la production des matières non 
originaires sur le territoire d’une Partie.

4. Les valeurs visées ci-dessus sont déterminées conformément à l’Accord sur l’évaluation 
en douane. Les principes de l’Accord sur l’évaluation en douane s’appliquent aux transactions 
nationales, avec les modifications requises par les circonstances, comme ils s’appliqueraient aux 
transactions internationales.

Article 3.6. Accumulation

1. Les produits ou matières originaires d’une Partie, incorporés dans un produit sur le 
territoire de l’autre Partie, sont considérés comme originaires du territoire de l’autre Partie.

2. Un produit est originaire lorsqu’il est produit sur le territoire de l’une ou des deux Parties 
par un ou plusieurs producteurs, à condition que le produit satisfasse aux exigences de l’article 3.2 
et à toutes les autres exigences applicables du présent chapitre.

Article 3.7. De minimis

1. Un produit qui ne satisfait pas à l’exigence d’un changement de classification tarifaire au 
titre de l’annexe 3-A n’en est pas moins originaire si :

(a) la valeur de toutes les matières non originaires utilisées ou consommées dans la 
production du produit et qui ne satisfont pas à l’exigence de changement de 
classification tarifaire applicable n’excède pas 10 pour cent de la valeur FAB du 
produit ; et

(b) le produit satisfait à toutes les autres exigences applicables du présent chapitre.
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2. La valeur de ces matières non originaires doit toutefois être incluse dans la valeur 
desdites matières pour toute exigence applicable relative à la teneur en valeur régionale.

3. Le paragraphe 1 ne s’applique qu’aux produits classés dans les chapitres 1 à 14 du code 
SH lorsque la matière non originaire est utilisée ou consommée dans la production d’un autre 
produit et que le processus implique plus qu’un simple mélange.

4. Un produit classé dans les chapitres 50 à 63 du code SH qui ne fait pas l’objet d’un 
changement de classification tarifaire est néanmoins considéré comme originaire du pays lorsque :

(a) le poids de toutes les matières non originaires utilisées dans la production du produit 
qui ne font pas l’objet du changement de classification tarifaire requis n’excède pas 
10 pour cent du poids total du produit ; ou

(b) la valeur de toutes les matières non originaires utilisées dans la production du produit 
qui ne subissent pas le changement de classification tarifaire requis n’excède pas 10 
pour cent de la valeur FAB du produit.

Article 3.8. Produits et matières fongibles

Pour déterminer si un produit est originaire, il faut distinguer les produits et matières 
fongibles par :

(a) la séparation physique des produits et des matières ; ou
(b) une méthode de gestion des stocks reconnue dans les principes comptables 

généralement acceptés de la Partie exportatrice, telle que le calcul des moyennes, le 
principe du dernier entré, premier sorti (« DEPS ») ou le principe du premier entré, 
premier sorti (« PEPS »).

Article 3.9. Accessoires, pièces de rechange, outils et matériel d’instruction ou d’information

Les accessoires, pièces de rechange, outils et matériels d’instruction ou autres matériels 
d’information présentés avec un produit au moment de l’importation :

(a) sont considérés comme faisant partie de ce produit et ne sont pas pris en compte si le 
produit est soumis à une exigence de changement de classification tarifaire ; et

(b) sont pris en compte en tant que matières originaires ou non originaires, selon le cas, 
dans le calcul de la teneur en valeur régionale du produit, si le produit est soumis à 
une exigence de teneur en valeur régionale,

à condition que :
(a) les accessoires, les pièces de rechange, les outils et le matériel d’instruction ou 

d’information présentés avec le produit ne soient pas facturés séparément du produit, 
et

(b) les quantités et la valeur des accessoires, pièces détachées, outils et matériel 
d’instruction ou d’information présentés avec le produit soient habituelles pour ce 
produit.
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Article 3.10. Matériaux d’emballage et contenants pour la vente au détail

1. Les matériaux d’emballage et les contenants dans lesquels un produit est conditionné 
pour la vente au détail, lorsqu’ils sont classés avec ce produit, ne sont pas pris en compte lorsqu’il 
s’agit de déterminer si toutes les matières non originaires utilisées dans la production du produit 
subissent le changement de classification tarifaire applicable indiqué à l’annexe 3-A.

2. Si un produit est soumis à une exigence de teneur en valeur régionale, la valeur des 
matériaux d’emballage et des contenants décrits au paragraphe 1 doit être prise en compte en tant 
que matériaux originaires ou non originaires, selon le cas, dans le calcul de la teneur en valeur 
régionale du produit.

Article 3.11. Matériaux d’emballage et contenants pour le transport et l’expédition

1. Les matériaux d’emballage et les contenants pour le transport et l’expédition ne sont pas 
pris en compte pour déterminer l’origine du produit.

2. Les matériaux d’emballage et les contenants pour le transport et l’expédition ne 
comprennent pas les matériaux d’emballage et les contenants dans lesquels un produit est 
conditionné pour la vente au détail.

Article 3.12. Traitement tarifaire préférentiel

Le traitement tarifaire préférentiel prévu par le présent Accord est appliqué aux produits qui 
satisfont aux exigences du présent chapitre.

Article 3.13. Matières indirectes

1. Une matière indirecte est traitée comme une matière originaire sans tenir compte du lieu 
où elle est produite et sa valeur est le coût enregistré dans les registres comptables du producteur 
du produit.

2. Aux fins du présent article, on entend par « matières indirectes » un produit utilisé ou 
consommé dans la production, l’essai ou l’inspection d’un produit, mais qui n’est pas 
physiquement incorporé dans le produit, ou un produit utilisé ou consommé dans l’entretien des 
bâtiments ou le fonctionnement de l’équipement associé à la production d’un produit, notamment :

(a) le combustible et l’énergie ;
(b) les outils, matrices et moules ;
(c) les pièces de rechange et les matières utilisées pour l’entretien des équipements et 

des bâtiments ;
(d) les lubrifiants, les graisses, les matières de mélange et autres matières servant à la 

fabrication ou utilisées afin d’exploiter des équipements et des bâtiments ;
(e) les gants, lunettes, chaussures, vêtements, équipements de sécurité et fournitures ;
(f) les équipements, dispositifs et fournitures utilisés pour contrôler ou inspecter les 

produits ;
(g) les catalyseurs et les solvants ; et
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(h) tout autre produit qui n’est pas incorporé dans le produit, mais dont on peut 
raisonnablement démontrer que son utilisation dans la production du produit fait 
partie de cette production.

Article 3.14. Opérations et processus ne conférant pas la qualité originaire

Nonobstant les autres dispositions du présent chapitre, un produit ou une matière ne sont pas 
considérés comme originaires du simple fait qu’ils ont subi l’un ou plusieurs des opérations ou 
processus suivants :

(a) opérations de conservation afin de garantir que les produits restent en bon état 
pendant le transport et le stockage ;

(b) changements d’emballage, fractionnement et réunion des colis ;
(c) simple mise en bouteilles, en canettes, en flacons, en sacs, en étuis, en boîtes, 

fixation sur des cartes ou des panneaux et toute autre simple opération de 
conditionnement ;

(d) lavage, nettoyage ; dépoussiérage, élimination d’oxyde, d’huile, de peinture ou 
d’autres revêtements ;

(e) affûtage, simple broyage ou écrasement, ou simple découpe ;
(f) apposition ou impression de marques, d’étiquettes, de logos et d’autres signes 

distinctifs similaires sur les produits ou leurs emballages ; ou
(g) simple assemblage de pièces d’articles pour constituer un article complet ou 

désassemblage de produits en pièces.

Article 3.15. Zones de perfectionnement passif dans la péninsule coréenne

Nonobstant l’article 3.2, les Parties conviennent que certains produits sont considérés comme 
originaires même si ceux-ci ont subi une ouvraison ou une transformation en dehors de la Corée, 
sur des matières exportées de Corée et ultérieurement réimportées dans ce pays, à condition que 
l’ouvraison ou la transformation soit effectuée dans les zones désignées par les Parties 
conformément à l’annexe 3-B.

Article 3.16. Transport direct

1. Un produit originaire conserve le caractère originaire déterminé par l’article 3.2, à 
condition qu’il soit transporté directement dans la Partie importatrice sans passer par le territoire 
d’un pays non Partie.

2. Un produit originaire qui est transporté à travers le territoire d’un pays non Partie ne 
conserve pas son caractère originaire si le produit :

(a) a fait l’objet d’une production ultérieure ou d’une autre opération en dehors des 
territoires des Parties, à l’exception du déchargement, du stockage temporaire, du 
fractionnement des chargements pour des raisons de transport, du rechargement ou 
de toute autre opération nécessaire à sa conservation en bon état ou à son transport 
vers la Partie importatrice ; ou

(b) a été libéré du contrôle douanier sur le territoire d’un pays non Partie.
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Article 3.17. Conformité

Le respect des prescriptions de la présente section est déterminé conformément aux 
dispositions de la section B, selon le cas.

Section B. Procédures opérationnelles

Article 3.18. Demandes de traitement tarifaire préférentiel

1. Sauf disposition contraire du présent chapitre, chacune des Parties exigera d’un 
importateur sur son territoire qui demande un traitement tarifaire préférentiel pour un produit 
importé sur son territoire en provenance du territoire de l’autre Partie :

(a) qu’il demande un traitement tarifaire préférentiel au moment de l’importation d’un 
produit originaire, si l’administration douanière de la Partie importatrice l’exige ;

(b) qu’il déclare par écrit, s’il le juge nécessaire, que le produit a la qualité de produit 
originaire ;

(c) qu’il soit en possession de la preuve d’origine au moment de la déclaration ;
(d) qu’il fournisse, à la demande de l’administration douanière de cette Partie, une copie 

de la déclaration d’origine et tout autre document relatif à l’importation du produit, 
conformément à la législation et la réglementation nationales de la Partie 
importatrice ; et

(e) qu’il fasse rapidement une déclaration corrigée telle que requise par l’administration 
douanière de la Partie importatrice et qu’il paye tous les droits dus lorsque 
l’importateur a des raisons de croire qu’une déclaration d’origine servant de base à 
une déclaration d’entrée contient des informations incorrectes.

2. Chacune des Parties, conformément à sa législation et sa réglementation nationales, fera 
en sorte que, dans les cas où un produit aurait été qualifié de produit originaire au moment de son 
importation sur le territoire de cette Partie, l’importateur du produit puisse, dans un délai d’au 
moins un an ou dans un délai plus long spécifié par la législation et la réglementation nationales de 
la Partie importatrice après la date d’importation du produit, demander le remboursement de tout 
droit excédentaire payé du fait que le produit n’a pas bénéficié d’un traitement tarifaire 
préférentiel, sur présentation des éléments suivants à l’administration douanière de la Partie 
importatrice :

(a) une déclaration d’origine attestant que le produit remplit les conditions requises pour 
être considéré comme un produit originaire ; et

(b) toute autre preuve que l’administration douanière peut exiger pour justifier de 
manière satisfaisante le traitement tarifaire préférentiel demandé.

Article 3.19. Preuve de l’origine

1. Chaque Partie fera en sorte qu’un importateur puisse présenter une demande de 
traitement tarifaire préférentiel sur la base d’une déclaration d’origine écrite ou électronique de 
l’exportateur ou du producteur.
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2. La déclaration d’origine peut être établie dans les formes prévues par les dispositions 
d’application relatives aux procédures opérationnelles des règles d’origine jointes au présent 
chapitre en annexe 3-C. Les dispositions d’application peuvent être révisées ou modifiées par 
décision mutuelle des Parties.

3. La déclaration d’origine doit comporter les informations suivantes :
(a) le nom de la personne chargée de la certification, y compris, le cas échéant, les 

coordonnées permettant d’obtenir d’autres renseignements facilitant l’identification ;
(b) l’importateur du produit (s’il est connu) ;
(c) l’exportateur du produit (s’il est différent du producteur) ;
(d) le producteur du produit (s’il est connu) ;
(e) la ou les classifications tarifaires à six chiffres du système harmonisé et une 

description du produit ;
(f) la règle d’origine en vertu de laquelle le ou les produits sont admissibles ;
(g) la date de la déclaration d’origine ; et
(h) dans le cas d’une déclaration générale délivrée conformément à l’alinéa b) du 

paragraphe 7, la période couverte par la déclaration d’origine.
4. La déclaration d’origine est remplie en anglais.
5. Chacune des Parties fait en sorte qu’un exportateur sur son territoire, qui n’est pas le 

producteur du produit, puisse remplir et signer une déclaration d’origine sur la base de :
(a) sa connaissance du fait que le produit remplit ou non les conditions requises pour 

être considéré comme un produit originaire ;
(b) sa confiance raisonnable dans la déclaration écrite du producteur selon laquelle le 

produit remplit les conditions requises pour être considéré comme un produit 
originaire ; ou

(c) une déclaration d’origine remplie et signée pour le produit, fournie volontairement à 
l’exportateur par le producteur.

6. Aucune disposition du paragraphe 5 ne peut être interprétée comme obligeant un 
producteur à fournir une déclaration d’origine à un exportateur.

7. Chaque Partie prévoit qu’une déclaration d’origine, dûment remplie et signée par un 
exportateur ou un producteur sur le territoire de l’autre Partie, est applicable à :

(a) une importation unique d’un ou plusieurs produits sur le territoire de l’autre Partie ; 
ou

(b) des importations multiples de produits identiques sur le territoire de l’autre Partie au 
cours d’une période déterminée, ne dépassant pas 12 mois à compter de la date de la 
déclaration initiale.

8. La déclaration d’origine visée au paragraphe 2 est valable pendant deux ans à compter de 
la date de signature de la déclaration d’origine.

9. Pour tout produit originaire qui est importé sur le territoire d’une Partie à compter de la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord, chacune des Parties accepte toute déclaration 
d’origine qui a été remplie et signée avant cette date par l’exportateur ou le producteur de ce 
produit.
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Article 3.20. Dispense de déclaration d’origine

Nonobstant l’article 3.18, une déclaration d’origine n’est pas requise pour :
(a) l’importation d’un produit dont la valeur en douane n’excède pas 1 000 dollars des 

États-Unis ou son équivalent dans la monnaie de la Partie importatrice, ou un 
montant plus élevé que la Partie importatrice peut fixer ; ou

(b) l’importation d’un produit sur le territoire de la Partie importatrice pour lequel la 
Partie importatrice a renoncé à l’exigence d’une déclaration d’origine,

à condition que l’importation ne fasse pas partie d’une série d’importations dont on peut 
raisonnablement considérer qu’elles ont été entreprises ou organisées dans le but d’éviter les 
exigences en matière de déclaration d’origine des articles 3.18 et 3.19.

Article 3.21. Divergences et erreurs formelles

1. Lorsque l’origine du produit ne fait aucun doute, la découverte de divergences mineures 
dans la documentation n’invalide pas la déclaration d’origine, si celle-ci correspond effectivement 
aux produits présentés.

2. Pour les multiples produits déclarés dans la même déclaration d’origine, un problème 
rencontré avec l’un des produits énumérés n’affecte pas ni ne retarde l’octroi du traitement 
tarifaire préférentiel et le dédouanement des autres produits énumérés dans la déclaration 
d’origine.

Article 3.22. Exigences en matière de tenue des registres

1. Chaque Partie fait en sorte :
(a) qu’un exportateur ou un producteur sur son territoire qui remplit et signe une 

déclaration d’origine
conserve sur son territoire, pour une durée de cinq ans à compter de la date de signature de la 

déclaration d’origine ou pendant une période plus longue que la Partie peut spécifier, tous les 
registres nécessaires pour démontrer que le produit pour lequel

l’exportateur ou le producteur a fourni la déclaration d’origine était un produit originaire. Ces 
registres peuvent comporter, entre autres, des éléments suivants :

(i) les preuves directes des processus mis en œuvre par l’exportateur ou le 
producteur pour obtenir les produits concernés, contenues par exemple dans les 
comptes pour la comptabilité interne ;

(ii) les documents prouvant le caractère originaire des matières utilisées, délivrés ou 
établis dans la Partie où ces documents sont utilisés, conformément au droit 
interne de cette Partie ;

(iii) les documents prouvant l’ouvraison ou la transformation des matières dans une 
Partie, délivrés ou établis dans une Partie où ces documents sont utilisés, 
conformément à son droit interne ; ou

(iv) la déclaration d’origine prouvant le caractère originaire des matières utilisées, 
remplie dans une Partie ; et
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(b) l’importateur qui demande un traitement tarifaire préférentiel pour un produit 
importé sur le territoire de la Partie devra conserver sur ce territoire, pour une durée 
de cinq ans à compter de la date d’importation du produit ou pendant une période 
plus longue que la Partie peut spécifier, les documents, y compris une copie de la 
déclaration d’origine, que la Partie peut exiger relativement à l’importation du 
produit.

2. Chacune des Parties fait en sorte qu’un importateur, un exportateur ou un producteur 
puisse choisir de tenir les registres spécifiés au paragraphe 1 sur tout support permettant une 
récupération rapide, y compris mais non exclusivement, sous forme numérique, électronique, 
optique, magnétique ou écrite.

Article 3.23. Obligations en matière d’exportation

1. Lorsqu’un exportateur ou un producteur sur le territoire d’une Partie, qui a rempli et 
signé une déclaration d’origine, a des raisons de croire qu’il a fourni une déclaration d’origine ou 
toute autre preuve erronée ou fausse, l’exportateur ou le producteur notifie dès que possible aux 
administrations douanières de la Partie importatrice et de la Partie exportatrice, ainsi qu’à 
l’importateur, toute modification susceptible d’affecter l’exactitude ou la validité d’une 
déclaration d’origine.

2. L’exportateur ou le producteur qui a fourni une déclaration d’origine fournit une copie de 
ces documents à l’administration douanière de la Partie exportatrice sur demande.

Article 3.24. Contrôle de l’origine

1. Lorsqu’il existe un doute raisonnable quant à l’origine d’un produit, afin de déterminer si 
un produit importé dans une Partie en provenance de l’autre Partie peut être considéré comme un 
produit originaire, l’administration douanière de la Partie importatrice peut procéder à un contrôle 
au moyen de :

(a) demandes écrites d’informations supplémentaires de la part de l’importateur ;
(b) demandes écrites d’informations supplémentaires de la part de l’exportateur ou du 

producteur de la Partie exportatrice ; ou
(c) visites dans les locaux d’un exportateur ou d’un producteur sur le territoire de l’autre 

Partie, en compagnie de l’administration douanière de la Partie exportatrice, afin 
d’observer les installations et les processus de production du produit et d’examiner 
les registres relatifs à l’origine, y compris les fichiers comptables. Des fonctionnaires 
de l’administration douanière de la Partie exportatrice peuvent assister à ces visites 
de contrôle en tant qu’observateurs.

2. Aux fins de l’alinéa b) du paragraphe 1, toutes les informations demandées par 
l’administration douanière de la Partie importatrice et auxquelles l’administration douanière de la 
Partie exportatrice répond sont communiquées en anglais.

3. Aux fins des alinéas a) et b) du paragraphe 1, lorsque l’importateur, l’exportateur ou le 
producteur ne répond pas à la demande écrite d’informations supplémentaires formulée par la 
Partie importatrice, dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception, la Partie 
importatrice peut refuser le traitement tarifaire préférentiel.

4. Aux fins de l’alinéa c) du paragraphe 1 :
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(a) avant d’effectuer une visite de contrôle, la Partie importatrice :
(i) notifie par écrit l’exportateur ou le producteur de son intention de procéder à la 

visite de ses locaux, ainsi que l’administration douanière de l’autre Partie ; et
(ii) obtient le consentement écrit de l’exportateur ou du producteur dont les locaux 

doivent être visités ; et
(b) si un exportateur ou un producteur n’a pas donné son consentement écrit à une 

proposition de visite de contrôle dans les 30 jours suivant la réception de la 
notification en vertu de l’alinéa a), la Partie qui a envoyé la notification peut refuser 
le traitement tarifaire préférentiel du produit en question.

5. Lorsque, au moment de l’importation, l’administration douanière de la Partie importatrice 
a un doute raisonnable quant à l’origine du produit, celui-ci peut faire l’objet d’une main levée 
moyennant le versement d’une caution ou le paiement de droits non préférentiels, en attendant le 
résultat du processus de contrôle. Cette caution ou les droits payés sont remboursés lorsque le 
résultat du processus de contrôle confirme que le produit répond bien à la qualification de produit 
originaire.

6. Une Partie peut suspendre le traitement tarifaire préférentiel accordé à un importateur 
pour toute importation subséquente d’un produit lorsque l’administration douanière a 
précédemment déterminé qu’un produit identique n’était pas admissible à ce traitement, jusqu’à ce 
qu’il soit démontré que le produit est conforme aux dispositions du présent chapitre.

7. La Partie qui effectue la visite de contrôle fournit à l’exportateur ou au producteur, ainsi 
qu’à l’importateur dont les produits font l’objet du contrôle, une détermination écrite de 
l’admissibilité ou non des produits concernés au titre de produits originaires. Tout traitement 
tarifaire préférentiel suspendu est rétabli lorsqu’il est avéré que les produits répondent à la 
qualification de produits originaires.

8. L’exportateur ou le producteur dispose de 30 jours à compter de la date de réception de la 
détermination écrite en vertu du paragraphe 7 pour fournir par écrit ses commentaires ou des 
renseignements supplémentaires concernant l’admissibilité du produit au traitement tarifaire 
préférentiel. Si le produit est toujours considéré comme non originaire, la détermination écrite 
finale est communiquée à l’administration douanière exportatrice dans un délai de 30 jours à 
compter de la date de réception des commentaires ou des informations supplémentaires de 
l’exportateur ou du producteur.

9. Dans un délai d’un an à compter du début du processus de contrôle, la Partie importatrice 
notifie par écrit à la Partie exportatrice les résultats de la détermination de l’origine du produit, 
ainsi que la base juridique et les conclusions factuelles sur lesquelles cette détermination est 
fondée.

Article 3.25. Refus du traitement tarifaire préférentiel

L’administration douanière de la Partie importatrice peut, conformément à sa législation et sa 
réglementation nationales, refuser une demande de traitement tarifaire préférentiel lorsque :

(a) le produit ne peut pas être considéré comme un produit originaire ; ou
(b) l’importateur, l’exportateur ou le producteur ne respecte pas l’une des exigences 

concernées du présent chapitre.
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Article 3.26. Transport direct - Conformité

Le respect des dispositions relatives au transport direct énoncées à l’article 3.16 peut être 
prouvé par la fourniture de tout document approprié, y compris mais non exclusivement, les 
documents commerciaux d’expédition ou de fret pertinents.

Article 3.27. Facturation à un tiers

Une partie ne peut rejeter une demande de traitement tarifaire préférentiel pour la seule raison 
que la facture a été émise dans un pays non Partie.

Chapitre 4. Procédures douanières et facilitation du commerce

Article 4.1. Champ d’application et objectifs

1. Le présent chapitre s’applique, conformément aux obligations internationales et à la 
législation douanière respectives des Parties, aux procédures douanières appliquées au commerce 
des produits entre les Parties et à la circulation des moyens de transport entre les Parties.

2. Les objectifs de ce chapitre sont les suivants :
(a) simplifier et harmoniser les procédures douanières des Parties ;
(b) assurer la prévisibilité, la cohérence et la transparence dans l’application de la 

législation douanière, y compris les procédures administratives des Parties ;
(c) assurer l’efficacité et la rapidité du dédouanement des produits et de la circulation 

des moyens de transport ;
(d) faciliter le commerce entre les Parties ; et
(e) promouvoir la coopération entre les administrations douanières, dans le cadre du 

présent chapitre.

Article 4.2. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
on entend par législation douanière toute législation administrée, appliquée ou mise en œuvre 

par l’administration douanière d’une Partie ;
on entend par procédures douanières le traitement appliqué par chaque administration 

douanière aux produits et aux moyens de transport soumis à un contrôle douanier ;
on entend par envois express tous les produits importés par une entreprise qui exploite un 

service d’envoi pour la circulation internationale rapide de produits et assume la responsabilité de 
ces produits vis-à-vis de l’administration douanière ;

on entend par moyens de transport les différents types de navires, véhicules, aéronefs et 
animaux de bât qui entrent sur le territoire ou le quittent en transportant des personnes ou des 
produits ; et

l’acronyme OMD désigne l’Organisation mondiale des douanes ;
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Article 4.3. Transparence et points d’information

1. Chaque Partie veille à ce que ses procédures et pratiques douanières soient prévisibles, 
cohérentes, transparentes et facilitent le commerce.

2. Chaque administration douanière publie la législation douanière et les procédures 
administratives qu’elle applique ou fait appliquer.

3. Chaque administration douanière désigne un ou plusieurs points d’information pour 
traiter les demandes de renseignements des personnes intéressées de l’une ou l’autre Partie sur les 
questions douanières découlant de la mise en œuvre du présent Accord et fournit les coordonnées 
de ces points d’information à l’autre administration douanière. Les informations concernant les 
procédures de demande de renseignements doivent être facilement accessibles au public.

4. Chaque administration douanière s’efforce de notifier à l’autre administration douanière, 
en temps utile, toute modification importante de la législation ou des procédures douanières 
régissant la circulation des produits et des moyens de transport qui est susceptible de 
compromettre considérablement l’application du présent chapitre.

Article 4.4. Facilitation et harmonisation

1. Les Parties facilitent le dédouanement des produits en administrant leurs procédures 
conformément aux dispositions du présent chapitre.

2. Les procédures douanières de chaque Partie se conforment, dans la mesure du possible, 
aux normes et pratiques recommandées de l’OMD, y compris le Modèle de données douanières de 
l’OMD ainsi que les recommandations et lignes directrices connexes de l’OMD.

3. Chaque Partie s’efforce de mettre en œuvre des initiatives visant à harmoniser les 
exigences en matière de données de ses agences respectives associées à l’importation, à 
l’exportation ou au transit de produits ainsi qu’à réduire au minimum la présentation de données 
commerciales.

4. Chaque administration douanière met à disposition un point focal, électronique ou autre, 
par lequel ses opérateurs peuvent soumettre toutes les informations requises pour obtenir le 
dédouanement des produits, l’objectif étant de permettre aux importateurs et aux exportateurs de 
présenter toutes les données requises à une seule agence.

Article 4.5. Utilisation des systèmes automatisés

1. Les administrations douanières utilisent les technologies de l’information en appui des 
opérations douanières, lorsqu’elles sont rentables et efficaces, notamment dans le contexte des 
échanges commerciaux sans papier en tenant compte des développements dans ce domaine au sein 
de l’OMD.

2. Les administrations douanières utilisent des technologies de l’information qui accélèrent 
les procédures de mainlevée des produits, y compris la présentation et le traitement des 
informations et données avant l’arrivée de la cargaison, ainsi que des systèmes électroniques ou 
automatisés de gestion

des risques et de ciblage.
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3. Les Parties s’efforcent d’assurer le contrôle simultané des produits par les autorités 
nationales compétentes lors de l’entrée ou de la sortie des produits du territoire douanier des 
Parties à un moment et en un lieu uniques.

Article 4.6. Gestion des risques

1. Chaque administration douanière concentre ses ressources sur les envois de produits à 
haut risque et facilite le dédouanement, y compris la mainlevée, des produits à faible risque 
lorsqu’elle applique ses procédures douanières. Les administrations douanières échangent des 
informations relatives aux techniques appliquées à la gestion des risques, conformément à l’article 
4.13.

2. Afin d’améliorer la circulation des produits aux frontières des Parties, chaque 
administration douanière réexamine régulièrement ces procédures.

Article 4.7. Mainlevée des produits

1. Chaque Partie adopte ou maintient des procédures douanières simplifiées pour une 
mainlevée efficace des produits, afin de faciliter le commerce entre les Parties.

2. En vertu du paragraphe 1, chaque Partie adopte ou maintient des procédures qui :
(a) prévoient la mainlevée des produits dans un délai n’excédant pas celui nécessaire 

pour assurer le respect de sa législation douanière et, dans la mesure du possible, 
dans les 48 heures suivant leur arrivée ;

(b) assurent la présentation et le traitement électroniques anticipés des informations 
avant l’arrivée physique des produits, afin de permettre la mainlevée des produits à 
leur arrivée ;

(c) permettent la mainlevée des produits au point d’arrivée, sans transfert temporaire 
vers des entrepôts ou d’autres installations ; et

(d) permettent aux importateurs de récupérer les produits aux douanes avant et sans 
préjudice de la détermination finale par son administration douanière des droits de 
douane, taxes et redevances applicables.

3. Chaque Partie s’efforce d’adopter et de maintenir un système permettant aux produits 
nécessitant un dédouanement urgent de faire l’objet de procédures douanières, 24 heures sur 24, 7 
jours sur 7, y compris les jours fériés.

Article 4.8. Envois express

Chaque Partie adopte ou maintient des procédures douanières accélérées pour les envois 
express tout en assurant un contrôle et une sélection douaniers adéquats. Ces procédures :

(a) prévoient une procédure douanière accélérée pour les envois express et, le cas 
échéant, appliquent les lignes directrices de l’OMD relatives à la mainlevée 
immédiate des marchandises ;

(b) prévoient la présentation et le traitement électroniques des informations nécessaires à 
la mainlevée d’un envoi express avant son arrivée ;
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(c) permettent la présentation d’un document unique couvrant tous les produits contenus 
dans un envoi transporté par un service d’envoi express, si possible par voie 
électronique ;

(d) dans la mesure du possible, prévoient le dédouanement de certains produits avec un 
minimum de documents ;

(e) dans des circonstances normales, prévoient le dédouanement des envois express dans 
les quatre heures suivant la présentation des documents douaniers nécessaires, à 
condition que les envois soient arrivés ;

(f) s’appliquent sans tenir compte du poids ou de la valeur en douane ; et
(g) dans des circonstances normales, prévoient qu’aucun droit de douane ne sera imposé 

et qu’aucun document d’entrée officiel ne sera exigé pour les envois express d’une 
valeur égale ou inférieure à 100 dollars des États-Unis.

Article 4.9. Décisions anticipées

1. Chacune des Parties délivre, par l’intermédiaire de son administration douanière et avant 
l’importation d’un produit sur son territoire, une décision anticipée écrite sur demande écrite d’un 
importateur sur son territoire, ou d’un exportateur ou d’un producteur sur le territoire de l’autre 
Partieen ce qui concerne :

(a) la classification tarifaire ;
(b) le fait qu’un produit est originaire ou non, conformément au chapitre 3 (Règles 

d’origine et procédures d’origine) ; et
© toute autre question dont les Parties peuvent convenir.
2. Chacune des Parties adopte ou maintient des procédures de décisions anticipées, qui :

(a) exigent que le demandeur d’une décision anticipée fournisse une description 
détaillée des produits et toutes les informations pertinentes nécessaires à la 
délivrance de cette décision anticipée ;

(b) prévoient que son administration douanière peut, à tout moment au cours de la 
délivrance d’une décision anticipée, exiger du demandeur qu’il fournisse des 
informations supplémentaires dans un délai déterminé ;

(c) prévoient que toute décision anticipée est fondée sur les faits et circonstances 
présentés par le demandeur, et sur toute autre information pertinente en possession 
du décideur, y compris, si la Partie le demande, un échantillon du produit pour lequel 
le demandeur sollicite une décision anticipée ; et

(d) prévoient que la décision est rendue au demandeur dans la langue officielle de 
l’administration douanière émettrice, et dans les meilleurs délais, dès réception de 
l’ensemble des informations requises.

3. Dès réception de l’ensemble des informations requises, chaque Partie rend une décision 
anticipée :

(a) en ce qui concerne la classification tarifaire, dans un délai de 40 jours ou dans un 
délai plus court spécifié dans le droit interne ; ou

(b) en ce qui concerne l’origine, dans un délai de 90 jours.
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4. Une Partie peut rejeter une demande de décision anticipée lorsque les renseignements 
supplémentaires qu’elle a demandés conformément à l’alinéa b) du paragraphe 2 ne sont pas 
fournis dans le délai fixé.

5. Une Partie peut refuser de rendre une décision anticipée si les faits et circonstances sur 
lesquels se fonde la décision anticipée font l’objet d’un examen administratif ou judiciaire.

6. Sous réserve du paragraphe 7, chaque Partie applique une décision anticipée à toute 
importation des produits décrits dans cette décision et importés sur son territoire dans un délai de 
trois ans à compter de la date de cette décision ou dans tout autre délai spécifié dans le droit de la 
Partie importatrice.

7. Une Partie peut modifier ou révoquer une décision anticipée lorsqu’elle constate que :
(a) la décision est fondée sur une erreur de fait ou de droit ;
(b) les informations fournies sont fausses ou inexactes ;
(c) le droit interne compatible avec le présent Accord a été modifié ; ou
(d) un fait important ou les circonstances sur lesquelles la décision est basée ont été 

modifiés.
8. La Partie émettrice peut modifier ou révoquer rétroactivement une décision anticipée 

uniquement si la décision était fondée sur des informations inexactes ou fausses.
9. Sous réserve des exigences de confidentialité prévues par son droit interne, chaque Partie 

publie ses décisions anticipées, y compris sur Internet.
10. Lorsqu’un importateur demande à ce que le traitement accordé à un produit importé soit
régi par une décision anticipée, l’administration douanière peut évaluer si les faits et les 

circonstances de l’importation sont conformes aux faits et aux circonstances sur lesquels une 
décision anticipée a été fondée.

Article 4.10. Révision et recours

1. Chacune des Parties prévoit que l’importateur, l’exportateur ou toute autre personne 
affectée par des décisions administratives, des déterminations ou des décisions, accède :

(a) à un niveau de révision administrative des déterminations indépendant du 
fonctionnaire ou du bureau responsable de la décision révisée ; et

(b) au contrôle judiciaire des décisions administratives soumises à sa législation et sa 
réglementation nationales.

2. Le producteur ou l’exportateur sur le territoire de l’autre Partie peut fournir des 
informations directement à la Partie chargée de la révision administrative, sur demande de 
l’autorité chargée de la révision auprès du producteur ou de l’exportateur. L’exportateur ou le 
producteur qui fournit les informations peut demander à la Partie procédant à la révision 
administrative de traiter ces informations comme confidentielles, conformément à la 
réglementation applicable dans cette Partie.

3. La décision concernant le recours est notifiée à l’appelant et les motifs de cette décision 
sont fournis par écrit.
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Article 4.11. Coopération douanière

1. Les parties renforcent leur coopération douanière et sur les questions connexes.
2. Les parties confirment leur engagement à faciliter la circulation légitime des produits et à 

améliorer les techniques et procédures douanières conformément aux dispositions du présent 
Accord.

3. Les parties coopèrent pour assurer le respect de leur législation et leur réglementation 
nationales respectives en ce qui concerne :

(a) la mise en œuvre et l’application des dispositions du présent Accord régissant 
l’importation ou l’exportation, y compris les demandes de traitement tarifaire 
préférentiel, les procédures de demande de traitement tarifaire préférentiel et les 
procédures de contrôle ;

(b) dans la mesure du possible, l’assistance mutuelle en matière de classification 
tarifaire, d’évaluation et de détermination de l’origine des produits importés en vue 
d’un traitement tarifaire préférentiel ; et

(c) toute autre question douanière dont les Parties peuvent convenir.

Article 4.12. Consultation douanière bilatérale

1. Sans préjudice de l’article 4.14, chaque administration douanière peut à tout moment 
demander des consultations avec l’autre administration douanière sur toute question découlant de 
l’application ou de la mise en œuvre du présent chapitre et du chapitre 3 (Règles d’origine et 
procédures d’origine). Ces consultations sont menées par l’intermédiaire des points de contact 
pertinents établis au paragraphe 3, dans les 30 jours suivant la demande, sauf si les administrations 
douanières des Parties en décident autrement d’un commun accord.

2. Si ces consultations n’aboutissent pas à une solution, la Partie requérante peut soumettre 
la question à l’examen du Comité douanier établi en vertu de l’article 4.14.

3. Chaque administration douanière désignera un ou plusieurs points de contact aux fins du 
présent chapitre et du chapitre 3 (Règles d’origine et procédures d’origine) et fournira les 
coordonnées de ces points de contact à l’autre Partie. Les administrations douanières des Parties se 
notifient rapidement toute modification des coordonnées de leurs points de contact.

4. Les administrations douanières peuvent se consulter sur toute question relative à la 
facilitation du commerce qui découle des procédures visant à sécuriser le commerce et la 
circulation des moyens de transport entre les Parties.

5. Les consultations menées au titre du présent article sont sans préjudice des droits des 
Parties en vertu du chapitre 19 (Règlement des différends) ou du Mémorandum d’accord de 
l’OMC sur les règles et procédures régissant le règlement des différends.

Article 4.13. Confidentialité

1. Les renseignements recueillis aux fins du présent chapitre ou du chapitre 3 (Règles 
d’origine et procédures d’origine), qui ont été désignés comme confidentiels par la personne ou la 
Partie qui les a fournis, ne doivent pas être utilisés à des fins autres que l’administration et 
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l’application des déterminations de l’origine et des questions douanières, sauf avec l’autorisation 
de la personne ou de la Partie qui a fourni les renseignements confidentiels.

2. Nonobstant le paragraphe 1, les renseignements recueillis aux fins du présent chapitre ou 
du chapitre 3 (Règles d’origine et procédures d’origine) peuvent être utilisés dans le cadre de toute 
procédure administrative, judiciaire ou quasi judiciaire engagée pour non-respect de la législation 
et de la réglementation douanières mettant en œuvre le présent chapitre ou le chapitre 3 (Règles 
d’origine et procédures d’origine). La personne ou la Partie qui a fourni les informations sera 
informée à l’avance de cette utilisation.

Article 4.14. Comité des douanes

1. Les Parties établissent par la présente un comité des douanes (ci-après dénommé « le 
Comité »), composé de fonctionnaires de chaque Partie responsables des questions douanières et 
des règles

d’origine.
2. Le Comité veille à la bonne application du présent chapitre et du chapitre 3 (Règles 

d’origine et procédures d’origine) et examine toutes les questions découlant de leur mise en 
œuvre.

3. Les fonctions du Comité sont notamment les suivantes :
(a) garantir l’application efficace, uniforme et cohérente du présent chapitre et du 

chapitre 3 (Règles d’origine et procédures d’origine) ;
(b) maintenir les annexes 2-A (Tarif douanier) et 3-A (Règles d’origine spécifiques aux 

produits) sur la base de la transposition neutre du Système harmonisé ;
(c) conseiller la Commission mixte sur les solutions proposées pour résoudre les 

problèmes concernant :
(i) l’interprétation, l’application et l’application du présent chapitre et du chapitre 3 

(Règles d’origine et procédures d’origine) ;
(ii) la classification tarifaire et la valeur en douane en lien avec la détermination de 

l’origine ;
(iii) le calcul de la teneur en valeur régionale ; et
(iv) les questions découlant de l’adoption par l’une ou l’autre des Parties de 

pratiques opérationnelles non conformes au présent chapitre ou au chapitre 3 
(Règles d’origine et procédures d’origine) qui peuvent avoir une incidence 
négative sur les échanges commerciaux entre les Parties ;

(d) adopter des pratiques et des normes douanières qui facilitent le commerce entre les 
Parties, conformément aux normes internationales ;

(e) régler tout différend lié à l’interprétation et à l’application du présent chapitre, y 
compris la classification tarifaire ; et

(f) de soumettre des propositions concernant la modification des tarifs douaniers des 
Parties figurant aux annexes 2-A (Tarifs douaniers) et 3-A (Règles d’origine sur les 
produits) à la Commission mixte pour approbation en vertu de l’article 18.2 
(Fonctions de la Commission mixte).
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4. Le Comité adopte son propre règlement intérieur. Le Comité se réunit dans un délai d’un 
an à compter de l’entrée en vigueur du présent Accord, et comme il le juge nécessaire par la suite.

5. Le Comité peut formuler les résolutions, recommandations ou avis qu’il juge nécessaires 
à la réalisation des objectifs communs et au bon fonctionnement des mécanismes établis dans le 
présent chapitre et le chapitre 3 (Règles d’origine et procédures d’origine).

Article 4.15. Évaluation en douane

Les Parties déterminent la valeur douanière des produits faisant l’objet d’échanges 
commerciaux entre elles, conformément aux dispositions de l’article VII du GATT et de l’Accord 
sur la mise en œuvre de l’article VII de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 
1994.

Article 4.16. Classification tarifaire

Les Parties appliquent la Convention internationale sur le Système harmonisé de désignation 
et de codification des marchandises, établie le 24 juin 1986, aux produits faisant l’objet 
d’échanges commerciaux entre elles.

Chapitre 5. Mesures sanitaires et phytosanitaires

Article 5.1. Objectifs

Les objectifs de ce chapitre sont les suivants :
(a) protéger la vie et la santé des hommes, des animaux ou des plantes sur le territoire 

des Parties tout en minimisant les effets négatifs sur le commerce entre les Parties ;
(b) renforcer la mise en œuvre de l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et 

phytosanitaires par les Parties, en tenant compte des normes, lignes directrices et 
recommandations internationales élaborées par les organisations internationales 
compétentes ; et

(c) renforcer la coopération mutuelle entre les Parties, notamment en ce qui concerne les 
questions sanitaires et phytosanitaires ainsi que la collaboration au sein des 
organisations internationales compétentes.

Article 5.2. Champ d’application

Le présent chapitre s’applique à toutes les mesures sanitaires et phytosanitaires d’une Partie 
susceptibles d’affecter, directement ou indirectement, le commerce entre les Parties.

Article 5.3. Droits et obligations

Les parties confirment les droits et obligations auxquels elles sont actuellement tenues en 
vertu de l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires.
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Article 5.4. Comité pour les questions sanitaires et phytosanitaires

1. Les Parties établissent par la présente un Comité pour les questions sanitaires et 
phytosanitaires (ci-après dénommé « le Comité ») qui comprend des représentants des autorités 
compétentes des Parties.

2. Le Comité discute, surveille et examine la mise en œuvre du présent chapitre, y compris 
les dispositions relatives aux activités de coopération, au dialogue entre experts pour identifier et 
traiter les questions techniques et scientifiques pertinentes ainsi que toute autre question sanitaire 
et phytosanitaire pertinente.

3. Le Comité s’efforce, dans la mesure du possible, de faciliter la consultation entre les 
Parties afin de résoudre toute divergence d’interprétation des dispositions du présent chapitre.

4. Le Comité se réunit dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du présent 
Accord et, par la suite, à des dates convenues entre les Parties. Le Comité peut se réunir

en présentiel, par téléconférence, par vidéoconférence ou par tout autre moyen convenu par 
les Parties. Le Comité peut traiter des questions par correspondance, y compris par voie 
électronique. Le Comité consigne ses décisions par écrit.

5. Pour le bon fonctionnement du Comité et l’échange d’informations pertinentes entre les 
Parties, ces dernières désignent leurs points de contact comme suit :

(a) pour la Corée, le Ministère de l’agriculture, de l’alimentation et des affaires rurales 
ou son successeur ; et

(b) pour la Nouvelle-Zélande, le Ministère des industries primaires ou son successeur.

Article 5.5. Points de contact pour les questions sanitaires et phytosanitaires

1. Les points de contact désignés conformément au paragraphe 4 de l’article 5.4 servent de 
canal de communication pour les questions sanitaires et phytosanitaires qui touchent au commerce 
entre les Parties.

2. Les points de contact échangent des informations concernant tout schéma significatif, 
durable ou récurrent de non-respect des mesures sanitaires et phytosanitaires d’une Partie ainsi que 
toute mesure de réparation appropriée à entreprendre par l’autre Partie.

3. En même temps que la notification est envoyée à l’OMC conformément à l’alinéa a) du 
paragraphe 6 dans l’annexe B de l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et 
phytosanitaires, un point de contact notifie les mesures de protection provisoires qui sont prises 
lorsque survient ou risque de survenir une situation qui aura un impact grave et urgent sur la vie 
ou la santé humaine, animale ou végétale dans cette Partie.

4. À la demande d’une Partie, un point de contact s’efforce de fournir une explication sur 
une mesure sanitaire et phytosanitaire qui peut être considérée par l’autre partie comme ayant un 
impact significatif sur le commerce entre les Parties.

5. Les points de contact échangent des informations sur toute question importante en 
matière de sécurité alimentaire, sur toute évolution de l’état de santé ou de la vie des animaux ou 
des plantes, sur toute modification structurelle importante des autorités compétentes ou sur toute 
réformation juridique du système sanitaire et phytosanitaire de chaque Partie.
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Article 5.6. Règlement des différends

Aucune des Parties ne peut recourir au règlement des différends dans le cadre du présent 
Accord pour toute question découlant du présent chapitre.

CHAPITRE 6. OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

Article 6.1. Objectifs

Les objectifs de ce chapitre sont les suivants :
(a) accroître et faciliter le commerce en renforçant la mise en œuvre de l’Accord sur les 

obstacles techniques au commerce par les parties et en s’appuyant sur les travaux de 
l’APEC sur les normes et la conformité ;

(b) veiller à ce que les règlements techniques, les normes et les procédures d’évaluation 
de la conformité ne créent pas d’obstacles inutiles au commerce entre les Parties ;

(c) réduire, dans la mesure du possible, les coûts liés aux échanges commerciaux entre 
les Parties ;

(d) promouvoir la coopération réglementaire afin de gérer les risques pour la santé, la 
sécurité et l’environnement ; et

(e) renforcer la compréhension mutuelle et la coopération entre les Parties.

Article 6.2. Définitions

1. Aux fins du présent chapitre :
on entend par désignation l’autorisation donnée à un organisme d’évaluation de la conformité 

d’effectuer des procédures d’évaluation de la conformité, par un organisme possédant la 
compétence pour désigner, contrôler, suspendre ou retirer la désignation, ou lever la suspension 
des organismes d’évaluation de la conformité sur le territoire des Parties.

2. Les définitions figurant à l’annexe 1 de l’Accord sur les obstacles techniques au 
commerce sont incorporées mutatis mutandis au présent chapitre et en font partie intégrante.

Article 6.3. Champ d’application et couverture

1. Le présent chapitre s’applique à la préparation, à l’adoption et à l’application de toutes 
les normes, de tous les règlements techniques et de toutes les procédures d’évaluation de la 
conformité susceptibles d’affecter, directement ou indirectement, le commerce des produits entre 
les Parties.

2. Nonobstant le paragraphe 1, le présent chapitre ne s’applique pas :
(a) aux spécifications techniques préparées par un organisme gouvernemental pour ses 

besoins de production ou de consommation qui sont couverts par le chapitre 13 
(Marchés publics), dans la mesure où elles s’appliquent ; ou

(b) aux mesures sanitaires ou phytosanitaires qui sont couvertes par le chapitre 5 
(Mesures sanitaires et phytosanitaires).
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Article 6.4. Droits et obligations

Les Parties confirment les droits et les obligations auxquels elles sont actuellement tenues 
l’une envers l’autre en vertu de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce, dont les 
articles 2 à 9 sont incorporés mutatis mutandis au présent Accord et en font partie intégrante.

Article 6.5. Normes internationales

1. Chaque Partie utilise les normes, guides et recommandations internationaux pertinents, 
dans la mesure prévue aux articles 2.4 et 5.4 de l’Accord sur les obstacles techniques au 
commerce, comme base de ses règlements techniques et procédures d’évaluation de la conformité.

2. Pour déterminer s’il existe une norme, un guide ou une recommandation d’ordre 
international au sens des articles 2 et 5 et de l’annexe 3 de l’Accord sur les obstacles techniques au 
commerce, chaque Partie se fonde sur les principes énoncés dans la « Décision du Comité sur les 
principes devant régir l’élaboration des normes, guides et recommandations internationaux en 
rapport avec les articles 2 et 5 et l’annexe 3 de l’Accord », adoptée le 13 novembre 2000 par le 
Comité des obstacles techniques au commerce de l’OMC (annexe 2 de la première partie du 
document G/TBT/1/Rev. 1) et sur tout développement ultérieur de cette décision.

3. Les Parties encouragent la coopération entre leurs organisations respectives à propos des 
questions d’intérêt commun, dans le cadre de leur participation aux organismes internationaux de 
normalisation, et ce, dans le but garantir que les normes internationales élaborées au sein de ces 
organisations facilitent les échanges et ne créent pas d’obstacles inutiles au commerce 
international.

Article 6.6. Équivalence des règlements techniques

1. Conformément à l’Accord sur les obstacles techniques au commerce, chaque Partie 
envisage positivement d’accepter comme équivalents les règlements techniques de l’autre Partie, 
même si ces règlements diffèrent des siens, à condition qu’elle soit convaincue que ces règlements 
répondent de manière adéquate aux objectifs de ses propres règlements.

2. Une Partie doit, à la demande de l’autre Partie, expliquer les raisons pour lesquelles elle 
n’a pas accepté comme équivalent un règlement technique de l’autre Partie.

3. Chaque Partie examine favorablement une demande de l’autre Partie visant à négocier 
des arrangements pour parvenir à l’équivalence des réglementations techniques visées au 
paragraphe 1.

4. Une Partie doit, à la demande de l’autre Partie, expliquer les raisons pour lesquelles elle 
n’a pas accepté la demande de cette dernière de négocier de tels arrangements.

5. Les Parties renforcent la communication et la coordination entre elles, le cas échéant, 
dans le cadre des discussions sur l’équivalence des réglementations techniques et des questions 
connexes dans les forums internationaux, tels que le Comité des obstacles techniques au 
commerce de l’OMC.
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Article 6.7. Procédures d’évaluation de la conformité

1. Lorsqu’elle exige une assurance positive de la conformité, chaque Partie veille à ce que 
les procédures requises ne soient pas plus strictes que nécessaire et accorde l’accès aux 
fournisseurs de l’autre Partie dans des conditions non moins favorables que celles accordées aux 
fournisseurs de produits similaires d’origine nationale ou originaires de tout autre pays, 
conformément à l’article 5.1 de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce.

2. Les Parties reconnaissent l’existence d’un large éventail de mécanismes visant à faciliter 
l’acceptation, sur le territoire d’une Partie, des résultats des procédures d’évaluation de la 
conformité effectuées sur le territoire de l’autre Partie. Ces mécanismes sont :

(a) la facilitation de la reconnaissance des accords de coopération entre les agences 
d’accréditation de leurs territoires respectifs ;

(b) la mise en œuvre de la reconnaissance mutuelle des résultats des procédures 
d’évaluation de la conformité effectuées par des organismes situés sur le territoire de 
l’autre Partie en matière de réglementations techniques spécifiques ;

(c) la reconnaissance des accords et arrangements de reconnaissance régionaux, 
internationaux et multilatéraux existants entre ou parmi les organismes 
d’accréditation ou d’évaluation de la conformité ;

(d) la reconnaissance des procédures d’accréditation pour la qualification des 
organismes d’évaluation de la conformité ;

(e) la désignation des organismes d’évaluation de la conformité ou la reconnaissance de 
cette désignation par l’autre Partie ;

(f) la reconnaissance unilatérale des résultats des procédures d’évaluation de la 
conformité effectuées sur le territoire de l’autre Partie ; et

(g) l’acceptation de la déclaration de conformité d’un fournisseur.
3. Les parties intensifient leur échange d’informations sur les mécanismes d’acceptation en 

vue de faciliter l’acceptation des résultats de l’évaluation de la conformité.
4. À la demande de l’autre Partie, une Partie explique les raisons pour lesquelles elle n’a pas 

accepté les résultats d’une procédure d’évaluation de la conformité effectuée sur le territoire de 
l’autre Partie.

5. Les Parties peuvent se consulter sur des questions telles que la compétence technique des 
organismes d’évaluation de la conformité désignés ou reconnus par une Partie, selon le cas, afin de 
renforcer la confiance dans la fiabilité continue des résultats d’évaluation de la conformité de 
l’autre Partie.

6. Chaque partie examine favorablement une demande de l’autre Partie visant à négocier 
des arrangements pour faciliter l’acceptation des procédures d’évaluation de la conformité, comme 
indiqué au paragraphe 2.

7. Lorsqu’une Partie décline une demande au titre du paragraphe 6, elle en explique les 
raisons, sur demande.

Article 6.8. Coopération conjointe

1. Les Parties renforcent leur coopération dans le domaine des normes, des règlements 
techniques et des procédures d’évaluation de la conformité pour :
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(a) accroître la compréhension mutuelle de leurs systèmes respectifs ;
(b) renforcer la coopération entre les organismes de réglementation des Parties en vue 

d’atteindre les objectifs en matière de santé, de sécurité et d’environnement ; et
(c) faciliter l’accès à leurs marchés respectifs.

2. Reconnaissant la relation importante entre les bonnes pratiques réglementaires et la 
facilitation des échanges, les Parties coopèrent sur les questions réglementaires, notamment :

(a) la promotion de bonnes pratiques réglementaires fondées sur les principes de gestion 
des risques ;

(b) l’échange d’informations en vue d’améliorer la qualité et l’efficacité de leurs 
réglementations techniques ;

(c) le développement d’initiatives conjointes visant à gérer les risques pour la santé, la 
sécurité ou l’environnement et à prévenir les pratiques trompeuses ;

(d) le renforcement de la compréhension et des capacités afin de promouvoir un meilleur 
respect de la réglementation ; et

(e) l’échange d’informations sur la surveillance du marché, le cas échéant.
3. Les parties s’efforcent d’identifier, d’élaborer et, le cas échéant, de conclure des 

initiatives de facilitation des échanges qui sont appropriées à des questions ou des secteurs 
particuliers, notamment :

(a) la transparence ;
(b) la conformité aux normes internationales ;
(c) l’harmonisation ou l’équivalence des réglementations techniques ;
(d) les mécanismes visant à faciliter l’acceptation des procédures d’évaluation de la 

conformité effectuées sur le territoire de l’autre Partie ; et
(e) les accords conclus sur les questions de conformité.

4. Les initiatives visées au paragraphe 3 peuvent inclure l’utilisation d’approches 
asymétriques, le cas échéant.

5. À la demande de l’autre Partie, une Partie examine favorablement toute proposition 
sectorielle que l’autre Partie formule en vue de renforcer leur coopération en vertu du présent 
chapitre.

6. Les Parties mettent en œuvre les paragraphes 1 à 5 en établissant des programmes de 
travail, au cas par cas, par les groupes de travail établis en vertu de l’alinéa j) du paragraphe 2 de 
l’article 6.10.

Article 6.9. Transparence

1. Afin de donner à l’autre Partie la possibilité de formuler des observations utiles sur une 
proposition de règlement technique ou de procédure d’évaluation de la conformité, une Partie qui 
publie un avis ou transmet une notification conformément à l’article 2.9, 2.10, 5.6 ou 5.7 de 
l’Accord sur les obstacles techniques au commerce doit inclure une explication des objectifs et de 
la raison d’être de la proposition et de la manière dont elle traite ces questions.

2. En même temps qu’elle notifie la proposition aux membres de l’OMC, conformément à 
l’Accord sur les obstacles techniques au commerce :
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(a) la Corée transmet la notification visée au paragraphe 1 par voie électronique au point 
d’information de la Nouvelle-Zélande établi en vertu de l’article 10 de l’Accord sur 
les obstacles techniques au commerce ; et

(b) la Nouvelle-Zélande transmet la notification visée au paragraphe 1 par voie 
électronique au point d’information de la Corée établi en vertu du paragraphe 5 de 
l’article 6.10.

3. Conformément à l’article 2.9 ou 5.6 de l’Accord sur les obstacles techniques au 
commerce, chaque Partie doit prévoir un délai d’au moins 60 jours après la transmission d’une 
notification pour que l’autre Partie puisse formuler par écrit des observations sur la proposition.

4. Lorsque des produits sont couverts par une annexe ou une disposition d’application à 
laquelle s’applique l’article 6.12 et qu’une Partie prend une mesure pour gérer un problème urgent 
que ces produits peuvent, selon elle, poser à la santé, à la sécurité ou à l’environnement, elle 
notifie immédiatement à l’autre Partie, par l’intermédiaire des points de contact établis en vertu du 
paraphe 5 de l’article 6.10, la mesure et les raisons qui l’ont poussée à la mettre en place.

5. À la demande de l’autre Partie, une Partie lui fournit des informations concernant 
l’objectif et la raison d’être d’une norme, d’un règlement technique ou d’une procédure 
d’évaluation de la conformité qu’elle a adopté ou propose d’adopter.

Article 6.10. Comité des obstacles techniques au commerce

1. Les Parties établissent par la présente un Comité des obstacles techniques au commerce 
(ci-après dénommé « le Comité »), qui comprend des représentants des Parties. Le comité peut se 
réunir en présentiel, par téléconférence, par vidéoconférence ou par tout autre moyen convenu par 
les Parties.

2. Les fonctions du Comité sont notamment les suivantes :
(a) promouvoir et surveiller la mise en œuvre et l’application du présent chapitre ;
(b) renforcer la coopération en matière d’élaboration et d’amélioration des normes, des 

règlements techniques et des procédures d’évaluation de la conformité ;
(c) veiller à ce que des mesures appropriées soient prises rapidement pour traiter toute 

question qu’une Partie peut soulever concernant l’élaboration, l’adoption, 
l’application ou le respect des règlements techniques ou des procédures d’évaluation 
de la conformité ;

(d) examiner toute proposition sectorielle faite par une Partie pour renforcer la 
coopération entre les autorités réglementaires, les organismes d’accréditation ou les 
organismes d’évaluation de la conformité, y compris entre les organismes 
d’évaluation de la conformité gouvernementaux et non gouvernementaux situés sur 
le territoire des Parties, le cas échéant ;

(e) examiner la demande faite par une Partie de reconnaître les résultats des procédures 
d’évaluation de la conformité effectuées par des organismes sur le territoire de 
l’autre Partie, y compris une demande de négociation d’un accord, dans un secteur 
désigné par cette autre Partie ;

(f) échanger des informations sur les développements dans les forums non 
gouvernementaux, régionaux et multilatéraux engagés dans des activités liées aux 
normes, aux règlements techniques et aux procédures d’évaluation de la conformité ;
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(g) à la demande de l’autre Partie, faciliter dans les plus brefs délais les discussions 
techniques sur toute question découlant du présent chapitre, sans préjudice des droits 
et obligations des Parties en vertu du chapitre 19 (Règlement des différends) ;

(h) prendre toute autre mesure que les Parties considèrent comme étant de nature à 
renforcer leur mise en œuvre de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce 
et à faciliter le commerce des produits entre elles ;

(i) réexaminer le présent chapitre à la lumière de toute évolution dans le cadre de 
l’Accord sur les obstacles techniques au commerce et élaborer des recommandations 
de modification du chapitre à la lumière de ces évolutions ; et

(j) établir des groupes de travail pour mener des tâches spécifiques dans le cadre du 
présent chapitre.

3. Les Parties prennent les mesures raisonnables dont elles disposent pour faire en sorte que 
les représentants des organismes responsables des règlements techniques, des normes ou des 
procédures d’évaluation de la conformité qui font l’objet des discussions techniques prévues à 
l’alinéa g) du paragraphe 2 participent à ces discussions.

4. Le Comité se réunit dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du présent 
Accord ou à des dates convenues entre les Parties.

5. Le Comité est coordonné par les points de contact suivants :
(a) pour la Corée, la Korean Agency for Technology and Standards, ou son successeur ; 

et
(b) pour la Nouvelle-Zélande, le Ministère des entreprises, de l’innovation et de 

l’emploi, ou son successeur.
6. Les points de contact peuvent communiquer par toute méthode convenue et appropriée 

pour l’exercice efficace et effectif de leurs fonctions.
7. Les parties s’informent mutuellement et sans délai de tout changement de leurs points de 

contact ou de toute modification des coordonnées des fonctionnaires concernés.
8. Les points de contact travaillent conjointement afin de faciliter la mise en œuvre du 

présent chapitre et la coopération entre les Parties pour toutes les questions relatives au présent 
chapitre.

Article 6.11. Échange d’informations

Une partie fournit toute information ou explication demandée par l’autre Partie en vertu du 
présent chapitre, sous forme imprimée ou électronique, dans un délai raisonnable. Une Partie 
s’efforce de répondre à chacune de ces demandes dans un délai de 60 jours.

Article 6.12. Annexes et dispositions d’application

1. Les Parties peuvent conclure des annexes au présent chapitre établissant des principes et 
des procédures convenus concernant les règlements techniques et les procédures d’évaluation de la 
conformité applicables aux produits faisant l’objet d’échanges commerciaux entre elles.

2. Les Parties peuvent, par l’intermédiaire du Comité, conviennent de dispositions 
d’application fixant :
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(a) les détails de la mise en œuvre des annexes du présent chapitre ; et
(b) les arrangements résultant des programmes de travail établis en vertu du paragraphe 

6 de l’article 6.8.
3. Les Parties tiennent compte de toutes les dispositions bilatérales, régionales et 

multilatérales existantes concernant les réglementations techniques et les procédures d’évaluation 
de la conformité auxquelles les deux Parties participent lors de l’élaboration des annexes et des 
dispositions d’application.

4. Lorsque des dispositions d’application ont été convenues, elles s’appliquent au commerce 
entre les Parties.

5. Les Parties conviennent de maintenir un programme de révision et d’amélioration 
permanentes des annexes et des dispositions d’application.

6. Les Parties facilitent le dialogue sur les accords ou arrangements de reconnaissance 
mutuelle en matière d’évaluation de la conformité et examinent la possibilité d’élaborer des 
accords ou arrangements de reconnaissance mutuelle. Les Parties tiennent dûment compte de toute 
proposition sectorielle faite par l’une ou l’autre des Parties.

CHAPITRE 7. MESURES CORRECTIVES COMMERCIALES

Section A. Mesures de sauvegarde

Article 7.1. Définitions

Aux fins de la présente section :
on entend par mesure de sauvegarde bilatérale toute mesure décrite à l’article 7.2 ;
on entend par industrie nationale, en ce qui concerne un produit importé, l’ensemble des 

producteurs de produits similaires ou directement concurrentiels opérant sur le territoire d’une 
Partie, ou de ceux dont les productions additionnées de produits similaires ou directement 
concurrentiels constituent une proportion majeure de la production nationale totale de ce produit ;

on entend par mesure de sauvegarde bilatérale provisoire toute mesure décrite à l’article 7.4 ;
on entend par préjudice grave une dégradation générale notable de la situation d’une branche 

de production nationale ;
on entend par menace de préjudice grave un préjudice grave qui, sur la base de faits et non pas 

seulement d’allégations, de conjectures ou de lointaines possibilités, est manifestement imminent ; 
et

on entend par période de transition, en ce qui concerne un produit donné, la période allant de 
la date d’entrée en vigueur du présent Accord jusqu’à cinq ans après la date de la suppression ou 
du terme de la période de réduction des droits de douane conformément aux engagements en 
matière de tarifs douaniers de cette Partie figurant à l’annexe 2-A (Tarifs douaniers).
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Article 7.2. Application d’une mesure de sauvegarde bilatérale

Si, par suite de la réduction ou de la suppression d’un droit de douane en vertu du présent 
Accord, un produit originaire de l’autre Partie est importé sur le territoire d’une Partie en quantités 
tellement accrues, en termes absolus ou par rapport à la production nationale, et à des conditions 
telles qu’elles causent ou menacent de causer un préjudice grave à une branche de production 
nationale produisant un produit similaire ou directement concurrent, la Partie pourra :

(a) suspendre la réduction supplémentaire de tout taux de droit de douane sur le produit 
prévu par le présent Accord ;

(b) augmenter le taux de droit de douane applicable au produit originaire à un niveau 
n’excédant pas le plus bas des deux taux suivants :
(i) le taux de droit de la nation la plus favorisée (ci-après dénommée « NPF ») 

appliqué au produit, qui en vigueur au moment de l’application de la mesure de 
sauvegarde bilatérale ; ou

(ii) le taux de droit de la NPF appliqué au produit, qui est en vigueur le jour 
précédant immédiatement la date d’entrée en vigueur du présent Accord ; ou

(c) dans le cas d’un droit de douane appliqué à un produit sur une base saisonnière, 
augmenter le taux de droit à un niveau qui, pour chaque saison, n’excède pas le 
plus bas des taux suivants :

(i) le taux de droit de la NPF appliqué au produit, qui est en vigueur pour la saison 
correspondante précédant immédiatement la date d’application de la mesure de 
sauvegarde bilatérale ; ou

(ii) le taux de droit de la NPF appliqué au produit, qui est en vigueur pour la saison 
correspondante précédant immédiatement la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord ;

Article 7.3. Conditions et limitations

1. Une Partie n’applique une mesure de sauvegarde bilatérale qu’à la suite d’une enquête 
menée par les autorités compétentes de la Partie conformément aux procédures et aux exigences 
prévues aux articles 3 et 4.2 de l’Accord sur les sauvegardes et, à cette fin, lesdits articles sont 
intégrés mutatis mutandis au présent Accord et en font partie intégrante.

2. Une Partie notifie par écrit à l’autre Partie l’ouverture d’une enquête décrite au 
paragraphe 1 et consulte l’autre Partie aussitôt que possible avant d’appliquer une mesure de 
sauvegarde bilatérale, en vue d’examiner les informations découlant de l’enquête et de procéder à 
un échange de vues sur la mesure de sauvegarde bilatérale.

3. Chaque Partie veille à ce que ses autorités compétentes achèvent toute enquête de ce type 
dans un délai d’un an à compter de la date de son ouverture.

4. Aucune des Parties n’applique ou ne maintient une mesure de sauvegarde bilatérale :
(a) sauf dans la mesure et la période nécessaires pour prévenir ou réparer un préjudice 

grave et pour faciliter l’ajustement ;
(b) pour une période dépassant deux ans, sauf si les autorités compétentes de la Partie 

qui l’applique déterminent, conformément aux procédures spécifiées dans le présent 
article, que la mesure de sauvegarde bilatérale reste nécessaire pour prévenir ou 



I-54194

441

réparer un préjudice grave et faciliter l’ajustement et qu’il existe des preuves que 
l’industrie s’ajuste auquel cas la période peut être prorogée d’un an au maximum, à 
condition que la période totale d’application d’une mesure de sauvegarde bilatérale, 
y compris la période d’application initiale et toute prorogation de celle-ci, ne dépasse 
pas trois ans ; ou

(c) au-delà de l’expiration de la période de transition, sauf avec le consentement de 
l’autre Partie.

5. Aucune des Parties n’applique une mesure de sauvegarde bilatérale plus d’une fois à un 
même produit.

6. Aucune mesure de sauvegarde bilatérale ou mesure de sauvegarde bilatérale provisoire 
n’est appliquée à un produit particulier tant qu’une mesure de sauvegarde globale au titre de 
l’article XIX du GATT de 1994 et de l’Accord sur les sauvegardes concernant ce produit est en 
vigueur. Dans le cas où une mesure de sauvegarde globale est prise à l’égard d’un produit 
particulier, toute mesure de sauvegarde bilatérale ou mesure de sauvegarde bilatérale provisoire 
existante qui est prise à l’égard de ce produit conformément à la présente section sera abrogée.

7. Lorsque la durée prévue d’une mesure de sauvegarde bilatérale est supérieure à un an, la 
Partie qui l’applique la libéralise progressivement à intervalles réguliers.

8. Lorsqu’une Partie met fin à une mesure de sauvegarde bilatérale, le taux des droits de 
douane est le taux qui, selon les tarifs douaniers de la Partie figurant à l’annexe 2-A (Tarifs 
douaniers), aurait été en vigueur en l’absence de la mesure de sauvegarde bilatérale.

Article 7.4. Mesure de sauvegarde bilatérale provisoire

1. Dans des circonstances critiques où tout retard causerait un préjudice difficilement 
réparable, une Partie peut appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire conformément 
à une détermination préliminaire de ses autorités compétentes selon laquelle il existe des preuves 
manifestes que les importations d’un produit originaire de l’autre Partie ont augmenté par suite de 
la réduction ou de la suppression d’un droit de douane en vertu du présent Accord, et causent ou 
menacent de causer un préjudice grave à sa branche de production nationale.

2. Avant d’appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire, la Partie qui l’applique 
en informe l’autre Partie et engage des consultations immédiatement après avoir appliqué la 
mesure de sauvegarde bilatérale provisoire.

3. La durée de toute mesure de sauvegarde bilatérale provisoire ne doit pas dépasser 200 
jours, période pendant laquelle la Partie qui l’applique doit se conformer aux exigences du 
paragraphe 1 de l’article 7.3.

4. La Partie qui applique la mesure rembourse sans délai les droits de douane 
supplémentaires perçus à la suite d’une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire si l’enquête 
menée conformément au paragraphe 1 de l’article 7.3 ne permet pas de conclure que les exigences 
de l’article 7.2 ont été satisfaites. La durée de toute mesure provisoire est comptée comme faisant 
partie de la période décrite à l’alinéa b) du paragraphe 4 de l’article 7.3

Article 7.5. Dédommagement

1. Au plus tard 30 jours après avoir appliqué une mesure de sauvegarde bilatérale, une 
Partie donne à l’autre Partie la possibilité de la consulter au sujet d’un dédommagement approprié 
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relativement à la libéralisation des échanges, sous la forme de concessions ayant des effets 
commerciaux substantiellement équivalents ou équivalents à la valeur des droits supplémentaires 
qui devraient résulter de la mesure de sauvegarde bilatérale. La Partie qui applique la mesure 
fournit un dédommagement convenu mutuellement par les Parties.

2. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre sur un dédommagement dans les 30 jours 
suivant le début de la consultation menée au titre du paragraphe 1, la Partie dont le produit 
originaire est frappé de la mesure de sauvegarde bilatérale est libre de suspendre l’application des 
concessions de droits de douane découlant du présent Accord, lesquels sont substantiellement 
équivalents à la mesure de sauvegarde bilatérale.

3. L’obligation de la Partie appliquant la mesure de fournir un dédommagement en vertu du 
paragraphe 1 et le droit de l’autre Partie de suspendre les concessions conformément au 
paragraphe 2 prennent fin au terme de la mesure de sauvegarde bilatérale.

Article 7.6. Mesures de sauvegarde globales

Chaque Partie conserve ses droits et obligations au titre de l’article XIX du GATT de 1994, de 
l’Accord sur les sauvegardes et de l’Accord sur l’agriculture. Le présent Accord ne confère aucun 
droit ni n’impose aucune obligation supplémentaires aux Parties en ce qui concerne les mesures 
appliquées en vertu de l’article XIX du GATT de 1994 et de l’Accord sur les sauvegardes ou de 
l’Accord sur l’agriculture, si ce n’est qu’une Partie qui applique une telle mesure en vertu de 
l’article XIX du GATT de 1994 et de l’Accord sur les sauvegardes peut exclure de la mesure les 
importations d’un produit originaire de l’autre Partie si ces importations ne constituent pas une 
cause de préjudice grave ou une menace de préjudice grave.

Section B. Mesures antidumping et mesures compensatoires 

Article 7.7. Mesures antidumping et mesures compensatoires

1. Chaque Partie conserve ses droits et obligations en vertu de l’Accord sur l’OMC en ce 
qui concerne l’application de mesures antidumping et de mesures compensatoires. Sauf 
disposition contraire du présent chapitre, aucune disposition du présent Accord ne doit être 
interprétée comme conférant des droits ou imposant des obligations supplémentaires à une Partie 
en ce qui concerne les mesures antidumping ou les mesures compensatoires.

2. Afin d’améliorer la transparence dans la mise en œuvre de l’Accord sur l’OMC :
(a) les Parties confirment leur pratique actuelle consistant à prendre en compte dans le 

calcul de la moyenne toutes les marges individuelles, qu’elles soient positives ou 
négatives, lorsque les marges antidumping sont établies sur la base de la moyenne 
pondérée à la moyenne pondérée ou sur la base d’une transaction à l’autre, ou sur la 
base d’une moyenne pondérée de transactions, et font part de leurs attentes quant à la 
poursuite de cette pratique; et

(b) la Partie qui décide d’appliquer des droits antidumping conformément à l’article 9.1 
de l’Accord sur les pratiques antidumping applique normalement la règle du « droit 
moindre », en appliquant un droit inférieur à la marge de dumping si ce droit 
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moindre suffit à faire disparaître le dommage causé à une branche de production 
nationale.

Article 7.8. Notification et consultations

1. Après réception par les autorités compétentes d’une Partie d’une demande antidumping 
dûment documentée concernant des importations en provenance de l’autre Partie, et avant de 
procéder à l’ouverture d’une enquête, la Partie en avisera par écrit l’autre Partie dans les meilleurs 
délais et, immédiatement après l’ouverture d’une enquête, donnera à l’autre Partie une possibilité 
adéquate de présenter des demandes de renseignements et des observations relatives à la demande.

2. Aussitôt que possible après l’acceptation d’une demande de mesures compensatoires par 
les autorités compétentes d’une Partie, et en tout état de cause avant l’ouverture d’une enquête, et 
à condition que les produits de l’autre Partie puissent faire l’objet d’une telle enquête, l’autre 
Partie est invitée à des consultations dans le but de clarifier la situation et de parvenir à une 
solution mutuellement convenue.

Article 7.9. Engagements

1. Après que les autorités compétentes d’une Partie ont ouvert une enquête en matière de 
droits antidumping ou compensateurs, cette Partie fournit à l’autre Partie un avis écrit, qui 
comprend des renseignements sur la disponibilité des engagements.

2. Dans le cadre d’une enquête antidumping, lorsque les autorités compétentes d’une Partie 
ont procédé à une détermination préliminaire positive de l’existence d’un dumping et d’un 
préjudice causé par ce dumping, cette Partie informe, dans la mesure du possible, les exportateurs 
de l’autre Partie de la disponibilité d’engagements et accorde une attention raisonnable aux 
engagements qu’ils demandent.

3. Dans le cadre d’une enquête en matière de droits compensateurs, lorsque les autorités 
compétentes d’une Partie ont établi une détermination préliminaire positive de l’existence d’une 
subvention et d’un préjudice causé par cette subvention, cette Partie informe l’autre Partie et, dans 
la mesure du possible, les exportateurs de l’autre Partie, de la disponibilité d’engagements et 
accorde une attention raisonnable aux engagements demandés par l’autre Partie ou ses 
exportateurs.

CHAPITRE 8. COMMERCE TRANSFRONTIÈRE DE SERVICES

Article 8.1. Objectifs

Les objectifs de ce chapitre sont les suivants :
(a) faciliter l’expansion du commerce transfrontière de services sur une base 

mutuellement profitable ; et
(b) améliorer l’efficacité et la transparence des secteurs de services respectifs des Parties 

et la compétitivité de leur commerce d’exportation en œuvrant pour une 
libéralisation progressive,
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tout en reconnaissant le droit des Parties de réglementer, y compris d’introduire de nouvelles 
réglementations pour soutenir les objectifs des politiques gouvernementales qui reflètent les 
circonstances locales et le rôle des gouvernements dans la fourniture et le financement des services 
publics, en respectant dûment les objectifs des politiques nationales, y compris lorsque ceux-ci 
reflètent les circonstances locales.

Article 8.2. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
l’expression services de réparation et de maintenance des aéronefs désigne lesdites activités 

lorsqu’elles sont effectuées sur un aéronef ou une partie d’aéronef retiré du service et ne comprend 
pas la maintenance dite en ligne ;

l’expression services de systèmes informatisés de réservation s’entend des services fournis par 
des systèmes informatisés contenant des renseignements au sujet des horaires des transporteurs 
aériens, des places disponibles, des tarifs et des règles de tarification, et par l’intermédiaire 
desquels des réservations peuvent être effectuées ou des billets délivrés ;

on entend par commerce transfrontière de services la fourniture d’un service :
(a) du territoire d’une Partie vers le territoire de l’autre Partie ;
(b) sur le territoire d’une Partie au consommateur d’un service de l’autre Partie ; ou
(c) par un fournisseur de services d’une Partie, par l’intermédiaire de personnes 

physiques de cette Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie,
à l’exception de la fourniture d’un service sur le territoire d’une Partie par un investissement 

couvert ou un investissement d’un investisseur de l’autre Partie tel que défini à l’article 10.2 
(Définitions) ;

on entend par entreprise une entreprise telle que définie à l’article 1.5 (Définitions), ainsi 
qu’une filiale d’une entreprise ;

on entend par entreprise d’une Partie une entreprise constituée ou organisée aux termes de la 
législation d’une Partie, y compris une filiale située sur le territoire d’une Partie et y menant des 
activités commerciales ;

on entend par services financiers tout service de nature financière, y compris ceux définis à 
l’alinéa a) du paragraphe 5 de l’Annexe relative aux Services financiers de l’AGCS ;

on entend par personne physique de l’autre Partie :
(a) pour la Corée, un ressortissant coréen au sens de la loi sur la nationalité ou de la 

législation qui lui succède ; et
(b) pour les personnes physiques de la Nouvelle-Zélande, un ressortissant ou un résident 

permanent de la Nouvelle-Zélande en vertu de son droit interne ;
on entend par vente et commercialisation de services de transport aérien la possibilité pour le 

transporteur aérien concerné de vendre et de commercialiser librement ses services de transport 
aérien, y compris tous les aspects de la commercialisation tels que l’étude de marché, la publicité 
et la distribution. Ces activités ne comprennent pas la tarification des services de transport aérien 
ni les conditions applicables ;

on entend par services tous les services de tous les secteurs à l’exception des services fournis 
dans l’exercice du pouvoir gouvernemental ;



I-54194

445

on entend par service fourni dans l’exercice du pouvoir gouvernemental tout service qui n’est 
fourni ni sur une base commerciale, ni en concurrence avec un ou plusieurs fournisseurs de 
services.

le terme fournisseur de services d’une Partie désigne une personne d’une Partie qui cherche à 
fournir ou qui fournit un service ; et

on entend par services aériens spécialisés les services aériens qui ne sont pas des services de 
transport, tels que la lutte contre les incendies par voie aérienne, le tourisme local, la pulvérisation, 
l’arpentage, la cartographie, la photographie, le saut en parachute, le remorquage de planeurs et 
l’héliportage pour l’exploitation forestière et la construction, ainsi que d’autres services agricoles, 
industriels et d’inspection par voie aérienne.

Article 8.3. Champ d’application

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie 
concernant le commerce transfrontière de services effectué par des fournisseurs de services de 
l’autre Partie. Ces mesures comprennent des mesures ayant une incidence sur :

(a) la production, la distribution, le marketing, la vente et la prestation d’un service ;
(b) l’achat, l’utilisation ou le paiement d’un service ;
(c) l’accès et le recours, à l’occasion de la fourniture d’un service, à des services dont 

une Partie exige qu’ils soient offerts au public en général ;
(d) la présence de personnes d’une Partie pour la fourniture d’un service sur le territoire 

de l’autre Partie ; et
(e) le dépôt d’un cautionnement ou autre forme de garantie financière comme condition 

de la prestation d’un service.
Les articles 8.6 et 8.10 s’appliquent également aux mesures adoptées ou maintenues par une 

Partie qui ont une incidence sur la fourniture d’un service sur son territoire par un investissement 
couvert1.

Le présent chapitre ne s’applique pas :
(a) aux services financiers tels qu’ils sont définis à l’article 8.2 ;
(b) aux marchés publics ;
(c) aux services fournis dans l’exercice du pouvoir gouvernemental ;
(d) aux subventions ou contributions accordées par une Partie ou une entreprise d’État 

de celle-ci, y compris les prêts, les garanties et les assurances soutenus par le 
gouvernement, ou à toutes conditions liées à la réception ou au maintien de la 
réception de ces subventions ou contributions, que ces subventions ou contributions 
soient ou non offerts exclusivement aux services, consommateurs de services ou 
fournisseurs de services nationaux, sauf dans les cas prévus à l’article 8.9 ;

________
1 Il est entendu que le champ d’application des articles 8.6 et 8.10 aux mesures adoptées ou 
maintenues par une Partie qui ont une incidence sur la fourniture d’un service sur son territoire 
par un investissement couvert est limité au champ précisé dans le présent article, sous réserve 
de toute mesure non conforme et de toute exception applicables.
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(e) aux mesures touchant les personnes physiques qui cherchent à accéder au marché du 
travail d’une Partie ;

(f) aux mesures concernant la citoyenneté, la nationalité, la résidence ou l’emploi à titre 
permanent ; ou

(g) aux mesures touchant les services de transport aérien ou les services connexes 
d’appui aux services aériens, sauf que le présent chapitre s’applique aux mesures 
touchant :
(i) les services de réparation et de maintenance des aéronefs qui entraînent la mise 

hors service d’un aéronef ;
(ii) la vente et la commercialisation de services de transport aérien ;
(iii) les services de systèmes informatisés de réservation ; et
(iv) les services aériens spécialisés.

Article 8.4. Traitement national

Chaque Partie accorde aux services et fournisseurs de services de l’autre Partie un traitement 
non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances analogues, à ses propres 
services et fournisseurs de services.

Article 8.5. Traitement de la nation la plus favorisée

Chaque Partie accorde aux services et fournisseurs de services de l’autre Partie un traitement 
non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances analogues, aux services et 
fournisseurs de services de tout pays non partie.

Article 8.6. Accès aux marchés

Aucune des Parties n’adopte ou ne maintient, que ce soit au niveau d’une subdivision 
régionale ou au niveau de l’ensemble de son territoire, des mesures qui :

(a) imposent des limitations concernant :
(i) le nombre de fournisseurs de services, que ce soit sous forme de contingents 

numériques, de monopoles, de fournisseurs exclusifs de services ou de 
l’exigence d’un examen des besoins économiques ;

(ii) la valeur totale des transactions ou avoirs en rapport avec les services, sous 
forme de contingents numériques ou de l’exigence d’un examen des besoins 
économiques;

(iii) le nombre total d’opérations de services ou la quantité totale de services 
produits, exprimées en unités numériques déterminées, sous forme de 
contingents ou de l’exigence d’un examen des besoins économiques ; ou

(iv) le nombre total de personnes physiques qui peuvent être employées dans un 
secteur de services particulier, ou qu’un fournisseur de services peut employer et 
qui sont nécessaires pour la fourniture d’un service spécifique, et s’en occupent 
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directement, sous forme de contingents numériques ou de l’exigence d’un 
examen des besoins économiques ; ou

(b) restreignent ou prescrivent des types spécifiques d’entité juridique ou de coentreprise 
par l’intermédiaire desquels un fournisseur de services peut fournir un service.

Article 8.7. Présence locale

Aucune Partie ne peut imposer à un fournisseur de services de l’autre Partie d’établir ou de 
maintenir sur son territoire un bureau de représentation ou toute autre forme d’entreprise, ou d’y 
être résident, aux fins du commerce transfrontière de services.

Article 8.8. Mesures non conformes

1. Les articles 8.4 à 8.7 ne s’appliquent pas :
(a) à toute mesure non conforme existante maintenue par une Partie :

(i) au niveau central du gouvernement, tel qu’il est défini par cette Partie dans sa 
liste à l’annexe I ; ou

(ii) à un niveau local de gouvernement ;
(b) au maintien ou au prompt renouvellement de toute mesure non conforme visée à 

l’alinéa a) ; ou
(c) à la modification de toute mesure non conforme visée à l’alinéa a), à condition que la 

modification n’ait pas pour effet de rendre la mesure, telle qu’elle existait 
immédiatement avant la modification, moins conforme aux dispositions des articles 
8.4 à 8.7.

2. Les articles 8.4 à 8.7 ne s’appliquent pas à une mesure qu’une Partie adopte ou maintient 
en ce qui concerne les secteurs, sous-secteurs ou activités figurant sur sa liste à l’annexe II.

Article 8.9. Subventions

1. À moins d’indication contraire dans le présent article, les subventions liées au commerce 
des services ne sont pas incluses dans ce chapitre.

2. Les Parties examinent la question des disciplines concernant les effets de distorsion 
possibles des subventions sur le commerce des services à la lumière de toute discipline convenue 
en vertu de l’article XV de l’AGCS, en vue de l’incorporation de ces disciplines dans le présent 
Accord.

3. À la demande d’une Partie qui estime être lésée par une subvention liée au commerce des 
services de l’autre Partie, les Parties entament des consultations sur ces questions.

Article 8.10. Réglementation nationale

1. Chaque Partie fait en sorte que toutes les mesures d’application générale qui touchent le 
commerce des services soient administrées d’une manière raisonnable, objective et impartiale.
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2. Lorsqu’une autorisation est requise pour la fourniture d’un service, les autorités 
compétentes de cette Partie :

(a) dans le cas d’une demande incomplète et à la demande du demandeur, trouvent les 
informations supplémentaires nécessaires pour compléter la demande et donnent la 
possibilité de remédier aux lacunes dans un délai raisonnable ;

(b) dans un délai raisonnable après que la soumission d’une demande est considérée 
comme complète en vertu de la législation et de la réglementation nationales, 
informent le demandeur de la décision concernant la demande ;

(c) à la demande du demandeur, fournissent dans un délai raisonnable des informations 
concernant le statut de la demande en cours d’examen ; et

(d) si une demande est rejetée ou refusée, informent, dans toute la mesure du possible, le 
demandeur par écrit et lui fournissent les raisons de cette action, sur demande et dans 
un délai raisonnable. Conformément à la législation et à la réglementation nationales 
de la Partie qui refuse, le demandeur a la possibilité de soumettre une nouvelle 
demande, à sa discrétion.

3. Le paragraphe 2 ne s’applique pas aux prescriptions en matière d’autorisation qu’une 
Partie adopte ou maintient en ce qui concerne les secteurs, sous-secteurs ou activités figurant dans 
ses listes aux annexes I et II.

4. En vue de s’assurer que les mesures adoptées ou maintenues par une Partie concernant les 
prescriptions et procédures en matière de qualification, les normes techniques et les prescriptions 
en matière de licences ne constituent pas des obstacles inutiles au commerce transfrontière de 
services, chaque Partie veille à ce que ces mesures :

(a) soient fondées sur des critères objectifs et transparents, tels que la compétence et 
l’aptitude à fournir le service ;

(b) ne soient pas plus rigoureuses qu’il n’est nécessaire pour assurer la qualité du service 
; et

(c) dans le cas des procédures en matière de licences, ne constituent pas en soi une 
restriction à la fourniture du service.

5. Chaque Partie maintient, ou institue aussitôt que possible, des tribunaux ou des 
procédures judiciaires, arbitraux ou administratifs qui permettent, à la demande d’un fournisseur 
de services affecté, de réviser dans les plus brefs délais les décisions administratives affectant le 
commerce des services et, dans les cas où cela est justifié, de prendre des mesures correctives 
appropriées. Dans le cas où ces procédures ne sont pas indépendantes de l’organisme chargé de 
prendre la décision administrative en question, la Partie fait en sorte qu’elles permettent en fait de 
procéder à une révision objective et impartiale.

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne sauraient être interprétées comme obligeant une 
Partie à instituer de tels tribunaux ou procédures dans les cas où cela serait incompatible avec sa 
structure constitutionnelle ou la nature de son système juridique.

7. Pour déterminer si une Partie se conforme à l’obligation énoncée au paragraphe 4, on 
tiendra compte des normes internationales des organismes internationaux compétents applicables 
pour ladite Partie.

8. Sous réserve des mesures qu’une Partie adopte ou maintient à l’égard des secteurs, sous-
secteurs ou activités concernant les services professionnels, comme indiqué dans ses listes aux 
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annexes I et II, chaque Partie prévoit des procédures adéquates pour vérifier la compétence des 
professionnels de l’autre Partie.

9. Si les résultats des négociations relatives à l’article VI:4 de l’AGCS (ou les résultats de 
toute négociation similaire entreprise dans d’autres forums multilatéraux auxquels les deux Parties 
participent) entrent en vigueur, le présent article sera modifié, le cas échéant, après consultations 
entre les Parties, afin que ces résultats prennent effet dans le cadre du présent Accord. Les Parties 
coordonnent ces négociations, le cas échéant.

Article 8.11. Reconnaissance1

1. S’agissant d’assurer, en totalité ou en partie, le respect de ses normes ou critères 
concernant la délivrance d’autorisations, de licences ou de certificats pour les fournisseurs de 
services, et sous réserve des prescriptions du paragraphe 4, une Partie peut reconnaître l’éducation 
ou l’expérience acquise, les prescriptions remplies, ou les licences ou certificats accordés dans 
l’autre Partie ou dans un pays non partie. Cette reconnaissance, qui peut se faire par une 
harmonisation ou autrement, peut se fonder sur un accord ou arrangement avec le pays concerné 
ou être accordée de manière autonome.

2. Lorsqu’une Partie reconnaît, de façon autonome ou en vertu d’un accord ou d’un 
arrangement, l’éducation ou l’expérience acquise, les prescriptions remplies ou les licences ou 
certifications accordées sur le territoire d’un pays non partie, aucune disposition de l’article 8.5 ne 
saurait être interprétée comme obligeant la Partie à reconnaître aussi l’éducation ou l’expérience 
acquise, les prescriptions remplies ou les licences ou certifications accordées sur le territoire de 
l’autre Partie.

3. Une Partie qui est partie à un accord ou arrangement du type visé au paragraphe 1, 
existant ou futur, ménage à l’autre Partie, sur demande, une possibilité adéquate de négocier son 
accession à cet accord ou arrangement ou de négocier des accords ou arrangements qui lui sont 
comparables. Dans les cas où une Partie accorde la reconnaissance de manière autonome, elle 
ménage à l’autre Partie une possibilité adéquate de démontrer que l’éducation ou l’expérience 
acquise, les licences ou les certificats obtenus, ou les prescriptions remplies sur le territoire de 
l’autre Partie devraient être reconnus.

4. Aucune des Parties n’accorde la reconnaissance d’une manière qui constituerait un 
moyen de discrimination entre les pays dans l’application de ses normes ou critères concernant la 
délivrance d’autorisations, de licences ou de certificats pour les fournisseurs de services, ou une 
restriction déguisée au commerce des services.

Article 8.12. Coopération en matière d’éducation

1. Les Parties reconnaissent l’importance de l’éducation comme facteur de développement 
social et national ainsi que comme moyen de faciliter un partenariat plus étroit entre les Parties.

2. Les Parties désignent des points de contact pour faciliter le dialogue et l’échange 
d’informations sur la coopération en matière d’éducation.

3. Les Parties encouragent et facilitent le dialogue et la coopération sur les questions 
d’intérêt mutuel dans le domaine de l’éducation, dans l’intérêt des deux Parties.
________

1 Il est entendu que l’annexe 8-A s’applique au présent article.
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Article 8.13. Paiements et transferts

1. Une Partie n’applique pas de restrictions aux transferts et paiements internationaux pour 
les transactions courantes liées au commerce transfrontière de services.

2. Chaque Partie permet que ces paiements et transferts relatifs à la fourniture transfrontière 
de services soient effectués dans une monnaie librement utilisable au taux de change du marché en 
vigueur au moment du paiement ou du transfert.

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, une Partie peut empêcher ou retarder un paiement ou 
un transfert en application équitable, non-discriminatoire et de bonne foi de ses lois et règlements 
internes dans les domaines suivants :

(a) faillite, insolvabilité ou protection des droits des créanciers ;
(b) émission, vente ou commerce de valeurs mobilières, contrats à terme, options ou 

produits dérivés ;
(c) information financière ou tenue des comptes sur les transferts, lorsque cela est 

nécessaire aux fins d’aider les organismes d’application de la loi ou de régulation 
financière ;

(d) infractions pénales ;
(e) respect des ordonnances ou jugements dans une instance judiciaire ou administrative 

;
(f) sécurité sociale, régimes public de retraite ou d’épargne forcée ;
(g) fiscalité.

Article 8.14. Refus d’accorder des avantages

2. Sous réserve de notificationà l’autre Partie, une Partie peut refuser les avantages du 
présent chapitre :

(a) à un fournisseur de services de l’autre Partie lorsque le service est fourni par une 
entreprise qui est détenue ou contrôlée par des personnes d’un pays non Partie et que 
l’entreprise ne mène pas d’activités commerciales importantes sur le territoire de 
l’autre Partie ; ou

(b) à un fournisseur de services de l’autre Partie lorsque le service est fourni par une 
entreprise qui est détenue ou contrôlée par des personnes de la Partie qui refuse 
d’accorder des avantages et que l’entreprise ne mène pas d’activités commerciales 
importantes sur le territoire de l’autre Partie ;

3. La Partie qui refuse d’accorder des avantages en vertu du paragraphe 1 doit engager des 
consultations dans les plus brefs délais après notification, à la demande de l’autre Partie. Ces 
consultations sont sans préjudice des droits des Parties en vertu du chapitre 19 (Règlement des 
différends) et du Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des 
différends de l’OMC.
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Article 8.15. Comité des services

1. Afin d’assurer la mise en œuvre et le fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties établissent par la présente un comité des services (ci-après dénommé « le Comité ») chargé 
d’examiner toute question découlant du présent chapitre et du chapitre 9 (Admission temporaire 
des hommes et femmes d’affaires).

2. Le Comité :
(a) examine toute question liée à la mise en œuvre du présent chapitre et du chapitre 9 

(Admission temporaire des hommes et femmes d’affaires) ;
(b) examine la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre et du chapitre 9 

(Admission temporaire des hommes et femmes d’affaires) ;
(c) étudie les mesures permettant de développer le commerce transfrontière de services 

et la circulation des hommes et femmes d’affaires entre les Parties ;
(d) facilite le dialogue sur les questions relatives aux services professionnels et examine 

les efforts visant à développer des résultats de reconnaissance réciproque lorsque des 
intérêts mutuels ont été détectés ; et

(e) prend toute autre mesure qu’il juge appropriée pour la mise en œuvre du présent 
chapitre et du chapitre 9 (Admission temporaire des hommes et femmes d’affaires).

3. Le Comité se réunit dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du présent 
Accord et, par la suite, à des dates convenues entre les Parties.

4. Le Comité peut établir, le cas échéant, des groupes de travail pour faciliter les échanges 
sur des sujets spécifiques affectant le commerce transfrontière de services, y compris de services 
professionnels. Les groupes de travail individuels peuvent solliciter la contribution d’organismes 
publics ou de représentants de l’industrie.

5. Le comité peut se réunir par téléconférence, par vidéoconférence ou par tout autre moyen 
convenu par les Parties. Si les Parties décident de se rencontrer en personne, le lieu des réunions 
alterne d’une Partie à l’autre, sauf décision contraire des Parties.

Article 8.16. Programme de travail sur les services financiers

À moins que les Parties n’en conviennent autrement, elles se rencontreront dans les trois ans 
suivant l’entrée en vigueur du présent Accord afin de discuter de la faisabilité et de l’opportunité 
d’intégrer les services financiers dans le présent Accord.

Article 8.17. Services de télécommunication

1. Les droits et obligations des Parties en matière de télécommunications sont régis par 
l’Annexe sur les télécommunications de l’AGCS, qui est incorporée mutatis mutandis au présent 
chapitre et en fait partie intégrante.

2. Les Parties confirment leur engagement à l’égard des principes énoncés dans le document 
de référence de l’OMC sur les télécommunications de base, joint en annexe 8-B.
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CHAPITRE 9. ADMISSION TEMPORAIRE DES HOMMES ET FEMMES D’AFFAIRES

Article 9.1. Objectifs

Les objectifs de ce chapitre sont les suivants :
(a) faciliter l’admission temporaire des hommes et femmes d’affaires de l’une ou l’autre 

Partie exerçant des activités commerciales ou d’investissement entre les Parties ;
(b) élaborer des procédures d’immigration simplifiées et transparentes pour les 

demandes présentées par les hommes et femmes d’affaires de l’autre Partie ; et
(c) prévoir des droits et des obligations qui complètent ceux énoncés aux chapitres 8 

(Commerce transfrontière de services) et 10 (Investissement) concernant l’admission 
temporaire des hommes et femmes d’affaires entre les Parties,

tout en reconnaissant la nécessité d’assurer la sécurité des frontières et de protéger la main-
d’œuvre nationale et l’emploi permanent sur les territoires des Parties.

Article 9.2. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
on entend par homme ou femme d’affaires une personne physique d’une Partie qui se livre au 

commerce de produits, à la fourniture de services ou à la réalisation d’investissements ;
on entend par homme ou femme d’affaires en visite une personne physique d’une Partie qui 

ne demande pas une admission sur le marché du travail de l’autre Partie, dont l’établissement 
principal, le lieu effectif de rémunération et le lieu prédominant de réalisation des bénéfices se 
trouvent en dehors du territoire de l’autre Partie et qui est :

(a) un vendeur de produits, c’est-à-dire un homme ou une femme d’affaires qui demande 
une admission temporaire sur le territoire de l’autre Partie pour négocier la vente de 
produits, à condition que ces négociations n’impliquent pas de vente directe au grand 
public ;

(b) un vendeur de services, c’est-à-dire un homme ou une femme d’affaires qui 
représente en qualité de vendeur un fournisseur de services de cette Partie et qui 
demande une admission temporaire sur le territoire de l’autre Partie afin de négocier 
la vente de services pour le compte de ce fournisseur, à condition que ce représentant 
ne pratique pas la vente directe au grand public ou et ne fournisse pas lui-même de 
services ; ou

(c) un investisseur d’une Partie, tel que défini au chapitre 10 (Investissement), ou un 
représentant dûment autorisé d’un investisseur d’une Partie, demandant une 
admission temporaire sur le territoire de l’autre Partie pour créer, étendre, surveiller 
ou aliéner un investissement de cet investisseur.

on entend par présence commerciale tout type d’établissement commercial ou professionnel, y 
compris sous la forme :

(a) de la constitution, de l’acquisition ou du maintien d’une entreprise ; ou
(b) de la création ou du maintien d’une filiale ou d’un bureau de représentation, sur le 

territoire d’une Partie ;
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on entend par fournisseur de services contractuel un homme ou une femme d’affaires d’une 
Partie qui :

(a) possède une formation et toute autre qualification appropriées au service à fournir ;
(b) fournit un service contractuel en qualité d’employé d’une personne morale qui n’a 

pas de présence commerciale dans l’autre Partie, à condition que cette personne 
morale obtienne un contrat de service auprès d’une personne morale de l’autre Partie 
;

(c) a été employé par la personne morale pendant une période d’au moins un an 
précédant immédiatement la date de la demande d’admission. La personne morale 
doit obtenir un contrat de service pour une période n’excédant pas un an auprès 
d’une personne morale de l’autre Partie, qui est le consommateur final du service 
fourni. Le contrat doit être conforme à la législation et à la réglementation nationales 
de l’autre Partie ; et

(d) ne reçoit aucune rémunération d’une personne morale située dans l’autre Partie ;
on entend par Partie concédante une Partie qui reçoit une demande d’admission temporaire 

d’un homme ou d’une femme d’affaires de l’autre Partie qui sont visés par l’article 9.3 ;
on entend par document d’immigration un visa, un permis, un laissez-passer ou un autre 

document officiel sous forme imprimée ou électronique autorisant une personne physique d’une 
Partie à entrer, résider ou travailler sur le territoire de la Partie concédante ;

on entend par fournisseur de services indépendant/professionnel une personne physique d’une 
Partie qui :

(a) est un prestataire de services indépendant travaillant sur une base contractuelle, sans 
obligation de présence commerciale ;

(b) possède des compétences techniques ou professionnelles avancées et un contrat 
valide qui lui permet de travailler sur le territoire de l’autre Partie ; et

(c) possède une formation de trois années ou plus d’enseignement post-secondaire 
formel sanctionné par un diplôme reconnu dans le domaine dans lequel la personne 
physique souhaite fournir ses services ;

on entend par installateur et réparateur une personne physique qui est un installateur ou un 
réparateur de machines ou d’équipements, lorsque l’installation ou la réparation par l’entreprise 
qui fournit ce service est une condition de

l’achat de ces machines ou équipements. Un installateur ou réparateur ne peut pas fournir des 
services qui ne sont pas liés à l’activité de service faisant l’objet du contrat ;

on entend par personne faisant l’objet d’un transfert intragroupe un membre de l’équipe 
dirigeante, un cadre ou un spécialiste qui est employé par un fournisseur de services ou un 
investisseur d’une Partie ayant une présence commerciale sur le territoire de l’autre Partie et qui 
est déjà employé depuis au moins un an précédant immédiatement la date de la demande 
d’admission temporaire, et où :

(a) on entend par membre de l’équipe dirigeante une personne physique qui, dans une 
organisation, assure au premier chef la gestion de l’établissement, dispose d’un large 
pouvoir de décision et est uniquement supervisé de manière générale ou ne reçoit des 
directives que du personnel exécutif de niveau supérieur, du Conseil d’administration 
ou des actionnaires de l’entreprise. Un membre de l’équipe dirigeante n’effectue pas 
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directement des tâches liées à la fourniture réelle d’un service ou à l’exploitation 
d’un investissement ;

(b) on entend par cadre une personne physique qui, dans une organisation, a 
essentiellement pour tâche de la diriger ou de diriger un de ses départements, 
superviser et contrôler le travail des autres membres du personnel exerçant des 
fonctions de surveillance, professionnelles ou de gestion ; a le pouvoir d’engager et 
de licencier ou formuler des recommandations en matière d’engagement et de 
licenciement ou de prendre d’autres mesures ayant trait au personnel ; et exerce un 
pouvoir discrétionnaire sur les opérations quotidiennes. Ce terme ne s’applique pas 
aux superviseurs de premier rang, sauf si les employés qu’ils supervisent sont des 
professionnels, ni aux employés qui exécutent essentiellement des tâches nécessaires 
à la fourniture du service ou à l’exploitation d’un investissement ; et

(c) on entend par spécialiste une personne physique qui, dans une organisation, possède 
des connaissances à un niveau avancé d’expertise technique et des connaissances 
exclusives sur les services, la recherche, l’équipement, les techniques ou la gestion 
de l’organisation ;

on entend par personne physique d’une Partie :
(a) pour la Corée, un ressortissant coréen au sens de la loi sur la nationalité, ou de la 

législation qui lui succède, ou un résident permanent de la Corée ; et
(b) pour la Nouvelle-Zélande, un ressortissant ou un résident permanent de la Nouvelle-

Zélande en vertu de sa législation nationale. et
on entend par admission temporaire l’admission sur le territoire d’une Partie d’un homme ou 

d’une femme d’affaires, visés par le présent chapitre, de l’autre Partie n’ayant pas l’intention d’y 
établir sa résidence permanente ou définitive ;

Article 9.3. Champ d’application

1. Conformément à la liste d’engagements spécifiques de chaque Partie figurant à l’annexe 
9-A ou 9-B, le présent chapitre s’applique aux mesures affectant l’admission temporaire des 
hommes et femmes d’affaires d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie. Ces hommes et 
femmes d’affaires peuvent être :

(a) des hommes et femmes d’affaires en visite
(b) des fournisseurs de services ou professionnels indépendants ;

(c) des personnes faisant l’objet d’un transfert intragroupe ;
(d) des installateurs et réparateurs ; ou
(e) des fournisseurs de services contractuels.

(2) Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures affectant les personnes physiques qui 
cherchent à accéder au marché du travail de l’autre Partie, ni aux mesures concernant la 
citoyenneté, la nationalité, la résidence ou l’emploi à titre permanent.

(3) Aucune disposition du présent chapitre, du chapitre 8 (Commerce transfrontière de 
services) ou du chapitre 10 (Investissement) n’empêche une Partie d’appliquer des mesures pour 
réglementer l’admission ou le séjour temporaire de personnes physiques sur son territoire, y 
compris les mesures nécessaires pour protéger l’intégrité de ses frontières et assurer le passage 
ordonné de ses frontières par les personnes physiques, à condition que ces mesures ne soient pas 
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appliquées de manière à annuler ou à compromettre les engagements pris par une Partie en vertu 
du présent Accord. Le seul fait d’exiger un visa pour les personnes physiques de certains pays et 
non pour celles d’autres pays ne saurait être considéré comme annulant ou compromettant les 
engagements pris par une Partie en vertu du présent Accord.

Article 9.4. Octroi de l’admission temporaire

1. Chaque Partie, conformément à sa liste d’engagements spécifiques figurant à l’annexe 9-
A ou 9-B, accorde l’admission temporaire aux hommes et femmes d’affaires de l’autre Partie qui 
remplissent par ailleurs les conditions d’admission conformément à l’article 9.3.

2. Chaque Partie établit dans les annexes 9-A et 9-B une liste contenant ses engagements 
pour l’entrée et le séjour temporaire sur son territoire des hommes et femmes d’affaires de l’autre 
Partie. Ces listes d’engagements spécifiques précisent les conditions et les restrictions d’admission 
et de séjour temporaire, y compris les prescriptions et la durée du séjour, pour chaque catégorie 
d’hommes et femmes d’affaires figurant dans la liste d’engagements spécifiques de chaque Partie.

3. Lorsqu’une Partie prend un engagement en vertu des paragraphes 1 et 2, cette Partie 
accorde l’admission temporaire ou la prolongation du séjour temporaire aux hommes et femmes 
d’affaires de l’autre Partie, à condition que ces hommes et femmes d’affaires :

(a) suivent les procédures de demande prescrites pour le document d’immigration 
demandé ; et

(b) satisfassent à toutes les conditions d’admissibilité pertinentes pour l’admission dans 
la Partie concédante.

4. L’admission temporaire accordée en vertu du présent chapitre ne se substitue pas aux 
conditions requises pour l’exercice d’une profession ou d’une activité conformément à la 
législation et à la réglementation spécifiques en vigueur sur le territoire de la Partie qui autorise 
l’admission temporaire.

5. Les frais appliqués dans le cadre du traitement d’un document d’immigration doivent être 
raisonnables et conformes à la législation nationale.

6. Aucune Partie, sauf dans les cas prévus dans sa liste d’engagements spécifiques figurant à 
l’annexe 9-A ou 9-B, n’exige de contrôles du marché du travail ou d’autres procédures ayant un 
effet similaire, ni n’impose ou ne maintient de restriction numérique relative à l’admission 
temporaire comme condition d’entrée.

Article 9.5. Transparence

Chaque Partie :
(a) publie, par exemple sur son site Internet consacré à l’immigration, avant la date 

d’entrée en vigueur du présent Accord, les prescriptions relatives à l’admission 
temporaire en vertu du présent chapitre, y compris les documents explicatifs et les 
formulaires et documents pertinents qui permettront aux hommes et femmes 
d’affaires de l’autre Partie d’avoir connaissance de ces prescriptions ; et

(b) lors de la modification ou de l’amendement d’une mesure d’immigration qui affecte 
l’admission temporaire des hommes et femmes d’affaires, s’assure que les 
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informations publiées conformément au présent article sont mises à jour à la date 
d’entrée en vigueur de cette modification ou de cet amendement.

Article 9.6. Procédures de demande rapide

1. Lorsqu’une demande de document d’immigration est exigée par une Partie, celle-ci traite 
rapidement les demandes complètes de documents d’immigration ou de prolongation de ceux-ci 
qu’elle reçoit des hommes et femmes d’affaires de l’autre Partie visés par l’article 9.3.

2. Dès réception d’une demande d’admission temporaire remplie et présentée 
conformément à sa législation et sa réglementation nationales, une Partie prend, sans retard indu, 
une décision concernant la demande et en informe le demandeur, et précise, en cas d’approbation, 
la durée du séjour et autres conditions.

3. À la demande du requérant et après réception d’une demande dûment remplie, une Partie 
fournie, sans retard indu, des renseignements sur ce qu’il advient de la demande.

Article 9.7. Règlement des différends

1. Les parties s’efforcent de résoudre favorablement, par des consultations ou des 
négociations entre les Parties, toute divergence ou tout différend découlant de la mise en œuvre du 
présent chapitre.

2. Une Partie ne peut engager une procédure prévue au chapitre 19 (Règlement des 
différends) relativement au rejet d’une demande d’admission temporaire présentée au titre du 
présent chapitre, à moins :

(a) que le refus en cause reflète une pratique récurrente ; et
(b) que l’homme ou la femme d’affaires ait épuisé les recours administratifs disponibles 

en ce qui concerne la question soulevée.
3. Les recours visés à l’alinéa b) du paragraphe 2 seront réputés épuisés si une 

détermination finale n’a pas été rendue sur cette question par l’autorité compétente dans un délai 
d’un an à compter de l’engagement de la procédure administrative et que cette situation n’est pas 
attribuable à un retard dû à l’homme ou à la femme d’affaires.

Article 9.8. Relation avec les autres chapitres

À l’exception du présent chapitre, des chapitres 1 (Dispositions initiales et définitions), 18 
(Dispositions institutionnelles), 19 (Règlement des différends) dans la mesure permise par l’article 
9.7, 20 (Dispositions générales et exceptions) et 21 (Dispositions finales), et des articles 17.2 
(Publication), 17.4 (Procédures administratives) et 17.5 (Notification et échange d’informations), 
aucune disposition du présent Accord n’impose d’obligation à une Partie en ce qui concerne ses 
mesures d’immigration.
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CHAPITRE 10. INVESTISSEMENT

Article 10.1. Objectifs

Les objectifs du présent chapitre consistent à encourager et promouvoir le flux 
d’investissements entre les Parties sur une base mutuellement avantageuse, dans des conditions de 
transparence, dans un cadre stable de règles visant à assurer la protection et la sécurité des 
investissements des investisseurs de l’autre Partie sur le territoire de chaque Partie, tout en 
reconnaissant le droit des Parties de réglementer et la responsabilité des gouvernements de 
protéger la santé publique, la sécurité et l’environnement.

Article 10.2. Définitions

Aux fins du présent chapitre, on entend par autorité investie du pouvoir de nomination :
(a) en cas d’arbitrage selon la Convention CIRDI (Centre international pour le règlement 

des différends relatifs aux investissements) ou du Règlement du mécanisme 
supplémentaire du CIRDI aux alinéas a) et b) du paragraphe 3 de l’article 10.20, le 
Secrétaire général du CIRDI, et en cas d’arbitrage selon le Règlement de la CNUDCI 
(Commission des Nations Unies pour le droit commercial international) à l’alinéa c) 
du paragraphe 3 de l’article 10.20, le Secrétaire général de la Cour permanente 
d’arbitrage ; ou

(b) toute personne convenue par les parties au différend ;
on entend par requérant un investisseur d’une Partie qui est en litige avec l’autre Partie au 

sujet d’un investissement ;
on entend par parties au différend le requérant et le défendeur ; l’expression partie au 

différend désigne soit le requérant, soit le défendeur ;
on entend par entreprise une entreprise telle que définie à l’article 1.5 (Définitions), ainsi 

qu’une filiale d’une entreprise ;
on entend par entreprise d’une Partie une entreprise constituée ou organisée aux termes de la 

législation nationale d’une Partie, y compris une filiale située sur le territoire d’une Partie et y 
menant des activités commerciales ;

l’expression Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI désigne le Règlement 
régissant le mécanisme supplémentaire pour l’administration de procédures par le Secrétariat du 
Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements ;

on entend par Convention CIRDI la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements entre États et ressortissants d’autres États, faite à Washington le 18 mars 1965 ;

on entend par investissement tout actif qu’un investisseur possède ou contrôle, directement ou 
indirectement, et qui présente les caractéristiques d’un investissement, y compris des 
caractéristiques telles que l’engagement de capitaux ou d’autres ressources, l’attente de gains ou la 
prise de risques. Un investissement peut prendre les formes suivantes :

(a) une entreprise ;
(b) des parts, actions et autres formes de participation dans une entreprise, y compris les 

droits qui en découlent ;
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(c) des obligations garanties ou non garanties, y compris des obligations émises par le 
gouvernement, des prêts et autres formes de créances et les droits qui en découlent;

(d) des contrats à terme, des options et autres produits dérivés ;
(e) des droits au titre de contrats, y compris les contrats clés en main, de construction, de 

gestion, de production ou de partage des recettes ;
(f) des droits de propriété intellectuelle ;
(g) des droits conférés par la loi ou par contrat, tels que concessions, licences, 

autorisations et permis  ; et
(h) des biens corporels ou incorporels, meubles ou immeubles ainsi que tous autres 

droits de propriété connexes tels que baux, hypothèques, gages et nantissements;
on entend par investisseur d’un pays non Partie, en ce qui concerne une Partie, un investisseur 

qui cherche à réaliser, réalise ou a réalisé un investissement sur le territoire de cette Partie, et qui 
n’est pas un investisseur de l’une ou l’autre Partie ;

on entend par investisseur d’une Partie une Partie ou une entreprise publique, un ressortissant 
ou une personne de cette Partie, qui cherche à réaliser, réalise ou a réalisé un investissement sur le 
territoire d’une autre Partie ; à condition que, dans tout différend lié à un investissement d’un 
investisseur de la Partie, une personne physique ayant une double nationalité soit considérée 
comme étant exclusivement un ressortissant de l’État de sa nationalité dominante et effective ;

on entend par Convention de New York la Convention des Nations Unies pour la 
reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères, établie à New York le 
10 juin 1958 ;

on entend par Partie non contestante une Partie qui n’est pas partie à un différend relatif à un 
investissement ;

on entend par renseignement protégé tout renseignement commercial confidentiel et tout 
renseignement réservé ou par ailleurs protégé contre toute divulgation, conformément à la 
législation et à la réglementation nationales d’une Partie, y compris les renseignements classifiés 
du gouvernement ;

on entend par défendeur une Partie contre laquelle une réclamation est présentée en vertu de 
la section B ; et

on entend par Règlement d’arbitrage de la CNUDCI le règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, tel que modifié en 2010, ou 
tel qu’il a été convenu ensuite par les Parties.

Section A. Investissement

Article 10.3. Champ d’application

1. Ce Chapitre s’applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie sur :
(a) les investisseurs de l’autre Partie ;
(b) les investissements couverts ; et
(c) en ce qui concerne les articles 10.11 et 10.13, sur l’ensemble des investissements sur 

le territoire de la Partie.
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2. Il est entendu que les dispositions du présent chapitre ne contraignent pas l’une ou l’autre 
des Parties en ce qui concerne tout acte ou fait qui a eu lieu ou toute situation qui a cessé d’exister 
avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord.

3. Le présent chapitre ne s’applique pas aux services fournis dans l’exercice du pouvoir 
gouvernemental, tel que défini à l’article 8.2 (Définitions).

4. Le présent chapitre ne s’applique pas aux services financiers tels que définis à l’article 
8.2 (Définitions).

Article 10.4. Relation avec les autres chapitres

1. En cas d’incompatibilité entre le présent chapitre et un autre chapitre, l’autre chapitre 
prévaut dans la mesure de l’incompatibilité

2. L’obligation imposée par une Partie à un fournisseur de services de l’autre Partie de 
verser un cautionnement ou une autre forme de garantie financière avant de pouvoir fournir un 
service transfrontière ne rend pas automatiquement le présent chapitre applicable aux mesures 
adoptées ou maintenues par la Partie concernant cette fourniture de service transfrontière. Le 
présent chapitre s’applique aux mesures adoptées ou maintenue par la Partie concernant 
l’obligation ou la garantie financière versée, dans la mesure où cette obligation ou cette garantie 
financière est un investissement couvert.

Article 10.5. Traitement national

1. Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie un traitement non moins 
favorable que celui qu’elle accorde dans des circonstances analogues, à ses propres investisseurs 
en ce qui concerne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, l’administration, la direction, 
l’exploitation, la vente ou autre aliénation d’investissements sur son territoire.

2. Chaque Partie accorde aux investissements couverts un traitement non moins favorable 
que celui qu’elle accorde dans des circonstances analogues, aux investissements sur son territoire 
de ses propres investisseurs en ce qui concerne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, 
l’administration, la direction, l’exploitation, la vente ou autre aliénation d’investissements.

Article 10.6. Traitement de la nation la plus favorisée

1. Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie un traitement non moins 
favorable que celui qu’elle accorde dans des circonstances analogues, aux investisseurs d’un pays 
non partie en ce qui concerne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, l’administration, la 
direction, l’exploitation, la vente ou autre aliénation d’investissements sur son territoire.

2. Chaque Partie accorde aux investissements couverts un traitement non moins favorable 
que celui qu’elle accorde dans des circonstances analogues, aux investissements sur son territoire 
des investisseurs d’un pays non partie en ce qui concerne l’établissement, l’acquisition, 
l’expansion, l’administration, la direction, l’exploitation, la vente ou autre aliénation 
d’investissements.

3. Il est entendu que le traitement visé par le présent article n’englobe pas les procédures ou 
mécanismes de règlement des différends internationaux, y compris ceux de la section B.
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Article 10.7. Norme minimale de traitement1

1. Chaque Partie accorde aux investissements couverts un traitement conforme à la norme 
minimale de traitement du droit international coutumier, y compris un traitement juste et équitable 
et une protection et une sécurité intégrales.

2. Il est entendu que les principes de traitement juste et équitable et de « protection et 
sécurité intégrales » visés au paragraphe 1 n’exigent pas un traitement supplémentaire ou 
supérieur à celui qu’exige la norme minimale de traitement du droit international coutumier et ne 
créent pas de droits fondamentaux supplémentaires. L’obligation prévue au paragraphe 1 de 
fournir :

(a) un traitement juste et équitable comprend l’obligation de ne pas refuser la justice 
dans les procédures juridictionnelles pénales, civiles ou administratives, 
conformément aux principes généraux du droit garantissant une procédure régulière ; 
et

(b) une « protection et une sécurité intégrales », ce qui exige que chaque Partie prenne 
les mesures qui peuvent être raisonnablement nécessaires dans l’exercice de ses 
pouvoirs de police pour assurer la protection et la sécurité de l’investissement.

3. Une décision indiquant qu’il y a violation d’une autre disposition du présent Accord ou 
d’un accord international distinct n’a pas pour effet d’établir qu’il y a violation du présent article.

Article 10.8. Traitement en cas de conflit armé ou de troubles civils

1. Nonobstant l’alinéa b) du paragraphe 5 de l’article 10.15, chaque Partie accorde aux 
investisseurs de l’autre Partie, et aux investissements couverts, un traitement non moins favorable 
que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs et à leurs investissements, ou aux 
investisseurs d’un pays non partie et à leurs investissements, en ce qui concerne les mesures 
qu’elle adopte ou maintient relativement aux pertes subies par les investissements sur son territoire 
en raison d’une guerre ou d’un autre conflit armé, ou d’une révolte, d’une insurrection, d’une 
émeute ou d’autres troubles civils.

2. Nonobstant le paragraphe 1, si un investisseur d’une Partie souffre de pertes dans une 
quelconque des situations visées audit paragraphe sur le territoire de l’autre Partie découlant de :

(a) la réquisition de ses investissements couverts ou d’une partie de ceux-ci par les 
forces ou les autorités de cette Partie ; ou

(b) la destruction de ses investissements ou d’une partie de ceux-ci par les forces armées 
ou les autorités de cette Partie, alors que la situation ne l’exigeait pas ;

cette Partie accorde à l’investisseur une restitution, une indemnisation, ou les deux, selon le 
cas, pour cette perte2. Toute indemnisation doit être rapide, adéquate et effective, conformément 
aux paragraphes 2 à 4 de l’article 10.9.

3. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux mesures existantes relatives aux subventions ou 
aux dons accordés par une Partie, y compris les prêts, les garanties et les assurances bénéficiant 

________
1 Le présent article est interprété conformément à l’annexe 10-A.
2 Il est entendu qu’en cas de restitution et d’indemnisation, leur valeur combinée ne doit pas 
dépasser le préjudice subi.
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d’un soutien public, qui seraient incompatibles avec l’article 10.5 si ce n’était de l’alinéa b) du 
paragraphe 5 de l’article 10.15.

Article 10.9. Expropriation et indemnisation1

1. Aucune Partie ne peut exproprier ou nationaliser un investissement, directement ou 
indirectement, par des mesures ayant un effet équivalent à l’expropriation ou à la nationalisation 
(ci-après dénommées « expropriation »), sauf :

(a) dans l’intérêt du public ;
(b) d’une manière non discriminatoire ;
(c) moyennant le versement d’une indemnisation prompte, adéquate et effective 

conformément aux paragraphes 2 à 4 ; et
(d) dans le respect de la légalité ;

2. L’indemnisation :
(a) est versée sans délai ;
(b) est équivalente à la juste valeur marchande de l’investissement exproprié 

immédiatement avant que l’expropriation n’ait lieu (ci-après dénommée la « date 
d’expropriation »)

(c) ne reflète pas un changement de valeur résultant du fait que l’expropriation 
envisagée était déjà connue ; et

(d) est réalisable dans sa totalité et librement transférable.
3. Si la juste valeur marchande est libellée dans une monnaie librement utilisable, 

l’indemnité versée ne sera pas inférieure à la juste valeur marchande à la date de l’expropriation, 
majorée des intérêts à un taux commercialement raisonnable pour cette monnaie, courus depuis la 
date de l’expropriation jusqu’à la date du versement.

4. Si la juste valeur marchande est libellée dans une monnaie qui n’est pas librement 
utilisable, l’indemnité versée, convertie dans la monnaie de paiement au taux de change du marché 
en vigueur à la date du paiement, ne sera pas inférieure à :

(a) la juste valeur marchande à la date de l’expropriation, convertie dans une monnaie 
librement utilisable au taux de change du marché en vigueur à cette date ; plus

(b) les intérêts, calculés selon un taux commercial raisonnable pour cette monnaie, 
courant de la date de l’expropriation à la date du versement.

5. Le présent article ne s’applique pas à la délivrance de licences obligatoires accordées en 
rapport avec des droits de propriété intellectuelle conformément à l’Accord sur les ADPIC, ni à la 
révocation, à la limitation ou à la création de droits de propriété intellectuelle, dans la mesure où 
cette délivrance, révocation, limitation ou création est conforme au chapitre 11 (Droits de 
propriété intellectuelle).

________
1 Le présent article est interprété conformément à l’annexe 10-B.
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Article 10.10. Transferts

1. Chaque Partie permet le transfert libre et sans retard vers et à partir de son territoire de 
tous montants liés à un investissement couvert. Ces transferts comprennent :

(a) les apports au capital, y compris l’apport initial ;
(b) les bénéfices, les dividendes, les intérêts, les gains en capital, les redevances, les frais 

de gestion et d’assistance technique, ainsi que les autres frais ;
(c) le produit de la vente de tout ou partie d’un investissement couvert, ou le produit de 

la liquidation partielle ou totale d’un investissement couvert ;
(d) les paiements effectués en vertu d’un contrat conclu par l’investisseur, ou un 

investissement couvert, y compris les paiements effectués conformément à un accord 
de prêt ;

(e) les paiements effectués conformément aux articles 10.8 et 10.9 ;
(f) les paiements découlant du règlement d’un différend ; et
(g) les gains et autres rémunérations du personnel recruté à l’étranger aux fins de cet 

investissement.
2. Chaque Partie permet que les transferts relatifs à un investissement couvert soient 

effectués dans une monnaie librement utilisable au taux de change du marché en vigueur au 
moment du transfert.

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, une Partie peut retarder ou empêcher un transfert en 
appliquant de manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne foi sa législation et sa 
réglementation nationales concernant :

(a) la faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers ;
(b) l’émission, les transactions en bourse ou les opérations de change portant sur des 

valeurs, des instruments à terme, des options ou des produits dérivés ;
(c) le rapport financier et l’inscription dans les registres des transferts chaque fois que 

nécessaire pour aider les autorités policières ou les autorités réglementaires en 
matière de finances ;

(d) les infractions pénales ;
(e) le respect des ordonnances ou des jugements rendus dans le cadre de procédures 

judiciaires ou administratives ;
(f) la sécurité sociale, les plans de retraite publics ou les plans d’épargne obligatoire ; ou
(g) l’imposition.

Article 10.11. Prescriptions de performance

1. Aucune des Parties ne peut imposer ou appliquer l’une quelconque des prescriptions 
suivantes, ou faire exécuter un quelconque engagement, en ce qui concerne l’établissement, 
l’acquisition, l’expansion, la gestion, la direction ou l’exploitation d’un investissement effectué 
sur son territoire par un investisseur d’une Partie ou d’un pays non partie pour:

(a) exporter un niveau ou un pourcentage donné de produits ou de services ;
(b) atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national ;
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(c) acheter, utiliser ou privilégier les biens produits sur son territoire, ou acheter des 
produits de personnes situées sur son territoire ;

(d) lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou à la 
valeur des exportations ou au volume des recettes en devises attribuables à cet 
investissement ;

(e) restreindre sur son territoire la vente des produits ou des services que cet 
investissement permet de produire ou de fournir, en liant de quelque façon cette 
vente au volume ou à la valeur des exportations ou aux recettes en devises.

(f) transférer une technologie particulière, un processus de production ou d’autres 
connaissances exclusives à une personne sur son territoire ; ou

(g) fournir exclusivement à partir du territoire de la Partie les produits que cet 
investissement produit ou les services qu’il fournit à un marché régional spécifique 
ou au marché mondial.

2. Aucune des Parties ne peut subordonner l’octroi ou le maintien d’un avantage, en ce qui 
concerne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, l’administration, la direction, l’exploitation, la 
vente ou autre aliénation d’un investissement sur son territoire par un investisseur d’une Partie ou 
d’un pays non partie, au respect de l’une quelconque des prescriptions suivantes :

(a) atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national ;
(b) acheter, utiliser ou privilégier les produits produits sur son territoire, ou acheter des 

produits de personnes situées sur son territoire ;
(c) lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou à la 

valeur des exportations ou au volume des recettes en devises attribuables à cet 
investissement ; ou

(d) restreindre sur son territoire la vente des produits ou des services que cet 
investissement permet de produire ou de fournir, en liant de quelque façon cette 
vente au volume ou à la valeur des exportations ou aux recettes en devises ;

3. Aucune disposition du paragraphe 2 ne peut être interprétée comme empêchant une Partie 
de subordonner l’octroi ou le maintien de l’octroi d’un avantage, en ce qui concerne un 
investissement effectué sur son territoire par un investisseur d’une Partie ou d’un pays non partie, 
à l’obligation de situer l’unité de production, de fournir un service, de former ou d’employer des 
travailleurs, de construire ou d’agrandir certaines installations ou d’effectuer des travaux de 
recherche et de développement sur son territoire.

4. L’alinéa f) du paragraphe 1 ne s’applique pas :
(a) lorsqu’une Partie autorise l’utilisation d’un droit de propriété intellectuelle 

conformément à l’article 31 de l’Accord sur les ADPIC, ou à des mesures exigeant la 
divulgation de renseignements exclusifs qui entrent dans le champ d’application de 
l’article 39 de l’Accord sur les ADPIC et sont compatibles avec celui-ci ; ou

(b) lorsque la prescription est imposée ou l’engagement exécuté par un tribunal, un 
tribunal administratif ou une autorité de la concurrence pour remédier à une pratique 
jugée anticoncurrentielle après une procédure judiciaire ou administrative en vertu 
des lois sur la concurrence de la Partie.

5. Les alinéas a) et c) du paragraphe 1 ainsi que les alinéas a) et b) du paragraphe 2 ne 
s’appliquent pas aux prescriptions en matière de qualification de produits ou de services 
relativement à des programmes de promotion des exportations et d’aide à l’étranger ;
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6. Les alinéas b), c), et g) du paragraphe 1 ainsi que les alinéas a) et b) du paragraphe 2, 
alinéas ne s’appliquent pas aux marchés publics.

7. Les alinéas a) et b) du paragraphe 2 ne s’appliquent pas aux prescriptions imposées par 
une Partie importatrice sur les produits qui sont admissibles à des tarifs ou à des contingents 
préférentiels en vertu de leur contenu.

8. Il est entendu que les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à un engagement ou une 
prescription autre que ceux qui sont énoncés dans ces paragraphes.

9. Le présent article n’empêche pas l’exécution d’un engagement ou d’une prescription 
entre des parties privées, dans le cas où une Partie n’a pas imposé ou exigé cet engagement ou 
cette prescription.

Article 10.12. Dirigeants et directoires ou conseils d’administration

1. Aucune des Parties ne peut obliger une entreprise sur son territoire et correspondant à un 
investissement couvert à nommer comme dirigeants des personnes d’une nationalité donnée.

2. Une Partie peut exiger que la majorité des membres du conseil d’administration ou d’un 
comité du conseil d’administration d’une entreprise sur son territoire correspondant à un 
investissement couvert, soient d’une nationalité donnée, ou résident sur son territoire, à condition 
que cette prescription ne compromette pas de façon importante la capacité de l’investisseur à 
contrôler son investissement.

Article 10.13. Investissement et environnement

Aucune disposition du présent Chapitre ne peut être interprétée comme empêchant une Partie 
d’adopter, de maintenir ou d’exécuter une mesure, par ailleurs conforme au présent Chapitre, 
qu’elle considère nécessaire pour que les activités d’investissement sur son territoire soient 
menées de manière à prendre en compte les préoccupations écologiques.

Article 10.14. Refus d’accorder des avantages

1. Sous réserve de notificationà l’autre Partie, une Partie peut refuser les avantages du 
présent chapitre :

(a) à des investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements lorsque ces derniers 
sont réalisés par une entreprise qui est détenue ou contrôlée par des personnes d’un 
pays non Partie, et que l’entreprise n’a pas d’activités commerciales importantes sur 
le territoire de l’autre partie ; ou

(b) à des investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements lorsque ces derniers 
sont réalisés par une entreprise qui est détenue ou contrôlée par des personnes de la 
Partie qui refuse d’accorder des avantages, et que l’entreprise n’a pas d’activités 
commerciales importantes sur le territoire de l’autre partie.

2. La Partie qui refuse d’accorder des avantages en vertu du paragraphe 1 doit engager des 
consultations dans les plus brefs délais après notification, à la demande de l’autre Partie. Ces 
consultations sont sans préjudice des droits des Parties en vertu du chapitre 19 (Règlement des 
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différends) et du Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des 
différends de l’OMC.

Article 10.15. Mesures non conformes

1. Les articles 10.5, 10.6, 10.11 et 10.12 ne s’appliquent pas :
(a) à toute mesure non conforme existante maintenue par une Partie :

(i) au niveau central du gouvernement, tel qu’il est défini par cette Partie dans sa 
liste à l’annexe I ; ou

(ii) à un niveau local de gouvernement ;
(b) au maintien ou au prompt renouvellement de toute mesure non conforme visée à 

l’alinéa a) ; ou
(c) à la modification de toute mesure non conforme visée à l’alinéa a), à condition que la 

modification n’ait pas pour effet de rendre la mesure, telle qu’elle existait 
immédiatement avant la modification, moins conforme aux dispositions des articles 
10.5, 10.6, 10.11 et 10.12.

2. Les articles 10.5, 10.6, 10.11 et 10.12. ne s’appliquent pas à une mesure qu’une Partie 
adopte ou maintient en ce qui concerne les secteurs, sous-secteurs ou activités figurant sur sa liste 
à l’annexe II.

3. Aucune Partie ne peut, en vertu d’une quelconque mesure adoptée après l’entrée en 
vigueur du présent Accord et figurant sur sa liste à l’annexe II, obliger un investisseur de l’autre 
Partie, en raison de sa nationalité, à vendre ou autrement aliéner un investissement existant au 
moment de l’entrée en vigueur de ladite mesure.

4. Les articles 10.5 et 10.6 ne s’appliquent pas à une mesure qui est une exception ou une 
dérogation aux obligations d’une Partie prévues par l’Accord sur les ADPIC, conformément aux 
termes dudit accord.

5. Les articles 10.5, 10.6 et 10.12 ne s’appliquent pas :
(a) aux marchés publics ; ou
(b) aux subventions et contributions accordées par une Partie, y compris les prêts, 

garanties et assurances soutenus par le gouvernement.
6. Les parties s’efforcent de supprimer progressivement les mesures non conformes.

Article 10.16. Formalités particulières et prescriptions en matière d’information

1. Aucune disposition de l’article 10.5 ne peut être interprétée comme empêchant une Partie 
d’adopter ou de maintenir une mesure prescrivant des formalités particulières en ce qui concerne 
les investissements couverts, par exemple l’obligation selon laquelle les investissements doivent 
être légalement constitués en vertu de la législation et de la réglementation de la Partie, à condition 
que de telles formalités ne réduisent pas matériellement les protections accordées par une Partie 
aux investisseurs de l’autre Partie et aux investissements couverts, aux termes du présent chapitre.

2. Nonobstant les articles 10.5 et 10.6, une Partie peut demander à un investisseur de l’autre 
Partie ou à son investissement couvert des renseignements relatifs à cet investissement, qui ne 
seront utilisés qu’à des fins d’information ou à des fins statistiques. La Partie doit protéger les 
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renseignements commerciaux confidentiels contre toute divulgation pouvant nuire à la position 
concurrentielle de l’investisseur ou de l’investissement couvert. Aucune disposition du présent 
paragraphe ne saurait être interprétée comme empêchant une Partie d’obtenir ou de divulguer des 
renseignements concernant l’application équitable et de bonne foi de sa législation.

Article 10.17. Subrogation exécutoire

1. Si une Partie (ou toute agence, institution ou tout organisme officiel désigné par celle-ci) 
effectue un paiement à l’un des investisseurs de cette Partie au titre d’une garantie, d’un contrat 
d’assurance ou de toute autre forme d’indemnité contre les risques non commerciaux accordée par 
elle concernant un investissement, l’autre Partie reconnaît la subrogation ou le transfert de tout 
droit ou titre afférent audit investissement. Le droit ou la créance objet de la subrogation ou du 
transfert ne sera pas plus élevé que le droit ou la créance de l’investisseur à l’origine.

2. Lorsqu’une Partie (ou toute agence, institution ou tout organisme officiel désigné par 
celle-ci) a effectué un paiement à un investisseur de cette Partie et est subrogée dans les droits et 
créances de l’investisseur, cet investisseur ne pourra pas, sauf s’il est autorisé à agir au nom de la 
Partie (ou toute agence, institution ou tout organisme officiel désigné par celle-ci) effectuant le 
paiement, exercer et faire valoir ces droits et créances contre l’autre Partie.

Section B. Règlement des différends entre investisseurs et États

Article 10.18. Règlement des différends en matière d’investissement entre une Partie et un 
investisseur de l’autre Partie

1. La présente section s’applique aux différends entre une Partie et un investisseur de l’autre 
Partie concernant une violation présumée d’une obligation de la première Partie prévue à la 
section A concernant directement un investissement couvert de l’investisseur de cette autre Partie, 
à condition que cette violation cause des pertes ou des dommages à l’investisseur ou à ses 
investissements.

2. La présente section ne s’applique pas aux différends en matière d’investissement 
survenus avant l’entrée en vigueur du présent Accord.

3. Un ressortissant possédant la nationalité ou la citoyenneté d’une Partie ne peut pas 
intenter une action contre cette Partie en vertu de la présente section. Si un ressortissant possède 
également la nationalité ou la citoyenneté d’un pays non partie, il est réputé être exclusivement 
ressortissant de l’État de sa nationalité dominante et effective.

Article 10.19. Consultation et négociation

1. En cas de différend en matière d’investissement, le requérant et le défendeur s’efforcent, 
dans la mesure du possible, de régler ce différend par la consultation et la négociation, en ayant 
notamment recours à des procédures non contraignantes impliquant un tiers.

2. Le requérant remet au défendeur une demande écrite de consultations contenant une 
brève description des faits relatifs à la mesure ou aux mesures en cause.
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3. Il est entendu que l’ouverture de consultations et de négociations ne peut pas être 
interprétée comme une reconnaissance de la compétence du tribunal.

Article 10.20. Soumission d’une plainte à l’arbitrage

1. Si un différend en matière d’investissement n’a pas été résolu dans les six mois suivant la 
réception par le défendeur d’une demande écrite de consultations conformément au paragraphe 2 
de l’article 10.19, le requérant peut, en son nom propre et en vertu de la présente section, 
soumettre à l’arbitrage une plainte :

(a) alléguant que le défendeur a manqué à une obligation prévue à la section A, relative 
à la gestion, la direction, l’exploitation, la vente ou autre aliénation d’un 
investissement couvert ; et

(b) alléguant que l’investisseur a subi des pertes ou des dommages en raison ou par suite 
de ce manquement.

2. Au moins 90 jours avant de soumettre une plainte à l’arbitrage en vertu de la présente 
section, le requérant remet au défendeur une notification écrite de son intention de soumettre la 
plainte à l’arbitrage (ci-après dénommée « avis d’intention »). L’avis d’intention précise :

(a) le nom et l’adresse du requérant ;
(b) pour chaque plainte, la disposition de la section A qui aurait été violée et toute autre 

disposition pertinente du présent Accord ;
(c) les faits et bases juridiques sur lesquels repose la plainte ; et
(d) le redressement demandé et le montant approximatif des dommages-intérêts 

réclamés.
3. Un requérant peut soumettre une plainte visée au paragraphe 1 :

(a) à la Convention CIRDI et au Règlement de procédure relatif aux instances 
d’arbitrage de la Convention CIRDI, à condition que le défendeur et la Partie non 
contestante soient tous deux parties à la Convention CIRDI ;

(b) au Règlement du mécanisme supplémentaire de la Convention CIRDI, à condition 
que le défendeur ou la Partie non contestante soit partie à la Convention CIRDI ;

(c) au Règlement d’arbitrage de la CNUDCI ; ou
(d) si le requérant et le défendeur en conviennent, à toute autre institution d’arbitrage ou 

conformément à tout autre règlement d’arbitrage.
4. Une plainte est réputée soumise à l’arbitrage en vertu de la présente section lorsque la 

notification ou la demande d’arbitrage du requérant (ci-après dénommée « avis d’arbitrage ») :
(a) visée par la Convention CIRDI est reçue par le Secrétaire général ;
(b) visée par le Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI est reçue par le 

Secrétaire général ;
(c) visée par le Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, ainsi que le mémoire en demande 

visé par le Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, sont reçus par le défendeur ; ou
(d) visée par une institution d’arbitrage ou un règlement d’arbitrage choisis en vertu de 

l’alinéa d) du paragraphe 3 est reçue par le défendeur.
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Une plainte présentée par le requérant pour la première fois après la soumission d’un tel avis 
d’arbitrage est réputée soumise à l’arbitrage en vertu de la présente section à la date de sa 
réception conformément au règlement d’arbitrage applicable.

5. Le règlement d’arbitrage applicable en vertu du paragraphe 3, et en vigueur à la date à 
laquelle la ou les plaintes sont soumises à l’arbitrage en vertu de la présente section, régit 
l’arbitrage, sauf dans la mesure où il est modifié par le présent Accord.

6. Le requérant fournit avec l’avis d’arbitrage :
(a) le nom de l’arbitre nommé par le requérant ; ou
(b) le consentement écrit du requérant pour que l’autorité investie du pouvoir de 

nomination nomme cet arbitre.

Article 10.21. Consentement de chaque Partie à l’arbitrage

1. Chacune des Parties consent à ce qu’une plainte soit soumise à l’arbitrage en vertu de 
cette section, conformément au présent Accord.

2. Le consentement donné aux termes du paragraphe 1 et la soumission d’une plainte à 
l’arbitrage en vertu de cette section sont réputés satisfaire aux prescriptions :

(a) du Chapitre II de la Convention CIRDI (De la compétence du Centre) et du 
Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI concernant le consentement 
écrit des parties au différend ; et

(b) de l’article II de la Convention de New York qui exige un accord écrit.

Article 10.22. Conditions et limitations du consentement de chaque Partie

1. Aucune plainte ne peut être soumise à l’arbitrage en vertu de la présente section si plus de 
trois ans et six mois se sont écoulés depuis la date à laquelle le requérant a pris connaissance, ou 
aurait dû prendre connaissance, selon la première de ces dates, d’un manquement à une obligation 
prévue à la section A qui lui a causé des pertes ou des dommages.

2. Aucune plainte ne peut être soumise à l’arbitrage en vertu de la présente section à moins 
que :

(a) le requérant ne consente par écrit à l’arbitrage conformément aux procédures établies 
dans le présent Accord ; et

(b) l’avis d’arbitrage ne soit accompagné d’une renonciation écrite du requérant à son 
droit d’engager ou de poursuivre, devant un tribunal administratif ou judiciaire aux 
termes de la législation nationale de l’une ou l’autre Partie ou d’autres procédures de 
règlement des différends, toute procédure se rapportant à une mesure qui 
constituerait une violation visée à l’article 10.20.

3. Nonobstant l’alinéa b) du paragraphe 2, le requérant peut engager ou poursuivre auprès 
d’un tribunal judiciaire ou administratif du défendeur, une action en vue de mesures de protection 
provisoires et ne supposant pas le paiement de dommages-intérêts pécuniaires, à condition que 
l’action soit engagée dans le seul but de préserver les droits et intérêts du requérant pendant la 
durée de l’arbitrage.
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Article 10.23. Sélection des arbitres

1. À moins que les parties au différend en conviennent autrement, le tribunal comprend trois 
arbitres : un nommé par chacune des parties au différend et un troisième en tant que président du 
tribunal arbitral et est nommé d’un commun accord par lesdites parties.

2. L’autorité investie du pouvoir de nomination est responsable de la nomination des 
arbitres aux termes de la présente section.

3. Si un tribunal arbitral n’a pas été constitué dans un délai de 75 jours à compter de la date 
à laquelle la plainte a été soumise à l’arbitrage, l’autorité investie du pouvoir de nomination, à la 
demande de l’une des parties au différend, nomme à sa discrétion l’arbitre ou les arbitres qui n’ont 
pas encore été désignés. L’autorité investie du pouvoir de nomination ne peut pas nommer un 
ressortissant ou un résident permanent de l’une ou l’autre des Parties comme président du tribunal 
arbitral, à moins que les parties au différend n’en conviennent autrement.

4. Aux fins de l’article 39 de la Convention CIRDI et de l’article 7 de l’annexe C du 
Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI, et sans préjudice de toute objection à l’égard 
d’un arbitre fondée sur un motif autre que la nationalité :

(a) le requérant accepte la nomination de chaque membre d’un tribunal établi en vertu de 
la Convention CIRDI ou du Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI ; et

(b) un requérant visé au paragraphe 1 de l’article 10.20 peut soumettre une plainte à 
l’arbitrage en vertu de la présente section, ou donner suite à une plainte, en vertu de 
la Convention CIRDI ou du Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI, à la 
seule condition que le requérant accepte par écrit la nomination de chaque membre 
du tribunal.

Article 10.24. Lieu de l’arbitrage

1. Les parties au différend peuvent convenir du lieu de l’arbitrage conformément au 
règlement d’arbitrage applicable aux termes du paragraphe 3 de l’article 10.20. Si les parties au 
différend ne parviennent pas à s’entendre, le tribunal fixe le lieu conformément au règlement 
d’arbitrage en vigueur, à condition que ce lieu se situe sur le territoire d’un pays partie à la 
Convention de New York.

2. À la demande d’une partie au différend, et à moins que les parties au différend n’en 
conviennent autrement, le tribunal peut déterminer le lieu des réunions, y compris des 
consultations et des audiences, en tenant compte des facteurs appropriés, notamment la 
convenance des parties et des arbitres, le lieu de l’objet du différend et la proximité des preuves. 
La phrase précédente est sans préjudice de tout facteur approprié qu’un tribunal peut prendre en 
considération en vertu du paragraphe 1.

Article 10.25. Interprétation de l’Accord

1. Le tribunal, à la demande du défendeur, demande une interprétation conjointe de la 
Commission mixte de toute disposition du présent Accord qui est en cause dans un différend. La 
Commission mixte soumet par écrit toute décision conjointe déclarant son interprétation au 
tribunal dans les 60 jours suivant la remise de la demande.
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2. Une décision conjointe émise en vertu du paragraphe 1 par la Commission mixte est 
contraignante pour le tribunal et toute sentence doit être conforme à cette décision conjointe. Si la 
Commission mixte ne rend pas de décision dans les 60 jours, le tribunal tranche lui-même la 
question.

3. La partie non contestante peut présenter au tribunal des observations orales et écrites 
concernant l’interprétation du présent Accord. À la demande d’une partie au différend, la Partie 
non contestante soumet à nouveau ses observations orales par écrit.

Article 10.26. Conduite de l’arbitrage

1. Le tribunal a le pouvoir d’accepter et de prendre en considération les observations écrites 
de l’amicus curiae qui peuvent aider le tribunal à évaluer les observations et les arguments des 
parties au différend du point de vue d’une personne ou d’une entité qui n’est pas partie au 
différend. Pour déterminer s’il accepte la présentation de ces observations, le tribunal examine, 
entre autres, la mesure dans laquelle l’amicus curiae présente un intérêt significatif pour la 
procédure. Le tribunal donne aux parties au différend la possibilité de répondre à ces observations 
écrites.

2. Sans préjudice du pouvoir d’un tribunal de traiter d’autres objections à titre de question 
préliminaire, telles qu’une objection selon laquelle un différend ne relève pas de la compétence du 
tribunal, y compris une objection à la compétence du tribunal, un tribunal traite et décide à titre de 
question préliminaire toute objection du défendeur selon laquelle, par l’effet de la loi, une plainte 
soumise n’est pas une plainte pour laquelle une sentence en faveur du requérant peut être rendue 
en vertu de l’article 10.30 :

(a) cette objection est soumise au tribunal dès que possible après la constitution du 
tribunal, et en tout état de cause au plus tard à la date fixée par le tribunal pour que le 
défendeur soumette son contre-mémoire (ou, dans le cas d’une modification de l’avis 
d’arbitrage, à la date fixée par le tribunal pour que le défendeur soumette sa réponse 
à la modification) ;

(b) à la réception d’une objection en vertu du présent paragraphe, le tribunal suspend 
toute procédure sur le fond, établit un calendrier pour l’examen de l’objection 
compatible avec tout calendrier qu’il a établi pour l’examen de toute autre question 
préliminaire et rend une décision ou une sentence sur l’objection, en indiquant les 
motifs de celle-ci ;

(c) pour statuer sur une objection en vertu du présent paragraphe, le tribunal tient pour 
vraies les allégations factuelles du requérant à l’appui de toute plainte figurant dans 
l’avis d’arbitrage (ou toute modification de celle-ci) et, dans les différends soumis au 
Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, le mémoire en demande visé à l’article 
pertinent du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI. Le tribunal peut également 
prendre en considération tout fait pertinent qui n’est pas contesté ; ou

(d) le défendeur ne renonce pas à toute objection relative à la compétence, y compris une 
objection déclinatoire, ou à tout argument sur le fond du seul fait que le défendeur a 
ou n’a pas soulevé une objection en vertu du présent paragraphe ou fait usage de la 
procédure accélérée visée au paragraphe 3.

3. Si le défendeur en fait la demande dans les 45 jours suivant la constitution du tribunal, ce 
dernier statue selon une procédure accélérée sur une objection visée au paragraphe 2 ou sur toute 
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objection selon laquelle le différend ne relève pas de la compétence du tribunal. Le tribunal 
suspend toute procédure sur le fond et rend une décision ou une sentence motivée sur la ou les 
objections, au plus tard 150 jours après la date de la requête. Toutefois, si une partie au différend 
demande une audience, le tribunal peut prendre 30 jours supplémentaires pour rendre sa décision 
ou sa sentence. Indépendamment d’une éventuelle demande d’audience, un tribunal peut, en cas de 
motif extraordinaire, prendre un bref délai supplémentaire n’excédant pas 30 jours pour publier sa 
décision ou sa sentence.

4. Lorsqu’il statue sur l’objection d’un défendeur en vertu du paragraphe 2 ou 3, le tribunal 
peut, si cela est justifié, accorder à la partie au différend gagnante des frais et honoraires d’avocat 
raisonnables engagés pour présenter l’objection ou s’y opposer. Pour déterminer si une telle 
indemnité est justifiée, le tribunal examine si la plainte du requérant ou l’objection du défendeur 
était frivole et donne aux parties au différend une possibilité raisonnable de faire des 
commentaires.

5. Le défendeur ne peut invoquer pour sa défense, aux fins d’une demande 
reconventionnelle ou d’un droit de compensation ou pour toute autre raison, que l’indemnisation 
ou toute autre compensation pour tout ou partie des dommages allégués a été reçue ou sera reçue 
par le requérant en application d’un contrat d’assurance ou de garantie

6. Un tribunal peut prendre une mesure de protection provisoire pour préserver les droits 
d’une partie au différend, ou pour assurer le plein exercice de sa compétence, y compris une 
ordonnance destinée à conserver les éléments de preuve en la possession ou sous le contrôle d’une 
partie au différend ou à protéger la compétence du tribunal. Un tribunal ne peut pas prendre 
d’ordonnance de saisie ni demander d’appliquer la mesure présumée constituer une violation aux 
termes de l’article 10.20. Aux fins du présent paragraphe, une ordonnance comprend une 
recommandation.

7. Dans tout arbitrage mené en vertu de la présente section, à la demande d’une partie au 
différend, un tribunal doit, avant de rendre une décision ou une sentence sur la responsabilité, 
transmettre sa proposition de décision ou de sentence aux parties au différend et à la Partie non 
contestante. Dans les 60 jours après la transmission de sa proposition de décision ou de sentence 
par le tribunal, les parties au différend peuvent lui soumettre des observations écrites concernant 
tout aspect de sa proposition de décision ou de sentence. Le tribunal examine ces observations et 
rend sa décision ou sa sentence au plus tard 45 jours après l’expiration de la période de 60 jours 
prévue pour la présentation des observations.

8. La procédure d’examen provisoire des parties au différend pour la décision ou la sentence 
proposée au paragraphe 7 ne s’applique pas à un arbitrage mené conformément à la présente 
section pour lequel un appel a été prévu conformément au paragraphe 9.

9. Si un accord multilatéral distinct entrant en vigueur entre les Parties instaure un Organe 
d’appel aux fins de l’examen des sentences rendues par les tribunaux constitués en vertu d’accords 
internationaux en matière de commerce ou d’investissement pour connaître des différends en 
matière d’investissement, les Parties s’efforcent de parvenir à un accord permettant à cet Organe 
d’appel d’examiner les décisions et sentences rendues en vertu du présent article et de l’article 
10.30 dans les arbitrages entamés après l’entrée en vigueur de l’accord multilatéral entre les 
Parties.

10. À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, conformément au 
règlement d’arbitrage applicable, l’anglais et le coréen sont les langues officielles à utiliser tout au 
long de la procédure d’arbitrage, y compris pour toutes les audiences, présentations, décisions et 
sentences.
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Article 10.27. Transparence des procédures d’arbitrage

1. Sous réserve des paragraphes 2 à 4, le défendeur doit, après avoir reçu les documents 
suivants, les transmettre sans délai à la Partie non contestante et les rendre publics :

(a) l’avis d’intention ;
(b) l’avis d’arbitrage ;
(c) les plaidoiries et les mémoires présentés au tribunal par une partie au différend et 

toutes les observations écrites soumises en vertu du paragraphe 3 de l’article 10.25 et 
du paragraphe 1 de l’article 10.26 ;

(d) les procès-verbaux ou les transcriptions des audiences du tribunal, lorsqu’ils sont 
disponibles ; et

(e) les ordonnances, les sentences et les décisions du tribunal.
2. Le tribunal tient des audiences ouvertes au public et détermine les dispositions logistiques 

appropriées, en consultation avec les parties au différend. Toutefois, toute partie au différend qui a 
l’intention d’utiliser des renseignements désignés comme protégés au cours d’une audience doit en 
aviser le tribunal. Le tribunal prend les dispositions appropriées pour protéger les informations de 
toute divulgation, ce qui peut comprendre la fermeture de l’audience pendant la durée de 
discussion des renseignements protégés.

3. Aucune disposition de la présente section, y compris l’alinéa d) du paragraphe 4, n’oblige 
un défendeur à divulguer des renseignements protégés ou bien à fournir ou permettre l’accès à des 
informations qu’il peut retenir conformément à l’article 20.2 (Exceptions de sécurité) ou 20.7 
(Divulgation des informations).

4. Tout renseignement protégé qui est présenté au tribunal est protégé de la divulgation 
conformément aux procédures suivantes :

(a) sous réserve de l’alinéa d), ni les parties au différend ni le tribunal ne divulguent à 
une Partie non contestante ou au public des renseignements protégés lorsque la partie 
au différend qui a fourni les renseignements les désigne clairement conformément à 
l’alinéa b) ;

(b) toute partie au différend qui prétend que certains renseignements constituent des 
renseignements protégés doit clairement désigner ces renseignements selon le 
calendrier établi par le tribunal ;

(c) une partie au différend doit, selon tout calendrier fixé par le tribunal, soumettre une 
version du document expurgée de ces informations. Seule la version expurgée est 
divulguée conformément au paragraphe 1 ;

(d) le tribunal, sous réserve du paragraphe 3, statue sur toute objection d’une partie au 
différend concernant la désignation des renseignements prétendument protégés. Si le 
tribunal détermine que ces informations n’ont pas été correctement désignées, la 
partie au différend qui a soumis les informations peut :
(i) retirer tout ou partie de sa présentation contenant ces informations ; ou
(ii) accepter de soumettre à nouveau les documents complets et expurgés avec des 

désignations corrigées conformément à la décision du tribunal et à l’alinéa c).
En tout état de cause, l’autre partie au différend doit, chaque fois que cela est nécessaire, 

soumettre à nouveau des documents complets et expurgés qui, soit suppriment les renseignements 
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retirés en vertu du sous-alinéa i par la partie au différend qui a soumis les renseignements en 
premier, soit désignent à nouveau les renseignements conformément à la désignation faite en vertu 
du sous-alinéa ii) par ladite partie ; et

(e) À la demande d’un défendeur, la Commission mixte envisage de rendre une décision 
écrite concernant la détermination par le tribunal que les renseignements 
prétendument protégés n’ont pas été correctement désignés. Si la Commission mixte 
rend une décision dans les 60 jours suivant une telle demande, celle-ci sera 
contraignante pour le tribunal, et toute décision ou sentence rendue par le tribunal 
devra être conforme à cette décision. Si la Commission mixte ne rend pas de décision 
dans les 60 jours, et à condition que la Partie non contestante soumette à la 
Commission mixte, dans ce délai, une déclaration écrite indiquant qu’il est d’accord 
avec la décision du tribunal, la décision du tribunal reste en vigueur.

5. Aucune disposition de cette section n’oblige un défendeur à dissimuler au public des 
renseignements que sa législation l’oblige à divulguer.

Article 10.28. Droit applicable

1. Sous réserve du paragraphe 2, lorsqu’une plainte est présentée en vertu du paragraphe 1 
l’article 10.20, le tribunal statue sur les points litigieux dans le cadre du différend conformément 
au présent Accord et aux règles applicables du droit international.

2 Une décision de la Commission mixte sur l’interprétation d’une disposition du présent 
Accord en vertu du paragraphe 2 de l’article 18.2 est contraignante pour un tribunal, qui doit s’y 
conformer lorsqu’il prend sa décision ou rend sa sentence.

Article 10.29. Jonction d’instances

1. Lorsque plusieurs plaintes qui sont soumises séparément à l’arbitrage conformément au 
paragraphe 1 de l’article 10.20, ont en commun un point de droit ou de fait et sont issues des 
mêmes événements ou circonstances, l’une ou l’autre des parties au différend peut demander une 
jonction d’instances avec l’accord de toutes les parties concernées par la jonction ou 
conformément aux termes des paragraphes 2 à 10.

2. Une partie au différend sollicitant une jonction d’instances en vertu du présent article 
adresse une demande écrite en ce sens à l’autorité investie du pouvoir de nomination ainsi qu’à 
toute partie concernée par l’ordonnance de jonction, et précise dans la demande :

(a) les noms et adresses de toutes les parties au différend concernées par la jonction 
d’instances ;

(b) la nature de la jonction demandée ; et
(c) les motifs de la jonction demandée.

3. À moins que l’autorité investie du pouvoir de nomination constate, dans les 30 jours 
suivant la réception d’une demande conformément au paragraphe 2, que celle-ci est manifestement 
infondée, un tribunal est constitué conformément au présent article.

4. À moins que les parties au différend concernées par la jonction n’en conviennent 
autrement, un tribunal constitué conformément au présent article se compose de trois arbitres :

(a) un arbitre nommé sur accord des requérants ;
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(b) un arbitre nommé par le défendeur ; et
(c) le président du tribunal arbitral nommé par l’autorité investie du pouvoir de 

nomination, à condition, toutefois, qu’il ne soit pas ressortissant de l’une des Parties.
5. Si, dans les 60 jours qui suivent la réception par l’autorité investie du pouvoir de 

nomination d’une demande conformément au paragraphe 2, le défendeur ou les requérants ne 
nomment pas d’arbitre conformément au paragraphe 4, l’autorité investie du pouvoir de 
nomination, sur demande de toute partie concernée par la jonction, nomme le ou les arbitres qui 
n’ont pas encore été désignés. Si le défendeur ne nomme pas d’arbitre, l’autorité investie du 
pouvoir de nomination s’efforce de nommer un ressortissant du défendeur, et si les requérants ne 
nomment pas d’arbitre, l’autorité investie du pouvoir de nomination s’efforce de nommer un 
ressortissant de la Partie non contestante.

6. Lorsqu’un tribunal arbitral constitué conformément au présent article a établi que 
plusieurs plaintes ayant été soumises à l’arbitrage conformément au paragraphe 1 de l’article 10.20 
ont en commun un point de droit ou de fait et sont issues des mêmes événements ou circonstances, 
il peut, dans l’intérêt d’un règlement juste et efficace des plaintes, et après audition des parties au 
différend, décider par ordonnance :

(a) de se saisir de ces plaintes et de les résoudre de manière conjointe, en totalité ou en 
partie ;

(b) de se saisir de l’une ou de plusieurs des plaintes dont il pense que le règlement 
faciliterait le règlement des autres et statuer à leur égard ; ou

(c) de charger un tribunal précédemment établi en vertu de l’article 10.23 de se saisir de 
tout ou partie des plaintes, et de les résoudre de manière conjointe, à condition que :
(i) ce tribunal, à la demande de tout requérant qui n’était pas encore partie à un 

différend
devant ce tribunal, est reconstitué avec ses membres initiaux, sauf que l’arbitre des requérants 

est nommé conformément à l’alinéa a) du paragraphe 4 et au paragraphe 5 ; et
(ii) ce tribunal décide si une audience antérieure doit être reconduite.

7. Lorsqu’un tribunal a été constitué conformément au présent article, un requérant ayant 
soumis une plainte à l’arbitrage conformément au paragraphe 1 de l’article 10.20 et n’ayant pas été 
nommé dans une demande présentée aux termes du paragraphe 2 peut présenter une demande par 
écrit au tribunal pour être inclus dans toute ordonnance prise aux termes du paragraphe 6, et 
précise dans la demande :

(a) le nom et l’adresse du requérant ;
(b) la nature de la jonction demandée ; et
(c) les motifs de la jonction demandée.

Le requérant remet une copie de sa demande à l’autorité investie du pouvoir de nomination.
8. Un tribunal constitué en vertu du présent article organise sa procédure conformément au 

Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, sauf modification apportée par la présente section.
9. Un tribunal constitué en vertu de l’article 10.23 n’a pas compétence pour statuer sur une 

plainte, en totalité ou en partie, si un tribunal institué en vertu du présent article s’en est déjà saisi.
10. À la demande d’une partie au différend, un tribunal institué en vertu du présent article, 

dans l’attente d’une décision en vertu du paragraphe 6, peut ordonner que les procédures d’un 
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tribunal constitué conformément à l’article 10.23 soient suspendues, à moins que ce dernier l’ait 
déjà fait.

Article 10.30. Sentences

1. Lorsqu’il rend une sentence finale à l’encontre d’un requérant, un tribunal arbitral peut 
accorder, séparément ou en combinaison, uniquement :

(a) des indemnités pécuniaires et tout intérêt applicable ; et
(b) la restitution de biens, auquel cas l’ordonnance dispose que le défendeur pourra 

verser des dommages pécuniaires, et tout intérêt applicable, en remplacement d’une 
restitution.

2. Il est entendu que lorsqu’un investisseur d’une Partie soumet une plainte à l’arbitrage en 
vertu du paragraphe 1 de l’article 10.20, il ne peut recouvrer que les pertes ou les dommages qu’il 
a subis en sa qualité d’investisseur d’une Partie.

3. Un tribunal peut également accorder les frais et honoraires d’avocat conformément à la 
présente section et au règlement d’arbitrage.

4. Un tribunal ne peut pas accorder de réparation pour préjudice moral.
5. Une sentence rendue par un tribunal n’a aucune force obligatoire si ce n’est entre les 

parties au différend et à l’égard du cas considéré.
6. Sous réserve du paragraphe 7 et de la procédure d’examen applicable dans le cas d’une 

sentence provisoire, une partie au différend doit se conformer sans délai à une sentence définitive.
7. Une partie au différend ne peut demander l’exécution d’une sentence définitive que :

(a) dans le cas d’une sentence définitive rendue en vertu de la Convention CIRDI :
(i) 120 jours après la date à laquelle la sentence a été rendue et si aucune partie au 

différend n’a demandé que la sentence soit révisée ou annulée ; ou
(ii) une fois que la procédure de révision ou d’annulation est terminée ; et

(b) dans le cas d’une sentence définitive rendue aux termes du Règlement du mécanisme 
supplémentaire du CIRDI, du

Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, ou des règles choisies conformément à l’alinéa
d) du paragraphe 3 de l’article 10.20 :

(i) 90 jours après la date à laquelle la sentence a été rendue et si aucune partie au 
différend n’a entamé de procédure pour réviser, écarter ou annuler la sentence ; 
ou

(ii) après le rejet ou l’acceptation par un tribunal d’une demande de réviser, écarter 
ou annuler la sentence, pour autant qu’il n’y ait plus de recours possible.

8. Chaque Partie veille à ce qu’une sentence puisse être reconnue et exécutée dans sa 
juridiction.

9. Les plaintes soumises à l’arbitrage en vertu du présent chapitre sont considérées comme 
découlant d’une relation ou d’une transaction commerciale aux fins de l’article premier de la 
Convention de New York.
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Article 10.31. Signification de documents

La signification de la notification et d’autres documents à une Partie doit être effectuée à 
l’endroit indiqué par cette Partie à l’annexe 10-D.

CHAPITRE 11. DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Article 11.1. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
on entend par propriété intellectuelle toutes les catégories de propriété intellectuelle qui font 

l’objet des sections 1 à 7 de la partie II de l’Accord sur les ADPIC, à savoir les droits d’auteur et 
les droits connexes ; les marques ; les indications géographiques ; les modèles industriels ; les 
brevets ; les schémas de configuration (topographies) de circuits intégrés ; la protection des 
renseignements non divulgués ; y compris la protection des obtentions végétales.

Article 11.2. Principes de base

1. Les Parties reconnaissent l’importance de la propriété intellectuelle dans la promotion du 
développement économique et social, notamment dans l’économie numérique, l’innovation 
technologique et le commerce.

2. Les Parties reconnaissent la nécessité de parvenir à un équilibre entre les droits des 
titulaires de droits et les intérêts légitimes des utilisateurs et de la communauté en ce qui concerne 
les éléments protégés.

Article 11.3. Dispositions générales

1. Chacune des Parties offre aux ressortissants de l’autre Partie sur son territoire une 
protection efficace et suffisante des droits de propriété intellectuelle ainsi que les moyens de faire 
respecter ces droits, et fait en sorte que les mesures adoptées à cette fin ne deviennent pas elles-
mêmes des obstacles au commerce légitime.

2. Une Partie peut prévoir une protection et un respect des droits de propriété intellectuelle 
plus étendus dans sa législation que ne l’exige le présent chapitre, à condition que cette protection 
et ce respect supplémentaires ne soient pas incompatibles avec le présent chapitre.

3. Les Parties confirment leurs droits et obligations auxquels elles sont actuellement tenues 
en vertu de l’Accord sur les ADPIC et de tout autre accord multilatéral relatif à la propriété 
intellectuelle auquel les deux Parties sont parties.

4. En ce qui concerne l’ensemble des catégories de propriété intellectuelle couvertes par le 
présent chapitre, chaque Partie accorde aux ressortissants de l’autre Partie un traitement non moins 
favorable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants en ce qui concerne la protection 
des droits de propriété intellectuelle et tous les avantages qui en découlent.

5. L’obligation prévue au paragraphe 4 est soumise :
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(a) aux limitations et exceptions prévues dans l’Accord sur les ADPIC et les accords 
multilatéraux conclus sous les auspices de l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (ci-après dénommée « OMPI ») ; et

(b) les réserves pertinentes autorisées par ces accords multilatéraux conclus sous les 
auspices de l’OMPI.

6. Chaque Partie établit et maintient des régimes et systèmes transparents de droits de 
propriété intellectuelle qui :

(a) établissent des certitudes quant à la protection et au respect des droits de propriété 
intellectuelle ;

(b) réduisent au minimum les coûts administratifs que doivent supporter les entreprises 
pour se conformer à son système de propriété intellectuelle ; et

(c) facilitent le commerce international par la diffusion d’idées, de technologies et 
d’œuvres créatives.

7. Les Parties sont libres d’établir leur propre régime pour l’épuisement des droits de 
propriété intellectuelle.

Article 11.4. Marques

1. Aucune des Parties ne peut exiger, comme condition de dépôt, que les marques soient 
visuellement perceptibles et aucune des Parties ne peut refuser le dépôt d’une marque au seul 
motif que son signe est composé d’un son ou d’une odeur.

2. Chacune des Parties fait en sorte que les marques comprennent les marques collectives et 
les marques de certification.

3. Chaque Partie garantit que le titulaire d’une marque déposée a le droit exclusif 
d’empêcher tous les tiers agissant sans son consentement de faire usage au cours d’opérations 
commerciales de signes identiques ou similaires, au moins pour des produits ou des services 
identiques ou similaires à ceux pour lesquels la marque du titulaire est déposée, dans les cas où un 
tel usage entraînerait un risque de confusion. En cas d’usage d’un signe identique pour des 
produits ou services identiques, un risque de confusion sera présumé exister.

4. Les Parties peuvent prévoir des exceptions limitées aux droits conférés par une marque, 
par exemple en ce qui concerne l’usage loyal de termes descriptifs, à condition que ces exceptions 
tiennent compte des intérêts légitimes du titulaire de la marque et des tiers.

5. Aucune des parties n’exige, comme condition pour déterminer qu’une marque est une 
marque notoire, que la marque ait été déposée sur le territoire de cette Partie ou dans une autre 
juridiction. En outre, aucune des Parties ne refuse d’accorder un recours ou une réparation à 
l’égard de marques notoires sur la seule base de l’absence :

(a) d’un dépôt ;
(b) de son inscription sur une liste de marques notoires ; ou
(c) de la reconnaissance préalable de la marque comme notoire.

6. L’article 6 bis de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, 
établie le 20 mars 1883, s’applique mutatis mutandis aux produits ou services qui ne sont pas 
identiques ou similaires à ceux désignés par une marque notoire, déposée ou non, à condition que 
l’usage de cette marque pour ces produits ou services indique un lien entre ces produits ou services 
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et le titulaire de la marque déposée et à condition que cet usage risque de nuire aux intérêts du 
titulaire de la marque déposée.

7. Chacune des Parties prévoit des mesures appropriées pour refuser ou annuler le dépôt et 
interdire l’usage d’une marque identique ou similaire à une marque notoire, pour des produits ou 
services connexes, si l’usage de cette marque est susceptible de créer une confusion, des erreurs, 
une tromperie, ou un risque d’association de la marque avec une marque notoire, ou constitue une 
exploitation déloyale de la réputation de la marque notoire.

8. Chaque Partie met en place un système de dépôt des marques par lequel les raisons d’un 
refus de déposer une marque sont communiquées par écrit et peuvent être fournies par voie 
électronique au demandeur, qui a la possibilité de contester ce refus et de faire appel d’un refus 
définitif par voie judiciaire. Chaque Partie prévoit la possibilité pour des tiers de s’opposer au 
dépôt d’une marque. Chaque Partie met à la disposition du public une base de données 
électronique sur les demandes et les dépôts de marques.

9. Chaque Partie prévoit que le dépôt initial et chaque renouvellement du dépôt d’une 
marque soient d’une durée minimale de 10 ans.

10. Aucune des parties n’exige l’enregistrement des licences de marque pour établir la 
validité de la licence, pour faire valoir des droits sur une marque ou à d’autres fins.

11. Chaque Partie prévoit un système permettant aux titulaires de faire valoir leurs droits sur 
les marques et aux parties intéressées de contester ces droits par des moyens administratifs ou 
judiciaires, ou les deux.

Article 11.5. Droits d’auteur et droits connexes

1. Chaque Partie se conforme aux articles 1 à 21 de la Convention de Berne pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques, établie le 24 juillet 1971 (ci-après dénommée 
« Convention de Berne ») et son annexe. Toutefois, les Parties n’ont ni droits ni obligations au 
titre du présent Accord en ce qui concerne les droits conférés par l’article 6bis de ladite 
Convention ou les droits qui en sont dérivés.

2. Chaque Partie prévoit que les auteurs, les producteurs de phonogrammes et les 
organismes de radiodiffusionont le droit d’autoriser ou d’interdire toute reproduction de leurs 
œuvres, phonogrammes et émissions de radiodiffusionde quelque manière et sous quelque forme 
que ce soit.

3. Chaque Partie accorde à un artiste interprète ou exécutant le droit d’interdire la 
reproduction de la fixation d’une prestation lorsque celle-ci a été réalisée sans son autorisation.

4. Chacune des Parties peut prévoir des limitations ou des exceptions aux droits décrits aux 
paragraphes 2 et 3 dans certains cas spéciaux qui n’entrent pas en conflit avec l’exploitation 
normale de l’œuvre et ne portent pas indûment préjudice aux intérêts légitimes du détenteur du 
droit.

5. Chaque Partie s’emploie à fournir une protection juridique adéquate et des sanctions 
juridiques efficaces contre la neutralisation des mesures technologiques efficaces qui sont mises en 
œuvre par les titulaires de droits d’auteur et de droits connexes dans le cadre de l’exercice de leurs 
droits en vertu de la législation nationale de la Partie et qui restreignent l’accomplissement, à 
l’égard de leurs œuvres, d’actes qui ne sont pas autorisés par les titulaires de droits d’auteur et de 
droits connexes ou par la loi.
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6. Chaque Partie peut prévoir des exceptions et des limitations aux mesures d’application du 
paragraphe 5, conformément à sa législation nationale et aux accords internationaux pertinents 
auxquels elle est partie.

7. Chaque Partie prévoit une protection juridique appropriée et efficace contre toute 
personne qui accomplit l’un des actes suivants en sachant ou en ayant des raisons valables de 
penser que cet acte va entraîner, permettre, faciliter ou dissimuler une atteinte à un droit d’auteur 
ou à un droit connexe tel qu’il est prévu par la législation nationale de la Partie :

(a) la suppression ou la modification, sans y être habilitée, de toute information sur le 
régime des droits d’auteur dans l’environnement numérique ; ou

(b) la distribution, l’importation aux fins de distribution, la radiodiffusion, la 
communication au public ou la mise à disposition du public, sans y être habilitée, des 
œuvres ou reproductions d’œuvres ou de tout autre élément protégé en vertu du 
présent chapitre, en sachant que des informations sur le régime des droits d’auteur 
dans l’environnement numérique ont été supprimées ou modifiées sans autorisation.

Article 11.6. Exécution

1. Chaque Partie veille à ce que les mesures, procédures et recours soient prévus par la 
législation des Parties de manière à permettre une action efficace contre tout acte qui porterait 
atteinte aux droits de propriété intellectuelle couverts par le présent chapitre.

2. Chaque Partie prévoit des procédures d’exécution efficaces pour mettre un terme aux 
atteintes répétées aux droits d’auteur et aux droits connexes par Internet.

Article 11.7. Points de contact

Les Parties désignent des points de contact pour faciliter les communications entre elles sur 
toute question couverte par le présent chapitre et se communiquent les coordonnées de ces points 
de contact. Les Parties se notifient rapidement toute modification des coordonnées de leurs points 
de contact.

Article 11.8. Échange d’informations

1. Une Partie doit, à la demande de l’autre Partie, fournir des informations concernant :
(a) toute nouvelle loi qui entre en vigueur en matière de propriété intellectuelle ;
(b) les modifications et les évolutions de la mise en œuvre des systèmes de propriété 

intellectuelle visant à promouvoir l’enregistrement ou l’octroi effectif et efficace des 
droits de propriété intellectuelle ; et

(c) l’évolution des approches en matière d’exécution des droits de propriété 
intellectuelle.

2. Toute information fournie en vertu du présent article est transmise par l’intermédiaire des 
points de contact visés à l’article 11.7.
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Article 11.9. Coopération

1. Les Parties conviennent de coopérer en vue d’assurer la protection efficace des droits de 
propriété intellectuelle et d’éliminer le commerce de produits ou de services leur portant atteinte, 
sous réserve de leurs lois, règles, règlements, directives ou politiques gouvernementales respectifs.

2. Les Parties encouragent et facilitent le développement des contacts et de la coopération 
entre les organismes publics, les établissements d’enseignement et les autres organismes respectifs 
des Parties ayant un intérêt en matière de droits de propriété intellectuelle.

3. Une Partie accorde, à la demande de l’autre Partie, toute l’attention voulue à une 
proposition de coopération spécifique faite par l’autre Partie en matière de protection ou 
d’exécution des droits de propriété intellectuelle.

4. Toute proposition de coopération est transmise par l’intermédiaire des points de contact 
visés à l’article 11.7.

Article 11.10. Ressources génétiques, connaissances traditionnelles et folklore

Sous réserve des obligations internationales de chaque Partie, chaque Partie peut prendre les 
mesures appropriées pour protéger les ressources génétiques, les connaissances traditionnelles et 
les expressions culturelles traditionnelles ou le folklore.

Article 11.11. Consultations

1. Une Partie peut à tout moment demander la tenue de consultations avec l’autre Partie en 
vue de trouver une solution rapide et mutuellement satisfaisante à toute question de propriété 
intellectuelle, y compris l’exécution, relevant du présent chapitre.

2. Ces consultations sont menées par l’intermédiaire des points de contact désignés par les 
Parties et débutent dans les 30 jours suivant la réception de la demande de consultations, sauf si 
les Parties en décident autrement. Si ces consultations n’aboutissent pas à une solution, la Partie 
requérante peut soumettre la question à l’examen de la Commission mixte.

3. Toute mesure prise en vertu des paragraphes 1 et 2 est sans préjudice des droits et 
obligations des Parties en vertu du chapitre 19 (Règlement des différends) ou du Mémorandum 
d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends de l’OMC.

CHAPITRE 12. CONCURRENCE ET POLITIQUE DES CONSOMMATEURS

Article 12.1. Objectifs

1. Les Parties reconnaissent l’importance stratégique de créer et de maintenir des marchés 
ouverts et concurrentiels qui promeuvent l’efficacité économique et les intérêts des 
consommateurs.

2. À cette fin, chaque Partie s’engage à réduire et à supprimer les obstacles au commerce et 
à l’investissement, notamment par les moyens suivants :
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(a) l’application des lois sur la concurrence à toute forme d’activité économique, y 
compris les activités des entreprises privées et publiques ; et

(b) l’application des lois sur la concurrence d’une manière qui n’établit pas de 
discrimination entre les entités économiques, ni entre l’origine et la destination de la 
production.

3. Les parties reconnaissent que les pratiques commerciales anticoncurrentielles peuvent 
compromettre les avantages découlant du présent Accord. Les Parties s’engagent à appliquer leurs 
lois sur la concurrence respectives d’une manière compatible avec le présent chapitre, afin d’éviter 
que les avantages du présent Accord en termes de processus de libéralisation des biens et des 
services ne soient diminués ou annulés par des pratiques commerciales anticoncurrentielles.

Article 12.2. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
on entend par pratiques commerciales anticoncurrentielles les activités qui restreignent ou 

faussent la concurrence sur le territoire d’une Partie dans son ensemble ou dans une partie 
importante de celui-ci, telles que :

(a) les accords, pratiques concertées ou arrangements anticoncurrentiels entre entreprises 
et les décisions d’associations d’entreprises, tels que spécifiés dans leurs lois sur la 
concurrence respectives des Parties ;

(b) tout abus de position dominante par une ou plusieurs entreprises en position 
dominante ; et

(c) les fusions ou autres regroupements structurels d’entreprises qui entravent de 
manière importante une concurrence effective, notamment du fait de la création ou 
du renforcement d’une position dominante sur le territoire.

Ces activités peuvent porter sur des produits et des services et peuvent être exercées par toute
entreprise, quel que soit le propriétaire de cette entreprise ;
on entend par autorité de la concurrence :
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(a) pour la Corée, la Commission coréenne des pratiques commerciales équitables ou son 
successeur ; et

(b) pour la Nouvelle-Zélande, la Commission néo-zélandaise du commerce, ou son 
successeur ;

on entend par lois sur la concurrence :
(a) pour la Corée, la loi sur la réglementation des monopoles et les pratiques 

commerciales équitables, ainsi que son règlement d’application et ses modifications ;
(b) pour la Nouvelle-Zélande, la loi sur le commerce de 1986, ainsi que son règlement 

d’application et ses modifications ; et
(c) toute modification que les instruments susmentionnés sont susceptibles de subir 

après l’entrée en vigueur du présent Accord ; et
on entend par lois sur la protection du consommateur :

(a) pour la Corée, la loi-cadre sur le consommateur, la loi sur l’étiquetage et la publicité 
équitables, la loi sur la protection du consommateur dans le commerce électronique, 
etc. ainsi que leurs règlements d’application et leurs modifications ;

(b) pour la Nouvelle-Zélande, la loi sur les pratiques commerciales équitables de 1986, 
ainsi que son règlement d’application et ses modifications ; et

(c) toute modification que les instruments susmentionnés sont susceptibles de subir 
après l’entrée en vigueur du présent Accord ;

Article 12.3. Mise en œuvre

1. Chaque Partie maintient des lois sur la concurrence qui interdisent les pratiques 
commerciales anticoncurrentielles dans le but de promouvoir l’efficacité économique et les 
intérêts des consommateurs. Ces lois et leur application doivent être conformes aux principes de 
transparence, d’exhaustivité, de non-discrimination et d’équité procédurale.

2. Chaque Partie maintient une ou plusieurs autorités responsables de l’application de ses 
lois sur la concurrence.

3. Chaque Partie donne à toute personne faisant l’objet d’une sanction ou d’un recours pour 
violation de ses lois sur la concurrence la possibilité d’être entendue et de présenter des preuves, et 
de demander l’examen de la sanction ou du recours auprès d’un tribunal de cette Partie.

4. En ce qui concerne la transparence, chaque Partie met à la disposition de l’autre Partie les 
informations relatives aux dérogations prévues par ses lois sur la concurrence. Ces dérogations 
doivent être transparentes et fondées sur la politique publique ou l’intérêt public.

Article 12.4. Coopération

1. Les Parties reconnaissent l’importance de la coopération et de la coordination entre leurs 
autorités respectives, en vue de promouvoir une application efficace des lois sur la concurrence et 
de réaliser les objectifs du présent Accord.

2. En conséquence, les Parties coopèrent en ce qui concerne l’application de leurs lois et 
politiques respectives en matière de concurrence, notamment par la coopération technique, la 
notification, la consultation et l’échange d’informations.
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Article 12.5. Notification

1. Chaque Partie, par l’intermédiaire de ses points de contact visés à l’article 12.8, notifie à 
l’autorité de la concurrence de l’autre Partie une mesure d’application concernant un 
comportement anticoncurrentiel si celle-ci :

(a) est susceptible d’affecter substantiellement les intérêts importants de l’autre Partie ;
(b) concerne les restrictions de concurrence qui sont susceptibles d’avoir un effet direct 

et substantiel sur le territoire de l’autre Partie ; ou
(c) concerne une pratique anticoncurrentielle se déroulant principalement sur le territoire 

de l’autre Partie.
2. À condition qu’elle ne soit pas contraire aux lois sur la concurrence de la Partie et qu’elle 

n’affecte pas l’enquête en cours, la notification est faite au début de la mesure d’application.

Article 12.6. Consultations et échange d’informations

1. Afin de favoriser la compréhension mutuelle ou de traiter des questions spécifiques qui se 
posent dans le cadre du présent chapitre, les Parties engagent, à la demande de l’une d’entre elles, 
des consultations sur toute question liée à la concurrence ayant un effet négatif sur les échanges 
commerciaux ou les investissements entre les Parties.

2. Sans préjudice de sa pleine liberté de décision en dernier ressort, la Partie à laquelle une 
demande de consultations a été adressée s’efforce de prendre pleinement en considération, avec 
bienveillance, les préoccupations exprimées par la Partie requérante.

3. Chaque Partie s’efforce de fournir des informations à l’autre Partie, à sa demande, afin de 
faciliter l’application effective de leurs lois sur la concurrence respectives, à condition que ces 
informations soient soumises aux normes de confidentialité applicables dans chaque Partie.

4. Aucune Partie ne publie ni ne divulgue ces informations et documents à quiconque sans 
le consentement écrit de la Partie qui a fourni ces informations ou documents, sauf pour se 
conformer à ses prescriptions juridiques nationales. Lorsque la divulgation des informations ou 
des documents est nécessaire pour se conformer aux prescriptions juridiques nationales d’une 
Partie, cette Partie notifie l’autre Partie avant de procéder à la divulgation. Les Parties peuvent 
convenir de la diffusion publique d’informations qu’elles ne considèrent pas comme 
confidentielles.

Article 12.7. Coopération technique

Les Parties peuvent, sous réserve des ressources, assurer une coopération technique mutuelle 
en matière de mise en œuvre des lois et des politiques sur la concurrence. Ces activités de 
coopération technique peuvent inclure :

(a) l’échange de personnel à des fins de formation ;
(b) la participation du personnel en tant que conférenciers ou consultants à des cours de 

formation sur les lois et politiques relatives à la concurrence organisés par les 
autorités de la concurrence des Parties ; et

(c) toute autre forme de coopération technique décidée d’un commun accord par les 
autorités de la concurrence des Parties.
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Article 12.8. Points de contact

Chaque Partie désigne un ou plusieurs points de contact aux fins du présent chapitre et fournit 
les coordonnées de ces points de contact à l’autre Partie. Les Parties se notifient rapidement toute 
modification des coordonnées de leurs points de contact.

Article 12.9. Protection transfrontalière du consommateur

1. Les Parties reconnaissent l’importance de la coopération et de la coordination sur les 
questions liées à leurs lois de protection du consommateur afin de renforcer la protection des 
consommateurs. En conséquence, les Parties coopèrent, dans les cas appropriés d’intérêt mutuel, à 
l’application de leurs lois sur la protection du consommateur, y compris dans des domaines tels 
que la surveillance des escroqueries internationales.

2. Aucune disposition du présent article ne limite le pouvoir discrétionnaire de l’autorité de 
la concurrence d’une Partie de décider de prendre des mesures en réponse à une demande d’une 
autorité de l’autre Partie, ni n’empêche l’une de ces autorités de prendre des mesures à l’égard 
d’une question particulière.

3. Les Parties confirment leur engagement à fournir une protection sur leurs territoires 
contre les pratiques trompeuses ou l’utilisation de descriptions fausses ou trompeuses dans le 
cadre d’échanges commerciaux.

4. Chaque Partie fournit les moyens juridiques prévus par sa législation nationale pour 
empêcher l’étiquetage faux, trompeur ou mensonger des produits sur son territoire.

Article 12.10. Règlement des différends

Aucune des Parties ne peut recourir à des procédures de règlement des différends au titre du 
présent Accord pour toute question découlant du présent chapitre.

CHAPITRE 13. MARCHÉS PUBLICS

Article 13.1. Dispositions générales et objectifs

1. Les Parties reconnaissent leur intérêt commun à promouvoir la libéralisation 
internationale des marchés publics et la poursuite de la coopération en matière de passation de 
marchés au sein de l’APEC et d’autres instances internationales pertinentes.

2. Les Parties reconnaissent l’importance de passer les marchés publics conformément aux 
principes fondamentaux des principes non contraignants sur les marchés publics de l’APEC, à 
savoir la transparence, l, à savoir la transparence, le rapport coût-avantage, la libre et effective 
concurrence, la loyauté, la responsabilité et le respect des procédures, ainsi que la non-
discrimination, afin de maximiser les possibilités de concurrence pour les fournisseurs des Parties.

Article 13.2. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
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on entend par contrat de construction-exploitation-transfert et contrat de concession de 
travaux publics toute disposition contractuelle dont l’objectif principal est d’assurer la 
construction ou la réhabilitation d’infrastructures physiques, d’usines, de bâtiments, d’installations 
ou d’autres ouvrages appartenant à l’État et en vertu de laquelle, en contrepartie de l’exécution 
d’une disposition contractuelle par un fournisseur, une entité adjudicatrice accorde à ce dernier, 
pour une période déterminée, la propriété temporaire ou le droit de contrôler et d’exploiter ces 
ouvrages pendant la durée du contrat, et d’exiger un paiement pour leur utilisation pendant la 
durée du contrat ;

on entend par biens ou services commerciaux les biens ou services d’un type généralement 
vendu ou proposé à la vente sur le marché commercial à des acheteurs non gouvernementaux et 
habituellement achetés par eux à des fins non gouvernementales ;

on entend par service de construction un service qui a pour objectif la réalisation, par quelque 
moyen que ce soit, de travaux de génie civil ou de second œuvre, sur la base de la division 51 de la 
classification centrale provisoire des produits des Nations Unies (ci-après dénommée « CPC ») ;

on entend par enchère électronique un processus itératif qui implique l’utilisation de moyens 
électroniques aux fins de présentation par les fournisseurs soit de nouveaux prix, soit de nouvelles 
valeurs pour des éléments non tarifaires quantifiables de l’offre liés aux critères d’évaluation, soit 
les deux, aboutissant à un classement ou à un reclassement des offres ;

les termes par écrit ou écrit désignent toute expression verbale ou chiffrée qui peut être lue, 
reproduite et communiquée ultérieurement. Il peut s’agir d’informations transmises et stockées 
sous forme électronique ;

on entend par appel d’offres limité une méthode de passation de marché par laquelle l’entité 
adjudicatrice contacte un ou plusieurs fournisseurs de son choix ;

on entend par mesure toute loi, procédure, orientation, pratique administrative, tout règlement 
ou toute mesure d’une entité adjudicatrice relative à un marché visé ;

on entend par liste à usage multiple une liste de fournisseurs dont une entité adjudicatrice a 
déterminé qu’ils remplissent les conditions d’inscription sur cette liste, et auxquels l’entité a 
l’intention de recourir à plusieurs reprises ;

on entend par compensation toute condition ou tout engagement qui promeut le 
développement local ou améliore les comptes de la balance des paiements d’une Partie, comme 
l’utilisation de mesures ou de prescriptions de contenu national, de licences de technologie, 
d’investissements, d’échanges compensés et toute mesure ou prescription analogue.

on entend par appel d’offres général une méthode de passation de marchés par laquelle tous 
les fournisseurs intéressés peuvent soumettre une offre ;

on entend par personne toute personne physique ou morale ; 
on entend par entité adjudicatrice une entité visée par l’annexe 13-A ;
le terme publier signifie diffuser des informations sur un support électronique ou papier qui 

est largement distribué et facilement accessible au grand public ;
on entend par fournisseur qualifié un fournisseur dont une entité adjudicatrice reconnaît qu’il 

a satisfait aux conditions de participation ;
on entend par appel d’offres sélectif une méthode d’achat par laquelle seuls les fournisseurs 

qualifiés sont invités par l’entité adjudicatrice à soumettre une offre ;
le terme services recouvre les services de construction, sauf indication contraire ;
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on entend par norme un document approuvé par un organisme reconnu, qui fournit, pour des 
usages communs et répétés, des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques pour des 
produits ou des services, ou pour des procédés et méthodes de production connexes, dont le 
respect n’est pas obligatoire. Ce document peut aussi traiter en partie ou en totalité de 
terminologie, de symboles, de prescriptions en matière d’emballage, de marquage ou d’étiquetage, 
pour un produit, un service, un procédé ou une méthode de production donnés.

on entend par fournisseur une personne ou un groupe de personnes qui fournit ou pourrait 
fournir des produits ou des services ; et

on entend par spécification technique une prescription de l’appel d’offres qui :
(a) fixe les caractéristiques des produits ou des services à fournir, y compris la qualité, 

les performances, la sécurité et les dimensions, ou les procédés et méthodes de 
production ou de fourniture de ces produits ou services ; ou

(b) porte sur la terminologie, les symboles, les prescriptions en matière d’emballage, de 
marquage ou d’étiquetage pour un produit ou un service donné.

Article 13.3. Champ d’application et couverture

Application de l’Accord
1. Le présent chapitre s’applique à toute mesure concernant un marché visé, que la passation 

de ce marché soit ou non menée exclusivement ou partiellement par voie électronique.
2. Aux fins du présent chapitre, on entend par « marché visé » l’achat à des fins 

gouvernementales :
(a) de produits, de services, ou toute combinaison de ceux-ci :

(i) comme indiqué à l’annexe 13-A ; et
(ii) qui ne sont pas acquis en vue d’une vente ou d’une revente commerciale, ou 

pour être utilisés dans la production ou la fourniture de produits ou de services 
destinés à la vente ou à la revente commerciale ;

(b) par tout moyen contractuel, y compris l’achat ; le crédit-bail ; la location ou l’achat à 
tempérament, avec ou sans option d’achat ; ainsi que les contrats de construction-
exploitation-transfert ; et les contrats de concession de travaux publics ;

(c) dont la valeur, estimée conformément au présent article, est égale ou supérieure au 
seuil pertinent spécifié à l’annexe 13-A, au moment de la publication d’un avis 
conformément à l’article 13.11 ;

(d) par une entité adjudicatrice ; et
(e) qui n’est pas autrement exclu de la couverture en vertu du présent chapitre.

3. Sauf disposition contraire de l’annexe 13-A, le présent chapitre ne s’applique pas :
(a) à l’acquisition ou la location de terrains, de bâtiments existants ou d’autres biens 

immeubles ou aux droits y afférents ;
(b) aux accords non contractuels ou toute forme d’aide qu’une Partie fournit, y compris 

les accords de coopération, les subventions, les prêts, les apports de capitaux, les 
garanties et les incitations fiscales ;

(c) à l’achat ou l’acquisition de services d’un organisme fiscal ou de dépôt, de services 
de liquidation et de gestion pour les institutions financières réglementées ou de 



I-54194

487

services liés à la vente, au rachat et à la distribution de la dette publique, y compris 
les prêts et les obligations, bons et autres titres d’État ;

(d) aux contrats de droit public ; ou
(e) à une procédure de passation de marché réalisée :

(i) dans le but spécifique de fournir une assistance internationale, y compris une 
aide au développement ;

(ii) selon la procédure ou la condition particulière d’un accord international relatif 
au stationnement de membres de contingents ou à l’application conjointe d’un 
projet par les pays signataires ; ou

(iii) selon la procédure ou la condition particulière d’un organisme international, ou 
financé par des subventions, des prêts ou d’autres aides internationales dans les 
cas où la procédure ou la condition applicable serait incompatible avec le 
présent chapitre.

4. Lorsqu’une entité adjudicatrice, dans le cadre d’un marché visé, demande à des personnes 
non visées par l’annexe 13-A de soumissionner conformément à des prescriptions particulières,

l’article 13.4 s’applique mutatis mutandis à ces prescriptions.
Mode d’évaluation
5. Pour estimer la valeur d’un marché afin de déterminer s’il s’agit d’un marché visé, 

l’entité adjudicatrice :
(a) ne doit pas diviser un marché en plusieurs marchés distincts ni choisir ou utiliser une 

méthode d’évaluation particulière pour estimer la valeur d’un marché dans 
l’intention de l’exclure totalement ou partiellement de l’application du présent 
chapitre ; et

(b) inclut la valeur totale maximale estimée du marché sur toute sa durée, qu’il soit 
adjugé à un ou plusieurs fournisseurs, en tenant compte de toutes les formes de 
rémunération, y compris :
(i) les primes, les frais, les commissions et les intérêts ; et
(ii) lorsque le marché prévoit la possibilité de recourir à des options, la valeur totale 

de ces options.
6. Si un poste particulier du marché aboutit à l’adjudication de plusieurs contrats, ou au fait 

que les marchés sont divisés en plusieurs éléments à adjuger (ci-après dénommés « marchés 
successifs »), le calcul de la valeur totale maximale estimée est basé sur :

(a) la valeur des marchés successifs du même type de produit ou de service adjugés au 
cours des 12 mois précédents ou de l’exercice fiscal précédent de l’entité 
adjudicatrice, si possible ajustée pour tenir compte des changements prévus de 
quantité ou de valeur du bien ou du service acheté au cours des 12 mois suivants ; ou

(b) la valeur estimée des marchés successifs du même type de bien ou de service qui 
seront adjugés au cours des 12 mois suivant l’adjudication du marché initial ou 
l’exercice fiscal de l’entité adjudicatrice.

7. Dans le cas d’achats par crédit-bail, location ou achat à tempérament de produits ou de 
services, ou dans celui d’achats dont le prix total n’est pas spécifié, la base d’évaluation de la 
valeur est soit :

(a) dans le cas d’un contrat de durée déterminée :
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(i) lorsque la durée du contrat est égale ou inférieure à 12 mois, la valeur maximale 
totale estimée pour sa durée ; ou

(ii) lorsque la durée du contrat est supérieure à 12 mois, la valeur maximale totale 
estimée, y compris toute valeur comptable nette estimée ;

(b) dans le cas d’un contrat de durée indéterminée, le montant estimé d’une mensualité, 
multiplié par 48 ; ou

(c) lorsqu’il n’est pas certain que le contrat soit un contrat de durée déterminée, l’alinéa 
b) est utilisé.

Article 13.4. Principes généraux

Non-discrimination
1. En ce qui concerne toute mesure relative aux marchés visés, une Partie, y compris ses 

entités adjudicatrices, accorde immédiatement et sans condition aux produits et services de l’autre 
Partie et aux fournisseurs de l’autre Partie offrant les produits ou services de l’une ou l’autre 
Partie, un traitement non moins favorable que le traitement que la Partie, y compris ses entités 
adjudicatrices, accorde aux produits, services et fournisseurs nationaux.

2. En ce qui concerne toute mesure relative à un marché visé, une Partie, y compris ses 
entités adjudicatrices :

(a) ne traite pas un fournisseur implanté localement moins favorablement que tout autre 
fournisseur implanté localement en fonction du degré de contrôle ou de participation 
étrangers ; ou

(b) n’exerce aucune discrimination à l’encontre d’un fournisseur établi localement au 
motif qu’il fournit des produits ou des services de l’autre Partie dans le cadre d’un 
marché particulier.

Utilisation des moyens électroniques
3. Lorsqu’elle passe un marché visé par voie électronique, l’entité adjudicatrice :

(a) veille à ce que la passation de marché soit réalisée à l’aide de systèmes et de logiciels 
informatiques, y compris ceux liés à l’authentification et au chiffrement des 
informations, qui sont généralement disponibles et interopérables avec les autres 
systèmes et logiciels informatiques généralement disponibles ; et

(b) maintient des mécanismes qui garantissent l’intégrité des demandes de participation 
et des offres, notamment en établissant le moment de leur réception et en prévenant 
tout accès inapproprié.

Conduite de la passation de marchés
4. L’entité adjudicatrice passe les marchés visés d’une manière transparente et impartiale 

qui :
(a) est conforme au présent chapitre, en utilisant des méthodes telles que l’appel d’offres 

général, l’appel d’offres sélectif et l’appel d’offres limité ;
(b) évite les conflits d’intérêts ; et
(c) empêche les pratiques de corruption. Règles d’origine.

5. Aux fins d’un marché visé, une Partie n’applique pas aux produits ou services importés 
de l’autre Partie ou fournis par celle-ci, des règles d’origine différentes de celles que la Partie 
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applique au même moment, dans la pratique normale du commerce, aux importations ou aux 
fournitures des mêmes produits ou services en provenance de cette même Partie.

Compensations
6. En ce qui concerne les marchés visés, une Partie, y compris ses entités adjudicatrices, ne 

cherche pas à obtenir, prendre en compte, imposer ou appliquer une compensation.
Mesures non spécifiques à la passation de marchés
7. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas :

(a) aux droits de douane et taxes de toute nature imposés aux importations ou en rapport 
avec celles-ci ;

(b) à la méthode de perception de ces droits et taxes ; ou
(c) aux autres règlements et formalités en matière d’importation, ni aux mesures 

touchant le commerce des services, autres que les mesures régissant les marchés 
visés.

Article 13.5. Exceptions au chapitre

1. Aucune disposition du présent chapitre ne peut être interprétée comme empêchant l’une 
ou l’autre Partie de prendre des mesures ou de ne pas divulguer des renseignements si elle l’estime 
nécessaire à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité se rapportant aux marchés d’armes, 
de munitions ou de matériel de guerre, ou aux marchés indispensables à la sécurité nationale ou 
passés pour assurer la défense nationale.

2. Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer, soit un 
moyen de discrimination arbitraire ou injustifié entre les pays où les mêmes conditions prévalent, 
soit une restriction déguisée au commerce international, aucune disposition du présent chapitre ne 
saurait être interprétée comme empêchant une Partie d’adopter ou de maintenir des mesures :

(a) nécessaires à la protection de la moralité, de l’ordre public ou de la sécurité publique 
;

(b) nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou à 
la préservation des végétaux ;

(c) nécessaires à la protection de la propriété intellectuelle ; ou
(d) relatives à des produits fabriqués ou des services fournis par des personnes 

handicapées, des institutions philanthropiques ou à but non lucratif, ou à des produits 
fabriqués en prison.

3. Les Parties comprennent que l’alinéa b) du paragraphe 2 inclut les mesures 
environnementales nécessaires à la protection de la vie des personnes et des animaux ou à la 
préservation des végétaux.

Article 13.6. Divulgation de renseignements

Fourniture de renseignements aux Parties
1. À la demande de l’autre Partie, une Partie fournit rapidement tout renseignement 

nécessaire pour déterminer si un marché a été passé de manière équitable, impartiale et conforme 
au présent chapitre, y compris tout renseignement sur les caractéristiques et les avantages relatifs 
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de l’offre retenue. Dans les cas où la divulgation de ces renseignements porterait préjudice à la 
concurrence qui devrait s’exercer dans les appels d’offres futurs, la Partie qui reçoit ces 
renseignements ne les divulgue à aucun fournisseur, sans avoir au préalable consulté la Partie qui 
les a fournis et obtenu son accord.

Non-divulgation de renseignements
2. Nonobstant toute autre disposition du présent chapitre, une Partie, y compris ses entités 

adjudicatrices, ne transmet à aucun fournisseur particulier des renseignements susceptibles de 
porter atteinte à la concurrence loyale entre fournisseurs.

3. Aucune disposition du présent chapitre ne peut être interprétée comme obligeant une 
Partie, y compris ses entités adjudicatrices, ses autorités et ses organes de contrôle, à divulguer des 
renseignements confidentiels lorsque cette divulgation :

(a) compromettrait l’application de la loi ;
(b) pourrait porter atteinte à la concurrence loyale entre les fournisseurs ;
(c) porterait atteinte aux intérêts commerciaux légitimes de certaines personnes, y 

compris à la protection de la propriété intellectuelle ; ou
(d) serait par ailleurs contraire à l’intérêt public.

Article 13.7. Publication de renseignements sur les mesures relatives à la passation de marchés

Chaque Partie publie sans délai :
(a) ses mesures visant les marchés publics visés par le présent chapitre ; et
(b) toute modification de ces mesures de la même manière que la publication originale.

Article 13.8. Qualification des fournisseurs

Systèmes d’enregistrement et procédures de qualification
1. Une Partie, y compris ses entités adjudicatrices, peut maintenir un système 

d’enregistrement des fournisseurs en vertu duquel les fournisseurs intéressés sont tenus de 
s’enregistrer et de fournir certains renseignements.

2. Chaque Partie fait en sorte :
a) que ses entités adjudicatrices s’efforcent de minimiser leurs différences de 

procédures de qualification ; et
b) lorsque ses entités adjudicatrices disposent de systèmes d’enregistrement, que celles-

ci s’efforcent de minimiser leurs différences de systèmes d’enregistrement.
3. Aucune Partie, y compris ses entités adjudicatrices, n’adopte ni n’applique un système ou 

une procédure de qualification ayant pour objet ou pour effet de créer des obstacles inutiles à la 
participation des fournisseurs de l’autre Partie à ses marchés publics.

Appel d’offres sélectif
4. Lorsqu’une entité adjudicatrice a l’intention de recourir à l’appel d’offres sélectif, elle :
1. inclut dans l’avis de projet de marché au moins les renseignements spécifiés aux alinéas 

a), b), f), g), j), et k) du paragraphe 2 de l’article 13.11 et invite les fournisseurs à soumettre une 
demande de participation ; et
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2. de fournir, avant le début de la période d’appel d’offres, au moins les renseignements 
spécifiés aux alinéas c), d), e), h) et i) du paragraphe 2 de l’article 13.11 aux fournisseurs qualifiés, 
qu’elle notifie comme spécifié à l’alinéa b) du paragraphe 4 de l’article 13.12.

5. Une entité adjudicatrice permet à tous les fournisseurs qualifiés de participer à un marché 
donné, à moins qu’elle n’indique dans l’avis de projet de marché toute limitation du nombre de 
fournisseurs qui seront autorisés à soumissionner et les critères de sélection du nombre limité de 
fournisseurs.

6. Si le dossier d’appel d’offres n’est pas mis à la disposition du public dès la date de 
publication de l’avis visé au paragraphe 4, l’entité adjudicatrice veille à ce que ce dossier soit mis 
en même temps à la disposition de tous les fournisseurs qualifiés sélectionnés conformément au 
paragraphe 5.

Listes à usage multiple
7. Une entité adjudicatrice peut tenir une liste de fournisseurs à usage multiple, à condition 

qu’un avis invitant les fournisseurs intéressés à demander leur inscription sur cette liste soit :
(a) publié annuellement ;
(b) toujours accessible, lorsqu’il est publié par voie électronique ; et
(c) publié sur le support approprié énuméré à l’annexe 13-A.

8. L’avis prévu au paragraphe 7 comprend :
(a) une description des produits ou services, ou de leurs catégories, pour lesquels la liste 

peut être utilisée ;
(b) les conditions de participation que doivent remplir les fournisseurs pour figurer sur la 

liste et les méthodes que l’entité adjudicatrice utilisera pour vérifier qu’un 
fournisseur remplit ces conditions ;

(c) le nom et l’adresse de l’entité adjudicatrice et les autres renseignements nécessaires 
pour la contacter et obtenir tous les documents pertinents relatifs à la liste ;

(d) la durée de validité de la liste et les moyens de la renouveler ou d’y mettre fin, ou, si 
la durée de validité n’est pas précisée, une indication sur la méthode qui sera 
employée pour notifier du terme de l’utilisation de la liste ; et

(e) une indication sur la possibilité d’utiliser la liste pour les marchés visés par le présent 
chapitre.

9. Nonobstant le paragraphe 7, lorsqu’une liste à usage multiple est valable pendant trois 
ans ou moins, l’entité adjudicatrice peut publier l’avis visé au paragraphe 7 une seule fois, au 
début de la période de validité de la liste, à condition que cet avis :

(a) indique la période de validité et que d’autres avis ne soient pas publiés ; et
(b) soit publié par voie électronique et toujours accessible pendant la durée de sa 

validité.
10. L’entité adjudicatrice permet aux fournisseurs de demander à tout moment à être inscrits 

sur une liste à usage multiple, et inscrit sur cette liste tous les fournisseurs qualifiés dans un délai 
raisonnablement court.

11. Lorsqu’un fournisseur ne figurant pas sur une liste à usage multiple soumet une demande 
de participation à un marché fondé sur une liste à usage multiple et fournit tous les documents 
requis, dans le délai prévu à l’article 13.12, l’entité adjudicatrice examine cette demande. L’entité 
adjudicatrice n’omet pas de prendre en compte le fournisseur au moment de la procédure de 
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passation de marchés au motif qu’elle n’a pas suffisamment de temps pour examiner la demande, 
sauf si, dans des cas exceptionnels, en raison de la complexité du marché, l’entité n’est pas en 
mesure de terminer l’examen de la demande dans le délai prévu pour la soumission des offres.

Communication des décisions de l’entité adjudicatrice
12. L’entité adjudicatrice informe sans délai tout fournisseur qui soumet une demande de 

participation à un marché ou une demande d’inscription sur une liste à usage multiple de la 
décision qu’elle a prise concernant cette demande.

13. Lorsqu’une entité adjudicatrice rejette la demande de participation d’un fournisseur à un 
marché ou sa demande d’inscription sur une liste à un usage multiple, cesse de considérer un 
fournisseur comme qualifié ou supprime un fournisseur d’une liste à usage multiple, elle en 
informe immédiatement le fournisseur et, à la demande de celui-ci, lui fournit sans délai une 
justification écrite de sa décision.

Article 13.9. Conditions de participation

1. L’entité adjudicatrice limite les conditions de participation à un marché à celles qui sont 
essentielles pour garantir qu’un fournisseur a les capacités juridiques et financières et les aptitudes 
commerciales et techniques pour entreprendre le marché en question.

2. En fixant les conditions de participation, une entité adjudicatrice :
(a) n’impose pas comme condition de l’adjudication d’un marché que le fournisseur se 

soit vu attribuer auparavant un ou plusieurs marchés par une entité adjudicatrice 
d’une Partie donnée ; et

(b) peut exiger une expérience préalable pertinente si elle est essentielle pour répondre 
aux prescriptions du marché.

3. Pour évaluer si un fournisseur satisfait aux conditions de participation, l’entité 
adjudicatrice :

(a) évalue la capacité financière et les aptitudes commerciales et techniques d’un 
fournisseur sur la base de ses activités commerciales à l’intérieur et à l’extérieur du 
territoire de la Partie de l’entité adjudicatrice ; et

(b) fonde son évaluation sur les conditions qu’elle a fixées au préalable dans les avis ou 
les documents d’appel d’offres.

4. Preuves à l’appui, une Partie, y compris ses entités adjudicatrices, peut exclure un 
fournisseur pour les motifs suivants :

(a) faillite ;
(b) fausses déclarations ;
(c) déficiences importantes ou persistantes dans l’exécution de toute prescription ou 

obligation substantielle dans le cadre d’un ou de plusieurs contrats antérieurs ;
(d) jugements définitifs concernant des infractions graves ou des délits graves ;
(e) faute professionnelle ou actes ou omissions portant atteinte à l’intégrité commerciale 

du fournisseur ; ou
(f) défaut de paiement des impôts.
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Article 13.10. Appel d’offres limité

1. À condition de ne pas utiliser cette disposition dans le but d’éviter la concurrence entre 
les fournisseurs, de discriminer les fournisseurs de l’autre Partie, ou de protéger les fournisseurs 
nationaux, une entité adjudicatrice peut recourir à l’appel d’offres limité et choisir de ne pas 
appliquer les articles 13.8, 13.9, 13.11, 13.12, 13.14 et 13.15 uniquement dans l’un des cas 
suivants :

(a) lorsque,
(i) aucune offre n’a été soumise ou aucun fournisseur n’a demandé à participer ;
(ii) aucune offre conforme aux prescriptions essentielles du dossier d’appel d’offres 

n’a été soumise ;
(iii) aucun fournisseur n’a satisfait aux conditions de participation ; ou
(iv) il y a collusion entre les offres soumises,

à condition que les prescriptions du dossier d’appel d’offres ne soient pas substantiellement 
modifiées ;

(b) lorsque les produits ou services ne peuvent être fournis que par un fournisseur 
particulier et qu’il n’existe pas d’alternative raisonnable ou de produits ou services 
de substitution pour l’une des raisons suivantes :
(i) la prescription porte sur une œuvre d’art ;
(ii) la protection des brevets, des droits d’auteur ou d’autres droits exclusifs ; ou
(iii) en raison de l’absence de concurrence pour des raisons techniques ;
(c) pour des livraisons supplémentaires par le fournisseur initial de produits ou de 

services non inclus dans le marché initial, lorsque le changement de fournisseur 
pour ces biens ou services supplémentaires :

(i) ne peut être effectué pour des raisons économiques ou techniques telles que les 
prescriptions d’interchangeabilité ou d’interopérabilité avec les équipements, 
logiciels, services ou installations existants acquis dans le cadre du marché 
initial ; et

(ii) présenterait de graves inconvénients ou entraînerait un dédoublement des coûts 
pour l’entité adjudicatrice ;

(d) dans la mesure où cela est strictement nécessaire, pour des raisons d’extrême urgence 
provoquées par des événements que l’entité adjudicatrice ne pouvait prévoir, les 
produits ou services ne peuvent être obtenus à temps par un appel d’offres général ou 
un appel d’offres sélectif ;

(e) dans le cas des produits achetés sur un marché des produits de base ;
(f) lorsque l’entité adjudicatrice achète un prototype ou un premier produit ou service 

qui est développé à sa demande dans le cadre ou aux fins d’un contrat particulier de 
recherche, d’expérimentation, d’étude ou de développement original. Le 
développement initial d’un premier produit ou service peut englober une production 
ou une fourniture limitée de manière à intégrer les résultats des essais sur le terrain et 
à prouver que le produit ou le service est bien adapté à une fabrication ou à une 
fourniture en quantités suffisantes et à des normes de qualité qui soient acceptables, 
mais ne s’étend pas à la fabrication ou à la fourniture en masse permettant de 
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déterminer la rentabilité commerciale ou d’amortir les coûts de la recherche et du 
développement ;

(g) dans le cas des achats réalisés dans des conditions exceptionnellement avantageuses 
qui ne se présentent que sur le très court terme dans le cas de cessions inhabituelles 
telles que celles résultant d’une liquidation, d’un redressement judiciaire ou d’une 
faillite, mais pas pour les achats courants auprès de fournisseurs réguliers ; ou

(h) dans le cas d’un marché adjugé au gagnant d’un concours, à condition que :
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(i) le concours ait été organisé dans des conditions telles qu’il satisfasse aux 
principes du présent chapitre, notamment en ce qui concerne la publication d’un avis 
de projet de marché ; et
(ii) les participants sont jugés par un jury indépendant dans le but d’adjuger un 

contrat d’étude au gagnant.
2. L’entité adjudicatrice dresse un rapport par écrit sur chacun des marchés adjugés en vertu 

du paragraphe 1. Le rapport comprend le nom de l’entité adjudicatrice, la valeur et le type de biens 
ou services acquis et une déclaration indiquant les circonstances et conditions décrites au 
paragraphe 1 qui ont justifié le recours à l’appel d’offres limité.

Article 13.11. Avis

Avis de projet de marché
1. Pour chaque marché visé, l’entité adjudicatrice publie un avis de projet de marché sur le 

support papier ou électronique approprié figurant à l’annexe 13-A, sauf dans les circonstances 
décrites à l’article 13.10. Ce support doit être largement diffusé et ces avis doivent rester 
facilement accessibles au public, au moins jusqu’à l’expiration de la période indiquée dans l’avis. 
Les avis sont, pour les entités adjudicatrices visées par l’annexe 13-A, accessibles gratuitement par 
voie électronique à partir d’un point d’accès unique pendant toute la période fixée pour 
l’adjudication.

2. Sauf disposition contraire du présent chapitre, chaque avis de projet de marché doit 
comprendre :

(a) le nom et l’adresse de l’entité adjudicatrice et les autres renseignements nécessaires 
pour la contacter et obtenir tous les documents pertinents relatifs au marché, ainsi 
que son coût et ses modalités de paiement, le cas échéant ;

(b) une description du marché, y compris la nature et la quantité des biens ou services à 
fournir ou, lorsque la quantité n’est pas connue, une estimation de celle-ci ;

(c) pour les marchés successifs, une estimation, si possible, du calendrier des avis de 
projet de marché ultérieurs ;

(d) une description des options éventuelles ;
(e) le délai de livraison des biens ou des services ou la durée du marché ;
(f) la méthode d’achat qui sera utilisée et si celle-ci impliquera une négociation ou une 

enchère électronique ;
(g) le cas échéant, l’adresse et la date limite de dépôt des demandes de participation au 

marché ;
(h) l’adresse et la date limite de soumission des offres ;
(i) la ou les langues dans lesquelles les offres ou les demandes de participation peuvent 

être soumises, si elles peuvent être soumises dans une langue autre qu’une langue 
officielle de la Partie de l’entité adjudicatrice ;

(j) une liste et une brève description de toutes les conditions de participation des 
fournisseurs, y compris toute prescription concernant des documents ou des 
certifications spécifiques que les fournisseurs doivent soumettre à cet égard, sauf si 
cette prescription est incluse dans le dossier d’appel d’offres qui est mis à la 



I-54194

496

disposition de tous les fournisseurs intéressés en même temps que l’avis de projet de 
marché ; et

(k) lorsque, en vertu de l’article 13.8, l’entité adjudicatrice a l’intention d’inviter un 
nombre limité de fournisseurs qualifiés à soumissionner, les critères sur lesquels ils 
seront sélectionnés et, le cas échéant, toute limitation du nombre de fournisseurs qui 
seront autorisés à soumissionner.

Avis récapitulatif
3. Pour chaque projet de marché, l’entité adjudicatrice publie un avis récapitulatif 

facilement accessible, en même temps que l’avis de projet de marché, en anglais. Cet avis 
récapitulatif comprend au minimum les renseignements suivants :

(a) l’objet du marché ;
(b) la date limite de soumission des offres ou, le cas échéant, la date limite de 

soumission des demandes de participation au marché ou d’inscription sur une liste à 
usage multiple ; et

(c) l’adresse à laquelle les documents relatifs au marché peuvent être demandés.
Avis d’achat prévu
4. Les entités adjudicatrices sont encouragées à publier sur le support papier ou électronique 

approprié figurant à l’annexe 13-A, dès que possible au cours de chaque exercice, un avis 
concernant leurs futurs plans d’achat (ci-après dénommé « avis d’achat prévu »). L’avis d’achat 
prévu doit comporter l’objet de l’achat et la date prévue pour la publication de l’avis de projet de 
marché.

Article 13.12. Délais

Généralités
1. L’entité adjudicatrice accorde, en fonction de ses propres besoins raisonnables, un délai 

suffisant aux fournisseurs pour préparer et soumettre des demandes de participation et des offres 
recevables, en tenant compte de facteurs tels que :

(a) la nature et la complexité du marché ;
(b) l’ampleur de la sous-traitance prévue ; et
(c) le temps nécessaire à la transmission des offres par voie non électronique à partir de 

points situés à l’étranger ainsi que de points situés sur le territoire national où la voie 
électronique n’est pas d’usage.

2. Ces délais, y compris toute prolongation de ces délais, sont les mêmes pour tous les 
fournisseurs intéressés ou participants.

Échéances
3. L’entité adjudicatrice qui recourt à l’appel d’offres sélectif établit que la date limite de 

soumission des demandes de participation n’est pas, en principe, inférieure à 25 jours à compter de 
la date de publication de l’avis de projet de marché. Lorsqu’un état d’urgence dûment justifié par 
l’entité adjudicatrice rend ce délai impossible, celui-ci peut être réduit à un minimum de 10 jours.

4. Sauf dans les cas prévus aux paragraphes 5 à 8, l’entité adjudicatrice établit que la date 
limite de soumission des offres n’est pas inférieure à 40 jours à compter de la date à laquelle :

(a) dans le cas d’un appel d’offres général, l’avis de projet de marché est publié ; ou
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(b) dans le cas d’un appel d’offres sélectif, l’entité notifie aux fournisseurs qu’ils seront 
invités à soumissionner, qu’elle utilise ou non une liste à usage multiple.

5. L’entité adjudicatrice peut réduire le délai de l’adjudication établi conformément au 
paragraphe 4 à un minimum de 10 jours lorsque :

(a) l’entité adjudicatrice a publié un avis d’achat prévu tel que décrit au paragraphe 4 de 
l’article 13.11 au moins 40 jours et pas plus de 12 mois avant la publication de l’avis 
de projet de marché et l’avis d’achat prévu contient :
(i) une description du marché ;
(ii) les dates limites approximatives pour la soumission des offres ou des demandes 

de participation ;
(iii) une déclaration par laquelle les fournisseurs intéressés peuvent manifester à 

l’entité leur intérêt pour le marché ;
(iv) l’adresse à laquelle les documents relatifs au marché peuvent être obtenus ; et
(v) tous les renseignements qui sont exigés pour l’avis de projet de marché en vertu 

du paragraphe 2 de l’article 13.11, dans la mesure où ils sont disponibles ;
(b) l’entité adjudicatrice, pour les marchés successifs, indique dans un premier avis de 

projet de marché que les avis ultérieurs indiqueront les délais de l’adjudication 
prévus par le présent paragraphe ; ou

(c) un état d’urgence dûment justifié par l’entité adjudicatrice rend inapplicable le délai 
d’adjudication fixé conformément au paragraphe 4.

6. L’entité adjudicatrice peut réduire de cinq jours le délai d’adjudication établi 
conformément au paragraphe 4 dans chacun des cas suivants :

(a) l’avis de projet de marché est publié par voie électronique ;
(b) l’ensemble du dossier d’appel d’offres est accessible par voie électronique à compter 

de la date de publication de l’avis de projet de marché ; ou
(c) l’entité accepte les offres soumises par voie électronique.

7. Le recours au paragraphe 6, conjointement avec le paragraphe 5, ne peut en aucun cas 
avoir pour effet de ramener le délai d’adjudication fixé conformément au paragraphe 5 à moins de 
dix jours à compter de la date de publication de l’avis de projet de marché.

8. Nonobstant toute autre disposition du présent article, lorsqu’une entité adjudicatrice 
achète des biens ou des services commerciaux, ou une combinaison de ceux-ci, elle peut réduire le 
délai d’appel d’offres fixé conformément au paragraphe 4 à un minimum de 13 jours, à condition 
de publier par voie électronique, au même moment, l’avis de projet de marché et le dossier d’appel 
d’offres. En outre, lorsque l’entité accepte des offres de biens ou de services commerciaux par 
voie électronique, elle peut réduire le délai établi conformément au paragraphe 4 à un minimum de 
10 jours.

Article 13.13. Spécifications techniques

1. L’entité adjudicatrice n’élabore, n’adopte et n’applique aucune spécification technique ni 
ne prescrit aucune procédure d’évaluation de la conformité ayant pour objet ou pour effet de créer 
des obstacles inutiles au commerce international.
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2. Lorsqu’elle prescrit les spécifications techniques des biens ou des services qui sont 
fournis, l’entité adjudicatrice doit, le cas échéant :

(a) définir la spécification technique en termes de performances et d’exigences 
fonctionnelles, plutôt qu’en termes de conception ou de caractéristiques descriptives 
; et

(b) fonder la spécification technique sur des normes internationales, lorsque de telles 
normes existent, ou sinon sur des règlements techniques nationaux, des normes 
nationales reconnues ou des codes de construction.

3. Lorsque des caractéristiques de conception ou des caractéristiques descriptives sont 
utilisées dans les spécifications techniques, l’entité adjudicatrice doit indiquer, le cas échéant, 
qu’elle prendra en considération les offres de produits ou de services équivalents qui répondent 
manifestement aux prescriptions du marché en incluant des termes tels que « ou équivalent » dans 
le dossier de l’appel d’offres.

4. L’entité adjudicatrice ne prescrit pas de spécifications techniques qui exigent ou font 
référence à une marque ou un nom commercial, un brevet, un droit d’auteur, un modèle, un type, 
une origine spécifique, un producteur ou un fournisseur particulier, à moins qu’il n’existe aucun 
moyen suffisamment précis ou intelligible de décrire les prescriptions du marché, et sous réserve 
que, dans ces cas, l’entité inclue des mots tels que « ou équivalent » dans le dossier de l’appel 
d’offres.

5. L’entité adjudicatrice ne cherche pas à obtenir, ni n’accepte, dans des conditions qui 
auraient pour effet d’empêcher la concurrence, des conseils susceptibles d’être utilisés pour 
élaborer ou adopter les spécifications techniques d’un marché particulier, ceci de la part d’une 
personne susceptible d’avoir un intérêt commercial dans ce marché.

6. Il est entendu qu’une Partie, y compris ses entités adjudicatrices, peut, conformément au 
présent article, élaborer, adopter ou appliquer des spécifications techniques visant à promouvoir la 
conservation des ressources naturelles ou à protéger l’environnement.

Article 13.14. Dossier d’appel d’offres

1. L’entité adjudicatrice met à la disposition des fournisseurs le dossier d’appel d’offres qui 
comprend toutes les informations nécessaires pour permettre aux fournisseurs de préparer et de 
soumettre des offres recevables. À moins que l’avis de projet de marché ne la fournisse déjà, cette 
documentation doit comprendre une description complète :

(a) du marché, y compris la nature et la quantité des biens ou des services à fournir ou, 
lorsque la quantité n’est pas connue, la quantité estimée et l’ensemble des conditions 
à remplir, y compris les spécifications techniques, la certification de l’évaluation de 
la conformité, les plans, les dessins ou le matériel didactique ;

(b) des conditions de participation des fournisseurs, y compris la liste des informations 
et des documents que les fournisseurs sont tenus de soumettre en rapport avec les 
conditions de participation ;

(c) de l’ensemble des critères d’évaluation que l’entité appliquera pour l’adjudication du 
marché et, à moins que le prix ne soit le seul critère, l’importance relative de ces 
critères ;
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(d) lorsque l’entité adjudicatrice effectue la procédure de passation de marché par voie 
électronique, une description des prescriptions en matière d’authentification et de 
chiffrement ou de toute autre prescription liée à la soumission de renseignements par 
voie électronique ;

(e) lorsque l’entité adjudicatrice organise une enchère électronique, une description des 
règles, y compris la liste des éléments de l’offre liés aux critères d’évaluation, selon 
lesquelles l’enchère se déroulera ;

(f) lorsque l’appel d’offres est ouvert au public, une description de la date, de l’heure et 
le lieu de l’ouverture et, le cas échéant, les personnes autorisées à s’y présenter ;

(g) de toute autre modalité ou condition, y compris les modalités de paiement et toute 
limitation des moyens de soumission des offres, par exemple sur papier ou par voie 
électronique ; et

(h) de toute date de livraison des produits ou de fourniture des services.
2. Lorsque l’entité adjudicatrice fixe une date pour la livraison des produits ou la fourniture 

des services faisant l’objet du marché, elle tient compte de facteurs tels que la complexité du 
marché, l’ampleur de la sous-traitance prévue et le délai réaliste nécessaire pour la production, la 
mobilisation des stocks et le transport des produits depuis le point d’approvisionnement ou pour la 
fourniture des services.

3. Les critères d’évaluation définis dans l’avis de projet de marché ou dans le dossier 
d’appel d’offres peuvent inclure, entre autres, le prix et d’autres facteurs de coût, la qualité, la 
valeur technique, les caractéristiques environnementales et les conditions de livraison.

4. Sans délai, l’entité adjudicatrice :
(a) met à disposition le dossier d’appel d’offres afin de garantir que les fournisseurs 

intéressés disposent d’un délai suffisant pour soumettre des offres recevables ;
(b) fournit, sur demande, le dossier d’appel d’offres à tout fournisseur intéressé ; et
(c) répond à toute demande raisonnable de renseignements pertinents faite par un 

fournisseur intéressé ou participant, à condition que ces renseignements ne donnent 
pas à ce fournisseur un avantage sur les autres fournisseurs.

Modifications
5. Lorsque, préalablement à l’adjudication d’un marché, l’entité adjudicatrice modifie les 

critères ou les conditions énoncés dans l’avis de projet de marché ou dans le dossier d’appel 
d’offres remis aux fournisseurs participants, ou modifie ou réémet un avis ou un dossier d’appel 
d’offres, elle transmet par écrit toutes ces modifications ou l’avis ou le dossier d’appel d’offres 
modifié ou réémis :

(a) à tous les fournisseurs qui participent au moment de la modification, de 
l’amendement ou de la réémission, lorsque ces fournisseurs sont connus de l’entité, 
et dans tous les autres cas, de la même manière que l’information originale a été mise 
à disposition ; et

(b) dans un délai suffisant pour permettre à ces fournisseurs de modifier leurs offres et 
de les soumettre à nouveau, le cas échéant.
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Article 13.15. Traitement des offres et adjudication des marchés

Traitement des offres
1. L’entité adjudicatrice reçoit, ouvre et traite toutes les offres selon des procédures qui 

garantissent l’équité et l’impartialité du processus de passation de marchés, ainsi que la 
confidentialité des offres.

2. L’entité adjudicatrice ne pénalise pas un fournisseur dont l’offre lui parvient après le 
délai prévu pour la réception des offres si le retard est dû uniquement à une mauvaise gestion de 
l’entité adjudicatrice.

3. Lorsqu’une entité adjudicatrice donne à un fournisseur la possibilité de corriger des 
erreurs involontaires de forme entre l’ouverture des offres et l’adjudication du marché, elle en fait 
de même pour tous les fournisseurs participants.

Adjudication des marchés
4. Pour pouvoir être considérée en vue d’une adjudication, une offre doit être soumise par 

écrit et, au moment de son ouverture, être conforme aux exigences essentielles fixées dans les avis 
ou le dossier d’appel d’offres et émaner d’un fournisseur répondant aux conditions de 
participation.

5. À moins que l’entité adjudicatrice ne détermine qu’il n’est pas dans l’intérêt public 
d’adjuger un marché, elle attribue le marché au fournisseur dont elle a déterminé qu’il est capable 
de remplir les conditions du marché et qui, sur la seule base des critères d’évaluation spécifiés 
dans les avis et le dossier d’appel d’offres, a soumis :

(a) l’offre la plus avantageuse ; ou
(b) lorsque le prix est le seul critère, le prix le plus bas.

6. Lorsqu’une entité adjudicatrice reçoit une offre dont le prix est anormalement bas par 
rapport aux prix des autres offres soumises, elle peut vérifier auprès du fournisseur qu’il satisfait 
aux conditions de participation et qu’il est capable de remplir les conditions du marché.

7. L’entité adjudicatrice ne recourt pas aux options, n’annule pas un marché ou ne modifie 
pas les marchés adjugés d’une manière qui déroge aux obligations prévues par le présent chapitre.

Article 13.16. Renseignements après l’adjudication

Renseignements communiqués aux fournisseurs
1. L’entité adjudicatrice notifie sans délai les fournisseurs participants des décisions prises 

quant à l’adjudication des marchés et, sur demande, les informe par écrit. Sous réserve de
l’article 13.6, l’entité adjudicatrice fournit, sur demande, au fournisseur non retenu une 

explication des raisons pour lesquelles l’entité n’a pas retenu son offre et les avantages relatifs de 
l’offre du fournisseur retenu.

Publication des renseignements relatifs à l’adjudication
2. Au plus tard 72 jours après l’adjudication de chaque marché visé par le présent chapitre, 

l’entité adjudicatrice publie un avis sur le support papier ou électronique approprié figurant à 
l’annexe 13-A. Lorsque l’entité publie l’avis uniquement sur un support électronique, les 
renseignements doivent rester faciles d’accès pendant une période raisonnable. Cet avis comprend 
au minimum les renseignements suivants :
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(a) une description des produits ou des services achetés ;
(b) le nom et l’adresse de l’entité adjudicatrice ;
(c) le nom et l’adresse du fournisseur retenu ;
(d) la valeur de l’offre retenue ainsi que l’offre la plus haute et la plus basse prises en 

compte dans l’adjudication du marché ;
(e) la date de l’adjudication ; et
(f) le type de méthode d’achat utilisée, et dans les cas où l’appel d’offres limité a été 

utilisé conformément à l’article 13.10, une description des circonstances justifiant le 
recours à l’appel d’offres limité.

Gestion de la documentation, des rapports et traçabilité électronique
3. Chaque entité adjudicatrice doit, pendant une période d’au moins trois ans à compter de 

la date à laquelle elle adjuge un marché, conserver :
(a) la documentation et les rapports relatifs aux procédures d’appel d’offres et à 

l’adjudication de marchés en lien avec les marchés visés, y compris les rapports 
requis en vertu de l’article 13.10 ; et

(b) les données qui assurent la traçabilité appropriée de la passation des marchés visés 
par voie électronique.

Article 13.17. Examen national des plaintes des fournisseurs

1. Chaque Partie veille à ce que ses entités examinent de manière impartiale et en temps 
voulu toute plainte déposée par un fournisseur concernant une violation présumée des mesures 
d’application du présent chapitre, survenant dans le cadre d’un marché dans lequel il a un intérêt 
ou a eu un intérêt. Le cas échéant, une Partie peut encourager les fournisseurs à demander des 
éclaircissements à ses entités en vue de faciliter le règlement de ces plaintes.

2. Chaque Partie permettra aux fournisseurs de l’autre Partie d’accéder de façon non 
discriminatoire, opportune, transparente et efficace à un organe administratif ou judiciaire 
compétent pour connaître ou examiner des plaintes pour violations présumées des lois, règlements, 
procédures et pratiques de la Partie acheteuse concernant la passation de marchés dans le contexte 
de marchés dans lesquels ils ont ou ont eu un intérêt.

3. Chaque Partie tient les renseignements relatifs aux mécanismes de plainte à la disposition 
de tous.

4. Chaque partie adopte ou maintient des procédures qui prévoient :
(a) des mesures provisoires rapides pour préserver la possibilité pour le fournisseur de 

participer au marché. Ces mesures provisoires peuvent aboutir à la suspension du 
processus d’adjudication. Toutefois, les procédures peuvent éventuellement prévoir 
que des conséquences préjudiciables prépondérantes pour les intérêts concernés, y 
compris l’intérêt public, peuvent être prises en compte pour décider si de telles 
mesures doivent être appliquées. La décision de ne pas appliquer les mesures doit 
être motivée par écrit ; et

(b) lorsqu’un organe de contrôle a déterminé qu’il y a eu une violation ou un 
manquement visés au paragraphe 1, une action corrective ou une indemnisation pour 
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les pertes ou les dommages subis, qui peut être limitée soit aux coûts de préparation 
de l’offre, soit aux coûts liés à la contestation, soit aux deux.

Article 13.18. Utilisation des communications électroniques dans le cadre de la passation de 
marchés

1. Les parties s’efforcent d’offrir la possibilité de conduire la passation de marchés publics 
par Internet.

2. Afin de faciliter les débouchés commerciaux pour ses fournisseurs dans le cadre du 
présent chapitre, chaque Partie maintient un portail électronique unique permettant d’accéder à des 
renseignements exhaustifs sur les possibilités de fournir des marchés publics sur son territoire et 
met à disposition des renseignements sur les mesures relatives aux marchés publics. Le ou les 
points de contact auprès desquels les fournisseurs peuvent obtenir des renseignements sur les 
marchés publics sont soit spécifiés à l’annexe 13-A, soit indiqués dans les renseignements figurant 
sur le portail électronique unique.

3. Les Parties encouragent, dans la mesure du possible, l’utilisation de moyens 
électroniques pour fournir les dossiers d’appel d’offres et réceptionner les offres.

4. Les Parties s’efforcent de garantir l’adoption de politiques et procédures d’utilisation des 
moyens électroniques en matière de passation de marchés qui :

(a) protègent les documents contre les modifications non autorisées et non détectées ; et
(b) assurent des niveaux de sécurité appropriés pour les données affichées ou transitant 

sur le réseau de l’entité adjudicatrice.
5. Chaque Partie encourage ses entités à publier, dès que possible au cours de l’exercice, les 

renseignements relatifs aux plans indicatifs de passation de marchés des entités sur le portail 
électronique visé au paragraphe 2.

Article 13.19. Amendements, modifications et rectifications de l’annexe

1. Lorsqu’une Partie se propose d’apporter des rectifications mineures ou d’autres 
modifications de nature purement formelle ou mineure à l’annexe 13-A, elle en informe l’autre 
Partie par écrit. Ces rectifications ou modifications prennent effet 30 jours après la date de 
notification, sauf objection de l’autre Partie. L’autre Partie n’a pas droit à des adaptations 
compensatoires.

2. Lorsqu’une Partie propose d’apporter une modification à l’annexe 13-A au motif que le 
contrôle ou l’influence du gouvernement sur une entité a été effectivement éliminé à la suite d’une 
corporatisation et d’une commercialisation ou d’une privatisation, elle en informe l’autre Partie 
par écrit. La modification proposée prend effet 30 jours après la date de notification, sauf 
objection de l’autre Partie. L’autre Partie n’a pas droit à des adaptations compensatoires.

3. Lorsque l’autre Partie s’oppose à une modification ou à une rectification proposée, elle 
notifie son objection par écrit à la Partie qui a apporté la modification dans un délai de 30 jours à 
compter de la notification de la modification ou de la rectification proposée et justifie son 
objection.
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4. Les parties s’efforcent de remédier à toute objection par des consultations techniques, 
sans préjudice des droits et obligations des Parties en vertu du chapitre 19 (Règlement des 
différends).

5. Lorsqu’une Partie propose d’apporter une modification pour des raisons autres que celles 
énoncées aux paragraphes 1 et 2, elle en informe l’autre Partie par écrit et prévoit des adaptations 
compensatoires appropriées afin de maintenir un niveau de couverture comparable à celui qui 
existait avant la modification. La modification proposée prend effet conformément à l’article 21.4 
(Modifications).

6. La Commission mixte met à jour, par décision, l’annexe 13-A pour tenir compte de tout 
amendement, modification ou rectification qui a pris effet conformément aux paragraphes 1 à 5.
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CHAPITRE 14. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE, DE LA FORESTERIE ET DE LA 
PÊCHE

Article 14.1. Objectifs

Les objectifs du présent chapitre consistent à faciliter l’instauration d’une coopération plus 
étroite visant, entre autres, à :

(a) renforcer les aspects de partenariat du présent Accord et favoriser une collaboration 
plus étroite sur les sujets d’intérêt commun ;

(b) promouvoir la compréhension et le renforcement des relations commerciales et 
économiques dans les secteurs de l’agriculture, de la foresterie et de la pêche ; et

(c) s’appuyer sur les accords de coopération agricole et forestière existant entre les 
Parties et visant à :
(i) promouvoir la coopération sur les sujets d’intérêt commun ;
(ii) faciliter les échanges commerciaux et les investissements, notamment en 

examinant de nouvelles possibilités dans les secteurs de l’agriculture, de la 
foresterie et de la pêche ;

(iii) faciliter le rôle de la recherche, de la science, de la technologie et de l’éducation 
dans les secteurs de l’agriculture, de la foresterie et de la pêche ;

(iv) soutenir le rôle important du secteur privé dans la promotion et le 
développement d’alliances stratégiques en vue de favoriser la croissance et le 
développement économiques mutuels ; et

(v) promouvoir le respect des règles et obligations internationales.

Article 14.2. Champ d’application

1. Les Parties confirment l’importance de toute forme de coopération pour contribuer à la 
mise en œuvre des objectifs et des principes du présent Accord.

2. La coopération entre les Parties au titre du présent chapitre complète toute activité de 
coopération entre elles ayant trait à l’agriculture, à la foresterie et à la pêche en vertu d’autres 
chapitres du présent Accord et des accords de coopérationexistants entre les Parties.

Article 14.3. Activités de coopération

1. Afin d’atteindre les objectifs de l’article 14.1, les Parties encouragent et facilitent, le cas 
échéant, les activités pertinentes, y compris, mais sans s’y limiter :

(a) le dialogue politique sur les questions de coordination en matière d’agriculture, de 
foresterie et de pêche ainsi que les échanges d’informations sur les moyens de 
promouvoir et de développer les échanges commerciaux et les investissements dans 
ces secteurs, notamment en ce qui concerne :
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(i) la recherche, la science, la technologie et l’éducation pour soutenir les objectifs 
du gouvernement dans les secteurs de l’agriculture, de la foresterie et de la 
pêche ;

(ii) les systèmes de production durables, notamment l’atténuation des effets des 
changements climatiques et l’adaptation à ceux-ci, ainsi que l’importance des 
secteurs de l’agriculture, de la foresterie et de la pêche pour contribuer à une 
croissance verte à faible émission de carbone ; ou

(iii) les questions économiques et commerciales en rapport avec les secteurs de 
l’agriculture, de la foresterie et de la pêche ;

(b) la participation du secteur privé à des sujets d’intérêt économique commun dans les 
secteurs de l’agriculture, de la foresterie et de la pêche ; et

(c) d’autres activités de coopération telles que :
(i) la coopération technique ;
(ii) les programmes et projets de recherche conjoints ;
(iii) l’échange d’experts, de chercheurs, d’étudiants et de professionnels pertinents ;
(iv) les conférences, séminaires et ateliers ; ou
(v) les exercices de formation en collaboration, en particulier pour les étudiants et 

diplômés des établissements d’enseignement dans les domaines de l’agriculture, 
de la foresterie et de la pêche.

2. Les activités de coopération sont désignées et convenues par les Parties, en tenant compte 
des initiatives et des activités menées au sein des forums internationaux. À cette fin, les Parties 
prennent des dispositions d’application fixant les détails des activités de coopération spécifiques 
prévues par le présent chapitre et précisant les modalités de cette mise en œuvre.

Article 14.4. Agriculture

Les Parties, reconnaissant l’importance de la promotion des relations de coopération entre les 
agriculteurs et les entreprises agroalimentaires de Corée et de Nouvelle-Zélande, entreprennent des 
activités de coopération sur toute question agricole que les Parties jugent appropriée, y compris, 
mais sans s’y limiter :

(a) les industries agricoles, notamment les industries de l’élevage et de la 
transformation, les cultures, l’horticulture, l’agriculture irriguée et la production de 
fibres naturelles ;

(b) les réformes et les politiques agricoles ;
(c) l’agroéconomie ;
(d) le changement générationnel et la planification de la relève pour les exploitations 

agricoles ;
(e) l’aménagement rural ;
(f) l’économie et la gestion des ressources environnementales et naturelles ;
(g) la nutrition, y compris l’amélioration agronomique et génétique de la nutrition 

végétale, animale et humaine ;
(h) les techniques d’agriculture durables et respectueuses de l’environnement ; et
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(i) toute autre question agricole susceptible d’être choisie et convenue par les Parties.

Article 14.5. Foresterie

Les Parties, reconnaissant qu’une coopération mutuellement bénéfique et des relations 
commerciales solides renforceront la stabilité de l’approvisionnement, s’efforcent de coopérer 
dans le secteur de la foresterie. Les domaines de coopération peuvent comprendre :

(a) la promotion du commerce des produits du bois d’œuvre ;
(b) l’investissement dans le secteur de la foresterie ;
(c) le développement, l’exploitation et la gestion durable des ressources forestières ;
(d) l’impact des changements climatiques sur les ressources forestières ;
(e) la gestion et le contrôle des incendies de forêt ;
(f) l’éclaircie forestière ;
(g) l’action phytosanitaire forestière ;
(h) la foresterie paysanne ;
(i) la lutte contre l’exploitation forestière illégale et le commerce connexe ; et
(j) tout autre domaine de coopération susceptible d’être choisi et convenu par les 

Parties.

Article 14.6. Pêche et aquaculture

1. Les Parties, reconnaissant l’importance économique et environnementale de la gestion 
durable des ressources halieutiques, s’efforcent de soutenir et d’encourager les investissements et 
la participation dans leurs secteurs de la pêche respectifs, dans le respect des obligations 
réglementaires nécessaires.

2. Les Parties s’efforcent de coopérer, le cas échéant, dans les secteurs de la pêche et de 
l’aquaculture. Les domaines de coopération peuvent comprendre l’échange de renseignements 
concernant la gestion durable des ressources halieutiques, notamment en ce qui concerne :

(a) les nuisibles marins ;
(b) la pêche de loisir ;
(c) l’impact des changements climatiques sur les écosystèmes marins ;
(d) l’économie de la pêche et la gestion des ressources halieutiques ;
(e) les obligations politiques et réglementaires, notamment en ce qui concerne les zones 

économiques exclusives des Parties ;
(f) la pêche illicite, non déclarée et non réglementée ; et
(g) toute autre question relative à la pêche et à l’aquaculture susceptible d’être choisie et 

convenue par les Parties.
3. Les Parties étudient la possibilité d’un éventuel accord de coopération en matière de 

pêche. Article 14.7. Sécurité des disponibilités alimentaires
1. Les Parties reconnaissent qu’il est important de maintenir des disponibilités alimentaires 

stables et fiables ainsi que de réaliser les objectifs de sécurité alimentaire.
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2. Les parties étudient, le cas échéant, les possibilités de coopérer dans le domaine de la 
sécurité alimentaire mondiale, notamment par l’intermédiaire des instances régionales et 
internationales compétentes.

3. Reconnaissant le rôle important des échanges commerciaux et des investissements pour 
atteindre la sécurité alimentaire à long terme, les Parties encouragent, le cas échéant, les échanges 
commerciaux et les investissements fructueux et mutuellement bénéfiques dans les secteurs de 
l’agriculture et de l’alimentation.

4. En cas de perturbation grave et durable de l’approvisionnement en aliments de base et en 
céréales fourragères intéressant les Parties, celles-ci entament des consultations, à la demande 
d’une Partie, au moyen de mécanismes de coopération appropriés, qui peuvent inclure le Comité 
de coopération en matière d’agriculture, de foresterie et de pêche, afin d’échanger des 
renseignements sur la situation et d’examiner les facteurs pertinents. Les Parties s’efforcent de 
prendre toutes les mesures appropriées dont elles disposent et qui pourraient contribuer à la 
résolution de la situation au moyen de ces consultations.

5. Lorsqu’une Partie cherche à introduire une interdiction ou une restriction à l’exportation, 
ou à la vente pour exportation, de toute denrée alimentaire qu’elle exporte vers l’autre Partie, elle 
engage, à la demande de l’autre Partie, des consultations en vue d’examiner dûment, au sein du 
Comité de coopération en matière d’agriculture, de foresterie et de pêche, les effets d’une telle 
interdiction ou restriction, ainsi que les alternatives possibles. Lorsqu’une interdiction ou une 
restriction à l’exportation est introduite, les Parties entament des consultations, à la demande d’une 
Partie, en vue de régler rapidement tout différend.

Article 14.8. Comité de coopération en matière d’agriculture, de foresterie et de pêche

1. Les Parties établissent par la présente un Comité de coopération en matière d’agriculture, 
de foresterie et de pêche (ci-après dénommé « le Comité ») chargé de superviser la mise en œuvre 
du présent chapitre. Le Comité examine toute question relative aux objectifs et à la mise en œuvre 
du présent chapitre, notamment :

(a) le soutien et le renforcement des contacts entre les Parties, y compris entre leurs 
organismes publics, industries, institutions et autres organismes respectifs ;

(b) la désignation de points de contact pour faciliter la communication entre les Parties, 
qui, le cas échéant, collaborent avec les organismes publics, les représentants du 
secteur privé et les établissements d’enseignement et de recherche pour assurer le 
fonctionnement du présent chapitre ;

(c) le règlement des différends et des litiges relatifs à l’interprétation ou à l’application 
du présent chapitre ou de toute disposition d’application conclue en vertu de celui-ci 
;

(d) l’examen d’autres domaines de coopération ; et
(e) toute autre fonction susceptible d’être convenue par les Parties.

2. Le Comité se réunit en principe tous les ans, ou comme convenu autrement entre les 
Parties. La date, le lieu et l’ordre du jour de chaque réunion sont décidés d’un commun accord 
entre les points de contact lors de consultations.
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Article 14.9. Ressources

1. En vue de contribuer à la réalisation des objectifs du présent chapitre, et reconnaissant 
que les activités de coopération envisagées dans ce chapitre ne pourront être mises en œuvre 
efficacement que si elles sont financées par des ressources adéquates, les Parties fournissent, dans 
les limites de leurs propres capacités et par leurs propres canaux, des ressources suffisantes pour 
soutenir ces activités de coopération.

2. Le Comité envisage de fournir des ressources pour les activités de coopération 
spécifiques qu’il recense.

Article 14.10. Règlement des différends et des litiges

1. Les Parties s’efforcent, dans la mesure du possible, de régler les différends ou litiges 
relatifs à l’interprétation ou à l’application du présent chapitre ou de toute disposition 
d’application conclue celui-ci par des consultations, en vue d’un règlement rapide.

2. Si les consultations ne permettent pas de résoudre le problème, les Parties la soumettent 
au Comité, qui a l’autorité exclusive pour régler les différends ou litiges relatifs à l’interprétation 
ou à l’application du présent chapitre ou de toute disposition d’application conclue en vertu de 
celui-ci.

3. Il est entendu que, nonobstant le paragraphe 2, le Comité peut demander l’avis de la 
Commission mixte, le cas échéant.

CHAPITRE 15. TRAVAIL

Article 15.1. Objectifs

Les objectifs de ce chapitre sont les suivants :
(a) promouvoir l’aspiration commune selon laquelle le libre-échange et l’investissement 

devraient déboucher sur la création d’emplois, un travail décent et des emplois utiles 
pour les travailleurs, avec des conditions d’emploi conformes aux principes énoncés 
dans la Déclaration de l’Organisation internationale du Travail (ci-après dénommée 
« OIT ») relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi de 1998 
(ci-après dénommée « Déclaration de l’OIT ») et dans la Déclaration de 
l’Organisation internationale du travail sur la justice sociale pour une mondialisation 
équitable de 2008 ;

(b) promouvoir et parvenir à une meilleure compréhension des systèmes de travail de 
chaque Partie, des politiques et des pratiques saines en matière de travail, ainsi qu’au 
renforcement des capacités et des moyens de chaque Partie, y compris de leurs 
parties prenantes concernées, en développant la coopération et le dialogue ;

(c) promouvoir l’amélioration des conditions de travail et du niveau de vie sur les 
territoires respectifs des Parties et protéger, renforcer et faire respecter les droits 
fondamentaux des travailleurs ; et
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(d) permettre la discussion et l’échange de points de vue sur les questions d’intérêt 
commun en matière de travail, en vue d’atteindre un consensus entre les Parties à 
leur sujet.

Article 15.2. Principes généraux

1. Les Parties réaffirment leurs obligations en tant que membres de l’OIT et leurs 
engagements au titre de la Déclaration de l’OIT. Chaque Partie s’efforce d’adopter et de maintenir 
dans sa législation et sa réglementation, ainsi que dans les politiques et les pratiques qui en 
découlent, les principes suivants consacrés par la Déclaration de l’OIT :

(a) la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de négociation 
collective ;

(b) l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire ;
(c) l’abolition effective du travail des enfants ; et
(d) l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.

2. Chaque Partie respecte le droit souverain de l’autre Partie de définir ses propres 
politiques et priorités nationales et d’élaborer, d’administrer et d’appliquer ses propres lois, 
règlements et pratiques en matière de travail conformément à ces politiques et priorités.

3. Les Parties ne manquent pas d’appliquer effectivement leur législation du travail, y 
compris celle qu’elles adoptent ou maintiennent conformément au paragraphe 1, que ce soit par 
leur action soutenue ou récurrente ou leur inaction, concernant les échanges commerciaux ou les 
investissements entre les Parties. Les Parties reconnaissent que chaque Partie conserve le droit 
d’exercer un pouvoir discrétionnaire en ce qui concerne la répartition des ressources d’exécution 
et de prendre des décisions concernant l’affectation des ressources à l’exécution.

4. Aucune des Parties ne renonce ou ne déroge, ni ne propose de renoncer ou de déroger à 
ses lois ou règlements mettant en œuvre le paragraphe 1, concernant les échanges commerciaux ou 
les investissements entre les Parties, si cette renonciation ou dérogation est incompatible avec les 
principes énoncés au paragraphe 1.

5. Chaque Partie veille à ce que ses lois, règlements, politiques et pratiques en matière de 
travail ne soient pas utilisés à des fins de protectionnisme commercial.

Article 15.3. Garanties de procédure et sensibilisation du public

1. Chaque Partie veille à ce que les mécanismes et institutions chargés du fonctionnement et 
de l’exécution de ses lois, règlements, politiques et pratiques en matière de travail, y compris les 
tribunaux administratifs, quasi judiciaires ou judiciaires, soient transparents, justes, équitables et 
dûment accessibles aux personnes ayant un intérêt légitime.

2. Chaque Partie sensibilise le public à ses lois, règlements, politiques et pratiques en 
matière de travail au niveau national et peut élaborer des mécanismes appropriés pour informer 
son public des activités entreprises en vertu du présent chapitre conformément à ses lois, 
règlements, politiques et pratiques.

3. Les Parties reconnaissent qu’il est souhaitable que les lois, règlements, politiques et 
pratiques en matière de travail soient clairs, bien compris et largement consultés.
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Article 15.4. Dispositions institutionnelles

Points de contact
1. Chaque Partie désigne au sein de son Ministère du travail un point de contact pour les 

questions liées au travail afin de faciliter la communication entre les Parties.
Comité de travail
2. Les Parties établissent par la présente un comité de travail (ci-après dénommé « le 

Comité »). Le Comité comprend de hauts fonctionnaires compétents ou leurs représentants 
désignés du ministère du Travail et d’autres organismes et ministères compétents de chaque Partie.

3. Le Comité :
(a) établit un programme de travail agréé d’activités de coopération ;
(b) supervise et évalue les activités de coopération ;
(c) sert de voie de dialogue pour des questions d’intérêt commun ;
(d) révise le fonctionnement et les résultats du présent chapitre ; et
(e) prend toute autre mesure qu’il juge appropriée pour la mise en œuvre du présent 

chapitre.
4. Le Comité se réunit dans l’année qui suit la date d’entrée en vigueur du présent Accord, 

et par la suite selon les besoins, pour discuter des questions d’intérêt commun et superviser la mise 
en œuvre du présent chapitre, y compris les activités de coopération énoncées à l’article 15.5.

Participation du public
5. Le Comité et chaque Partie individuellement peuvent consulter ou demander l’avis des 

parties prenantes ou des experts concernés sur les questions relatives à la mise en œuvre du présent 
chapitre.

Article 15.5. Coopération

1. Reconnaissant l’importance de coopérer sur les aspects des politiques du travail liés au 
commerce afin d’atteindre les objectifs du présent Accord, les Parties s’engagent à établir une 
coopération étroite au moyen d’activités de coopération dans des domaines d’intérêt mutuel, 
comme indiqué aux paragraphes 2 et 3.

2. Les Parties ont établi la liste indicative suivante de domaines de coopération potentielle, 
qui peut s’exercer aux niveaux bilatéral, régional ou multilatéral. Ces domaines de coopération 
comprennent, sans s’y limiter :

(a) la législation et la pratique relatives aux principes et aux droits énoncés dans la 
Déclaration de l’OIT ;

(b) les relations professionnelles ;
(c) les conditions de travail ;
(d) la sécurité et la santé au travail ;
(e) la mise en valeur des ressources humaines ;
(f) les statistiques du travail ;
(g) les programmes, les méthodologies et l’expérience en matière d’amélioration de la 

productivité ; et
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(h) toute autre question dont les Parties peuvent convenir.
3. Les activités de coopération peuvent être mises en œuvre par divers moyens, qui peuvent 

comprendre, sans s’y limiter :
(a) des échanges de délégations, d’experts, d’universitaires, d’enseignants et 

d’instructeurs, y compris les visites d’étude et autres échanges techniques ;
(b) des échanges de renseignements sur les normes, règlements, procédures et meilleures 

pratiques afin d’améliorer la compréhension mutuelle des lois et des institutions du 
travail des Parties ;

(c) l’organisation de conférences, de séminaires, d’ateliers, de réunions, de séances de 
formation ainsi que de programmes de sensibilisation et d’éducation communs ;

(d) l’élaboration de projets de collaboration ou de démonstrations ;
(e) des projets de recherche, études et rapports conjoints ;
(f) la coopération au sein d’instances internationales telles que l’OIT sur les questions 

liées au travail ; et
(g) d’autres formes d’échanges techniques ou de coopération dont les Parties peuvent 

convenir.
4. Après l’entrée en vigueur du présent Accord et afin de faciliter la coopération, les Parties 

échangent en premier lieu les listes de leurs priorités initiales ou de leurs domaines d’intérêt.
5. Toute activité de coopération convenue en vertu du paragraphe 3 doit tenir compte des 

priorités et des besoins de chaque Partie en matière de travail ainsi que des ressources disponibles. 
Toute activité ou tout projet spécifique initié sur décision mutuelle peuvent également être 
documentés dans un accord séparé.

6. Chaque Partie peut, le cas échéant, inviter ses syndicats et employeurs ou d’autres 
personnes et organisations de son pays à participer au recensement de domaines potentiels de 
coopération et à la mise sur pied d’activités de coopération.

Article 15.6. Consultation

1. À tout moment, les Parties s’efforcent de convenir de l’interprétation et des modalités 
d’application du présent chapitre, et font tout leur possible pour parvenir à un règlement 
mutuellement satisfaisant de toute question susceptible d’influer sur son fonctionnement, que ce 
soit par le dialogue, la consultation ou la coopération. Les Parties peuvent solliciter l’avis

ou l’aide de toute personne ou tout organisme qu’elles jugent appropriés.
2. Une Partie peut demander la tenue de consultations avec l’autre Partie en ce qui concerne 

toute question découlant du présent chapitre par l’intermédiaire du point de contact. À moins que 
les Parties n’en conviennent autrement, les consultations débutent dans les 30 jours après qu’une 
Partie accuse réception d’une demande de consultations soumise au point de contact de l’autre 
Partie.

3. Les Parties fixent un délai de consultation n’excédant pas 180 jours, à moins qu’elles 
n’en conviennent autrement.

4. Si une Partie estime que la question doit faire l’objet d’un examen plus approfondi, elle 
peut demander à convoquer le Comité pour examiner la question en adressant une demande écrite 
au point de contact de l’autre Partie. Sauf décision contraire prise d’un commun accord, le Comité 
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se réunit au plus tard 90 jours après la demande et s’efforce de convenir d’une résolution de la 
question.

5. Le Comité produit un rapport fournissant des conclusions et des recommandations pour 
régler la question.

6. Les Parties mettent en œuvre les conclusions et recommandations du Comité dans les 
meilleurs délais.

7. Si le Comité visé au paragraphe 4 ne parvient pas à résoudre la question, la Partie 
requérante peut la soumettre à la Commission mixte.

8. Aucune des Parties ne peut recourir au règlement des différends dans le cadre du présent 
Accord pour toute question découlant du présent chapitre.

CHAPITRE 16. ENVIRONNEMENT

Article 16.1. Objectifs

Les objectifs de ce chapitre sont les suivants :
(a) promouvoir une approche intégrée du développement durable, en reconnaissant que 

les objectifs de croissance économique, de bien-être social et d’environnement sain 
sont complémentaires ;

(b) encourager et promouvoir des politiques environnementales rationnelles pour 
atteindre un niveau élevé de protection de l’environnement et de gestion durable des 
ressources naturelles et des infrastructures ;

(c) encourager la création de cadres propices à la promotion des possibilités de 
commerce et d’investissement pour les biens et services environnementaux, y 
compris les technologies liées à l’énergie qui contribuent à la protection de 
l’environnement ;

(d) renforcer les capacités et les moyens des Parties pour relever les défis 
environnementaux liés au commerce, y compris les changements climatiques ; et

(e) parvenir à une meilleure compréhension des systèmes environnementaux de chaque 
Partie, y compris les politiques et pratiques, les connaissances scientifiques et les 
développements technologiques, et consolider les relations plus larges des Parties.

Article 16.2. Principes généraux

1. Chaque Partie s’efforce de faire en sorte que ses lois et politiques prévoient et 
encouragent des niveaux élevés de protection de l’environnement et favorisent la gestion durable 
des ressources naturelles et des infrastructures.

2. Chaque Partie respecte le droit souverain de l’autre Partie de définir ses propres 
politiques et priorités nationales et d’adopter, de modifier, d’administrer et d’appliquer ses propres 
lois, règlements et pratiques en matière d’environnement conformément à ses priorités.

3. Chaque Partie veille à ce que ses lois, règlements, politiques et pratiques en matière 
d’environnement soient conformes à ses engagements internationaux en matière de protection de 
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l’environnement, y compris ceux établis par les accords multilatéraux sur l’environnement 
auxquels elle est partie, et les mettent effectivement en œuvre.

4. Chaque Partie veille à ce que ses lois, règlements, politiques et pratiques en matière 
d’environnement ne soient pas utilisés à des fins de protectionnisme commercial.

5. Après la date d’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties ne manquent pas 
d’appliquer effectivement leur droit de l’environnement, que ce soit par leur action soutenue ou 
récurrente ou leur inaction, concernant les échanges commerciaux ou les investissements entre les 
Parties.

6. Aucune des Parties n’affaiblit ou ne réduit les protections de l’environnement prévues par 
sa législation pour encourager les échanges commerciaux ou les investissements, en renonçant ou 
en dérogeant à ses lois ou règlements, ou en proposant d’y renoncer ou d’y déroger, en ce qui 
concerne les échanges commerciaux ou les investissements entre les Parties.

7. Chaque Partie s’efforce de sensibiliser le public à ses lois, règlements, politiques et 
pratiques en matière d’environnement au niveau national et veille à ce que les mécanismes et les 
institutions chargés du fonctionnement et de l’exécution de son droit de l’environnement soient 
justes, équitables et transparents.

Article 16.3. Accords multilatéraux relatifs à l’environnement

1. Les Parties reconnaissent la valeur et l’importance de la gouvernance internationale de 
l’environnement et des accords internationaux relatifs à l’environnement comme réponse de la 
communauté internationale aux problèmes environnementaux mondiaux ou régionaux, y compris 
les changements climatiques.

2. Les Parties s’efforcent de renforcer la complémentarité entre les accords multilatéraux 
relatifs à l’environnement auxquels les deux Parties sont parties et les règles du commerce 
international.

3. Si une Partie propose de prendre une mesure pour se conformer à ses obligations en vertu 
d’un accord multilatéral relatif à l’environnement qui pourrait avoir un effet direct et négatif sur 
les échanges commerciaux ou les investissements de l’autre Partie, l’une ou l’autre Partie peut 
chercher à engager un dialogue pour résoudre la question.

Article 16.4. Environnement propice au commerce

1. Les Parties reconnaissent l’importance, pour leurs économies, du commerce et de 
l’investissement dans les biens et services environnementaux bénéfiques pour l’environnement, 
qui contribuent au développement durable.

2. Les Parties décident de s’employer à faciliter et promouvoir le commerce et 
l’investissement dans les biens et services environnementaux bénéfiques pour l’environnement, y 
compris les écotechnologies, les énergies renouvelables et les biens et services à haut rendement 
énergétique.
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Article 16.5. Transparence

En complément de l’article 17.4 (Procédures administratives), les Parties, conformément à 
leur droit interne respectif, conviennent d’élaborer, d’introduire et de mettre en œuvre toute 
mesure visant à protéger l’environnement et touchant au commerce entre les Parties de manière 
transparente, avec un préavis et une consultation publique en bonne et due forme, ainsi qu’avec 
une communication et une consultation appropriées et opportunes avec les acteurs non étatiques, y 
compris le secteur privé.

Article 16.6. Examen des conséquences environnementales

Chaque Partie partage, le cas échéant, des renseignements avec l’autre Partie concernant ses 
expériences en matière d’évaluation et de traitement des conséquences environnementales du 
présent Accord.

Article 16.7. Dispositions institutionnelles

Points de contact
1. Chaque Partie désigne un service ou un bureau au sein de son ministère chargé des 

questions environnementales qui servira de point de contact avec l’autre Partie pour faciliter la 
communication entre les Parties et mettre en œuvre présent chapitre, y compris la coordination des 
activités de coopération environnementale conformément à l’article 16.8.

Comité de l’environnement
2. Les Parties établissent par la présente un Comité de l’environnement (ci-après dénommé 

« le Comité »). Le Comité comprend des hauts fonctionnaires ou leurs représentants désignés du 
ministère chargés des questions ayant trait à l’environnement et d’autres organismes ou ministères 
compétents de chaque Partie.

3. Le Comité :
(a) établit un programme de travail agréé d’activités de coopération ;
(b) supervise et évalue les activités de coopération convenues ;
(c) sert de voie de dialogue pour des questions environnementales d’intérêt commun ;
(d) révise le fonctionnement et les résultats du présent chapitre ; et
(e) prend toute autre mesure qu’il juge appropriée pour la mise en œuvre du présent 

chapitre.
4. Le Comité se réunitdans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du présent 

Accord et, par la suite, à des dates convenues entre les Parties.
5. Après trois ans, ou selon qu’il est convenu autrement, le Comité examine le 

fonctionnement et les résultats du présent chapitre, et peut transmettre un rapport du résultat de cet 
examen à la Commission mixte. Ce rapport peut également être rendu public.

Consultation des parties prenantes
6. Le Comité peut consulter ou demander l’avis des parties prenantes ou des experts 

concernés sur les questions relatives à la mise en œuvre du présent chapitre.
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7. Chaque Partie donne à ses parties prenantes nationales la possibilité de lui soumettre 
leurs points de vue ou conseils sur les questions relatives au fonctionnement du présent chapitre et 
peut élaborer des mécanismes pour informer son public des activités entreprises en vertu du 
présent Accord conformément à ses lois, règlements, politiques et pratiques.

8. Le Comité prépare un rapport sur ses travaux à la fin de chaque réunion du Comité. Le 
rapport du Comité peut être rendu public.

Article 16.8. Coopération

1. Les Parties reconnaissent l’importance de la coopération sur les questions 
environnementales liées au commerce afin de soutenir la mise en œuvre effective du présent 
Accord et de promouvoir la réalisation des objectifs du présent chapitre.

2. En tenant compte de leurs priorités nationales et des ressources disponibles, les Parties 
s’engagent à développer leurs relations de coopération dans les forums bilatéraux, régionaux et 
multilatéraux sur les questions environnementales, y compris, le cas échéant, par l’interaction des 
organisations gouvernementales et non gouvernementales (y compris les entreprises, l’industrie, 
les établissements d’enseignement et de recherche).

3. Les Parties s’engagent également à coopérer sur les questions environnementales 
convenues d’un commun accord, comme indiqué à l’annexe 16-A.

Article 16.9. Consultations

1. À tout moment, les Parties s’efforcent de convenir de l’interprétation et des modalités 
d’application du présent chapitre, et font tout leur possible pour parvenir à un règlement 
mutuellement satisfaisant de toute question susceptible d’influer sur son fonctionnement, que ce 
soit par le dialogue, la consultation ou la coopération. Les Parties peuvent solliciter l’avis ou l’aide 
de toute personne ou tout organisme qu’elles jugent appropriés.

2. Une Partie peut demander la tenue de consultations avec l’autre Partie en ce qui concerne 
toute question découlant du présent chapitre par l’intermédiaire du point de contact. À moins que 
les Parties n’en conviennent autrement, les consultations débutent dans les 30 jours après qu’une 
Partie accuse réception d’une demande de consultations soumise au point de contact de l’autre 
Partie.

3. Les Parties fixent un délai pour les consultations visées au paragraphe 2 n’excédant pas 
180 jours, à moins qu’elles n’en conviennent autrement.

4. Si les consultations ne permettent pas de résoudre la question, l’une ou l’autre Partie peut 
demander, par l’intermédiaire du point de contact, à convoquer le Comité pour examiner la 
question. Le comité se réunit dès que possible, et au plus tard 90 jours après la demande. Les 
points de contact

se concertent pour vérifier les faits relatifs à la question avant la réunion du Comité.
5. Pour l’aider dans ses délibérations, le Comité peut demander l’avis d’un ou plusieurs 

experts indépendants.
6. Le Comité produit un rapport fournissant des conclusions et des recommandations pour 

régler la question. Le rapport du Comité, y compris ses conclusions et recommandations, peut être 
rendu public.
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7. Les Parties mettent en œuvre les conclusions et recommandations du Comité dans les 
meilleurs délais.

8. Si le Comité visé au paragraphe 4 ne parvient pas à résoudre la question, la Partie 
requérante peut la soumettre à la Commission mixte.

9. Aucune des Parties ne peut recourir au règlement des différends dans le cadre du présent 
Accord pour toute question découlant du présent chapitre.

CHAPITRE 17. TRANSPARENCE

Article 17.1. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
on entend par décision administrative d’application générale une décision ou une 

interprétation administrative qui s’applique à toutes les personnes et à toutes les situations de fait 
généralement visées par elle et qui établit une norme de conduite, à l’exception :

(a) d’une détermination ou d’une décision rendue dans le cadre d’une procédure 
administrative ou quasi judiciaire s’appliquant à une personne, à un produit ou à un 
service de l’autre Partie dans un cas particulier ; ou

(b) d’une décision qui statue sur un acte ou sur une pratique en particulier. Article 17.2. 
Publication

1. Chaque Partie fera en sorte que ses lois, réglementations, procédures et décisions 
administratives d’application générale concernant tout domaine qui fait l’objet du présent Accord 
soient publiées sans délai ou rendues publiques de toute autre manière pour permettre aux 
personnes intéressées de l’autre Partie et à l’autre Partie d’en prendre connaissance,

2. Dans la mesure du possible, chaque Partie :
(a) publie à l’avance toute mesure visée au paragraphe 1 qu’elle se propose d’adopter ; 

et
(b) donne, le cas échéant, aux personnes intéressées et à l’autre Partie une possibilité 

raisonnable de commenter la mesure proposée.

Article 17.3. Révision et recours

1. Chaque Partie institue et maintient des tribunaux ou des procédures judiciaires, quasi 
judiciaires ou administratifs afin que soient examinées et, lorsque cela est justifié, corrigées sans 
délai, les mesures administratives finales relatives à des questions visées par le présent Accord. 
Lesdits tribunaux ou instances seront impartiaux et indépendants du bureau ou de l’organisme 
chargé de l’application administrative, et ils n’auront aucun intérêt substantiel dans l’issue de la 
question en litige.

2. Chaque Partie fait en sorte que, devant lesdits tribunaux ou au cours desdites procédures, 
les Parties aux actions bénéficient :

(a) d’une possibilité raisonnable de soutenir ou de défendre leurs positions respectives ; 
et
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(b) d’une décision fondée sur les éléments de preuve et les conclusions déposées ou, 
lorsque son droit interne l’exige, sur le dossier établi par l’autorité administrative.

3. Chaque Partie fait en sorte, sous réserve d’appel ou de réexamen, conformément à sa 
législation et sa réglementation nationales, que les décisions visées au paragraphe 1 soient 
appliquées par les services ou autorités et régissent leur pratique concernant la mesure 
administrative en cause.

Article 17.4. Procédures administratives

Pour administrer dans des conditions cohérentes, impartiales et raisonnables toutes les 
mesures ayant une influence sur les questions visées par le présent Accord, chacune des Parties, 
dans ses procédures administratives d’application des mesures visées au paragraphe 1 de l’article 
17.2 à des personnes, des produits ou des services particuliers de l’autre Partie dans des cas 
spécifiques, veille à ce que :

(a) dans la mesure du possible, les personnes de l’autre Partie qui sont directement 
touchées par une procédure, soient avisées avec un préavis raisonnable et 
conformément aux modalités intérieures, du lancement de la procédure, le préavis 
étant accompagné d’une description de la nature de la procédure, d’une déclaration 
de l’autorité légale sous la tutelle de laquelle la procédure est lancée ainsi que d’une 
description générale de toute question en litige ;

(b) les personnes de l’autre Partie qui sont directement touchées par une procédure aient 
une possibilité raisonnable de présenter des faits et des arguments à l’appui de leur 
position avant toute action administrative finale, ceci lorsque les délais, la nature de 
la procédure et l’intérêt public le permettent ; et

(c) ses procédures soient conformes à son droit interne. Article 17.5. Notification et 
échange d’informations

1. Lorsqu’une Partie considère qu’une mesure effective ou proposée peut affecter de 
manière substantielle le fonctionnement du présent Accord ou les intérêts de l’autre Partie en vertu 
du présent Accord, cette Partie notifie à l’autre Partie, dans la mesure du possible, la mesure 
effective ou proposée.

2. Chacune des Parties, à la demande de l’autre Partie, fournit sans délai des renseignements 
et des éclaircissements sur toute mesure qu’elle adopte ou propose d’adopter.

3. Toute notification, demande, information ou réponse fournie en vertu du présent article 
est transmise à l’autre Partie par l’intermédiaire de ses points de contact désignés conformément à 
l’article 18.4 (Points de contact).

4. La notification visée au paragraphe 1 est réputée transmise conformément au paragraphe 
3 lorsque la mesure effective ou proposée a été notifiée de manière appropriée à l’OMC.

5. Toute notification, tout renseignement ou toute réponse fourni en vertu du présent article 
sont sans préjudice de la question de savoir si la mesure est compatible avec le présent Accord.
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CHAPITRE 18. DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES

Article 18.1. Création de la Commission mixte

Les Parties créent par la présente une Commission mixte qui peut se réunir au niveau des 
ministres ou de leurs représentants respectifs, comme convenu entre les Parties. Chaque Partie est 
chargée de composer sa délégation.

Article 18.2. Fonctions de la Commission mixte

1. La Commission mixte :
(a) examine et surveille la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Accord ;
(b) supervise les travaux de tous les comités, groupes de travail et autres organes établis 

en vertu du présent accord ; et
(c) examine toute autre question susceptible d’affecter le fonctionnement du présent 

Accord.
2. La Commission mixte peut :

(a) créer tout comité, groupe de travail ou autre organe spécial ou permanent ;
(b) soumettre des questions à tout comité, groupe de travail ou autre organe spécial ou 

permanent établi en vertu du présent Accord, ou examiner des questions soulevées 
par eux ;

(c) examiner toute proposition d’amendement ou de modification des droits et 
obligations découlant du présent Accord ;

(d) le cas échéant, émettre des interprétations des dispositions du présent Accord ;
(e) poursuivre la mise en œuvre du présent Accord au moyen de dispositions 

d’application dans le cadre de cet Accord ;
(f) établir son propre règlement intérieur, le cas échéant ;
(g) étudier des moyens de consolider les échanges commerciaux et les investissements 

entre les Parties ;
(h) chercher à régler tout différend ou litige susceptible de se présenter en ce qui 

concerne l’interprétation ou l’application du présent Accord ;
(i) solliciter l’avis de personnes ou de groupes ne faisant pas partie de la fonction 

publique ; et
(j) prendre, dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, toute autre mesure dont les 

Parties pourraient convenir.

Article 18.3. Réunions de la Commission mixte

1. La Commission mixte se réunit dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du 
présent Accord, puis chaque année, ou à des dates convenues entre les Parties.

2. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, les réunions de la Commission 
mixte se tiennent à tour de rôle sur le territoire de chaque Partie et sont présidées successivement 
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par chaque Partie. La Partie qui préside une réunion de la Commission mixte fournit tout l’appui 
administratif nécessaire à cette réunion.

3. Toutes les décisions de la Commission mixte et de tout comité, groupe de travail ou autre 
organe spécial ou permanent établi en vertu du présent Accord sont prises d’un commun accord.

Article 18.4. Points de contact

1. Chaque Partie désigne un ou plusieurs points de contact et fournit les coordonnées de ces 
points de contact à l’autre Partie afin de faciliter les communications entre les Parties sur toute 
question visée par le présent Accord.

2. Les Parties se notifient rapidement toute modification de leurs points de contact.
3. À la demande de l’autre Partie, le point de contact détermine le service ou le 

fonctionnaire chargé de la question, et contribue, en tant que de besoin, à faciliter la 
communication avec l’autre Partie.



I-54194

520

CHAPITRE 19. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Article 19.1. Objectifs

1. L’objectif du présent chapitre est de fournir un processus efficace, efficient et transparent 
pour les consultations et le règlement des différends découlant du présent Accord.

2. Les parties s’efforcent, par la coopération et les consultations, de parvenir à une 
résolution mutuellement satisfaisante de toute question susceptible d’affecter le fonctionnement du 
présent Accord.

Article 19.2. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
on entend par groupe d’arbitrage un groupe d’arbitrage créé en vertu de l’article 19.8 ;
on entend par Partie plaignante la Partie qui demande des consultations en vertu de l’article 

19.6 ; et
on entend par Partie défenderesse la Partie à laquelle est adressée la demande de consultations 

en vertu de l’article 19.6.

Article 19.3. Champ d’application

Sauf disposition contraire du présent Accord, le présent chapitre s’applique :
(a) afin d’éviter ou de régler tous les différends survenant entre les Parties

quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord ; ou
(b) lorsqu’une Partie considère que :

(i) une mesure de l’autre Partie n’est pas conforme à ses obligations découlant du 
présent Accord ;

(ii) l’autre Partie a manqué à ses obligations en vertu du présent Accord ; ou
(iii) tout avantage dont elle aurait raisonnablement pu escompter en vertu des 

chapitres 2 (Accès aux marchés pour les produits), 3 (Règles d’origine et 
procédures d’origine), 4 (Procédures douanières et facilitation du commerce), 8 
(Commerce transfrontière de services) ou 13 (Marchés publics) est annulé ou 
réduit du fait de l’application d’une mesure, que celle-ci soit conforme ou non 
au présent Accord.

Article 19.4. Choix du forum

1. En cas de différend concernant une question dans le cadre du présent Accord et de 
l’Accord sur l’OMC, ou de tout autre accord auquel les deux Parties sont parties, la Partie 
plaignante peut choisir le forum dans lequel régler le différend.
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2. À partir du moment où la Partie plaignante a demandé la création d’un groupe d’arbitrage 
ou a saisi celui-ci d’une question en vertu d’un accord visé au paragraphe 1, le forum choisi est 
utilisé à l’exclusion des autres forums.

Article 19.5. Règles d’interprétation

1. Pour éviter toute ambiguïté, les Parties conviennent que les dispositions du présent 
Accord sont interprétées conformément aux règles coutumières de l’interprétation des traités du 
droit international public, y compris telles qu’elles sont reflétées dans la Convention de Vienne sur 
le droit des traités.

2. Les conclusions et décisions du groupe d’arbitrage ne peuvent pas accroître ou diminuer 
les droits et obligations énoncés dans le présent Accord.

Article 19.6. Consultations

1. Chaque Partie accorde une possibilité adéquate de tenir des consultations en ce qui 
concerne toute question visée à l’article 19.3. Dans la mesure du possible, tous les différends 
seront réglés dans le cadre de consultations entre les Parties.

2. Chaque Partie peut demander à tenir des consultations avec l’autre Partie en ce qui 
concerne toute question décrite à l’article 19.3 par notification écrite à ladite Partie. La Partie 
plaignante expose les raisons de sa demande, en précisant la mesure ou la question en cause et en 
indiquant le fondement juridique de la plainte.

3. Si une demande de consultations est présentée, la Partie défenderesse y répond sans délai 
par écrit et engage des consultations de bonne foi en vue de parvenir à une solution mutuellement 
satisfaisante dans un délai n’excédant pas :

(a) 15 jours à compter de la date de réception de la demande pour les questions urgentes, 
y compris celles concernant les denrées périssables ; ou

(b) 30 jours à compter de la date de réception de la demande pour toutes les autres 
questions.

4. Chaque Partie :
(a) fournit, lors des consultations, des renseignements suffisants pour permettre un 

examen complet de la question faisant l’objet des consultations, y compris la manière 
dont la mesure en cause pourrait affecter le fonctionnement ou l’application du 
présent Accord ; et

(b) traite tout renseignement échangé au cours des consultations qui est
désigné par l’autre Partie comme étant de nature confidentielle ou exclusive, sur la même base 

que la Partie fournissant le renseignement en question.
5. Les consultations sont confidentielles et sans préjudice des droits que toute Partie pourrait 

exercer dans une suite éventuelle de la procédure.
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Article 19.7. Bons offices, conciliation ou médiation

1. Les Parties peuvent à tout moment convenir de recourir aux bons offices, à la conciliation 
ou à la médiation. Ces procédures pourront commencer à tout moment et il pourra y être mis fin à 
tout moment.

2. Les procédures de bons offices, de conciliation et de médiation, et notamment la position 
adoptée par les Parties au cours de ces procédures sont confidentielles et sans préjudice des droits 
de l’une ou l’autre Partie dans une suite éventuelle de la procédure.

Article 19.8. Création d’un groupe d’arbitrage

1. La Partie plaignante peut demander, par notification écrite adressée à la Partie 
défenderesse, la création d’un groupe d’arbitrage si les consultations ne permettent pas de régler 
un différend dans un délai de :

(a) 30 jours à compter de la date de réception de la demande de consultations pour les 
questions urgentes, y compris celles concernant les denrées périssables ; ou

(b) 60 jours à compter de la date de réception de la demande de consultations pour toutes 
les autres questions.

2. Les Parties peuvent convenir, au cours des consultations, de modifier les délais fixés au 
paragraphe 1.

3. La demande de création d’un groupe d’arbitrage doit préciser :
(a) la ou les mesures spécifiques en cause ;
(b) le fondement juridique de la plainte nécessaire pour présenter clairement le problème 

; et
(c) les faits justifiant la plainte.

4. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, les Parties appliquent les procédures 
suivantes pour sélectionner un groupe d’arbitrage :

(a) le groupe d’arbitrage est composé de trois membres ;
(b) dans les 30 jours à compter de la réception de la demande de création d’un groupe 

d’arbitrage, chaque Partie nomme un arbitre, qui peut être son ressortissant, et fournit 
à l’autre Partie une liste de trois candidats au maximum pour nommer le troisième 
arbitre, qui sera le président du groupe d’arbitrage ;

(c) Les Parties nomment d’un commun accord le troisième arbitre dans un délai de 45 
jours à compter de la date de réception de la demande de création d’un groupe 
d’arbitrage, en tenant compte de la liste des candidats proposés en vertu de l’alinéa 
b) ;

(d) le président est un ressortissant d’un pays non Partie dont le lieu de résidence 
habituelle ne se situe pas sur le territoire de l’une des Parties ; et

(e) si un des arbitres n’a pas été nommé dans les 60 jours à compter de la date de 
réception de la demande de création d’un groupe d’arbitrage, l’un des arbitres 
restants est nommé à la demande de l’une ou l’autre des Parties par tirage au sort à 
partir des listes de candidats à la nomination fournies au titre de l’alinéa b(.

5. Tous les arbitres :
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(a) sont choisis strictement sur la base des critères d’objectivité, de fiabilité et de sûreté 
de jugement ;

(b) possèdent une expertise ou une expérience de la loi, du commerce international, 
d’autres questions visées par le présent Accord ou du règlement des différends 
survenant dans le cadre des accords de commerce international ;

(c) sont indépendants de l’une ou l’autre Partie, ne sont affiliés ni avec l’une ni avec 
l’autre des Parties, et ne reçoivent aucune instruction de leur part ;

(d) ne se sont jamais occupés de l’objet du litige à quelque titre que ce soit ; et
(e) se conforment au code de conduite des arbitres établi en vertu du Mémorandum 

d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends, qui fait 
partie de l’Accord sur l’OMC.

6. La date de création d’un groupe d’arbitrage est la date à laquelle le dernier arbitre est 
nommé conformément au paragraphe 4.

7. Si un arbitre nommé conformément au présent article démissionne ou devient incapable 
de remplir sa mission, un remplaçant est nommé selon la même procédure prévue pour la 
nomination de l’arbitre devant être remplacé et ce remplaçant a tous les devoirs et attributions de 
l’arbitre remplacé. Les travaux du groupe d’arbitrage sont suspendus pendant la nomination de 
l’arbitre remplaçant.

8. Lorsqu’un groupe d’arbitrage est créé en vertu des articles 19.13 à 19.16, il doit, dans la 
mesure du possible, être composé des mêmes arbitres que le groupe d’arbitrage initial. Si cela 
n’est pas possible, tout arbitre remplaçant est nommé selon les mêmes modalités prescrites

pour la nomination de l’arbitre initial et a tous les pouvoirs et devoirs de l’arbitre initial. Le 
groupe d’arbitrage peut être composé uniquement du président du groupe d’arbitrage initial si les 
Parties en conviennent ainsi.

Article 19.9. Fonctions des groupes d’arbitrage

1. Un groupe d’arbitrage :
(a) procède à une évaluation objective de la question dont il est saisi, et notamment :

(i) des faits ;
(ii) de l’applicabilité des dispositions pertinentes du présent Accord citées par les 

Parties ; et
(iii) de la conformité avec le présent Accord ; et

(b) rend toutes les autres conclusions et décisions nécessaires au règlement du différend 
qu’il juge appropriées.

2. Les conclusions et décisions du groupe d’arbitrage sont définitives et ont force 
obligatoire pour les Parties.

3. À moins que les Parties n’en conviennent autrement dans un délai de 20 jours à compter 
de la date de la réception de la demande de création d’un groupe d’arbitrage, le mandat du groupe 
d’arbitrage est le suivant :

« examiner, à la lumière des dispositions pertinentes du présent Accord citées par les parties, 
la question à laquelle il est fait référence dans la demande de création d’un groupe d’arbitrage, 
rendre des conclusions, des décisions et, le cas échéant, des recommandations, conformément aux 
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paragraphes 2 et 3 de l’article 19.11, et les justifier, en vue du règlement du différend, et produire 
les rapports écrits visés aux paragraphes 2 et 7 de l’article 19.11. »

4. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le groupe d’arbitrage est créé et 
exerce ses fonctions en conformité avec les dispositions du présent chapitre.

Article 19.10. Règlement intérieur

1. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le groupe d’arbitrage respecte le 
règlement intérieur type figurant à l’annexe 19-A.

2. Le groupe d’arbitrage peut, après consultation des Parties, adopter un règlement intérieur 
supplémentaire qui n’est pas incompatible avec le présent chapitre et l’annexe 19-A

3. Le groupe d’arbitrage prend ses décisions par consensus, étant entendu que s’il n’est pas 
en mesure de parvenir à un consensus, il peut prendre ses décisions à la majorité des voix. Le 
groupe d’arbitrage n’indique pas quels arbitres ont manifesté une opinion majoritaire ou 
minoritaire.

4. Le groupe d’arbitrage peut, de son propre gré ou à la demande d’une Partie, demander 
des renseignements ou des avis techniques auprès de personnes ou d’organismes, s’il le juge 
approprié, sous réserve que les Parties en conviennent ainsi et selon des modalités convenues par 
les Parties. Les Parties ont la possibilité de commenter tout renseignement ou tout conseil obtenu 
de la sorte.

Article 19.11. Rapports du groupe d’arbitrage

1. Les rapports du groupe d’arbitrage sont rédigés sans que les Parties soient présentes.
2. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le groupe d’arbitrage fournit aux 

Parties son rapport initial dans les 90 jours à compter de la date de création du groupe d’arbitrage 
ou, dans les cas d’urgence, y compris ceux concernant des marchandises périssables, dans les 45 
jours à compter de la date de création dudit groupe. Le rapport initial comprend :

(a) les constatations de fait ;
(b) la décision du groupe d’arbitrage déterminant si :

(i) la mesure en cause est incompatible avec les obligations du présent Accord ;
(ii) une Partie a manqué à ses obligations en vertu du présent Accord ; ou
(iii) la mesure en cause entraîne une annulation ou une réduction des avantages au 

sens du sous-alinéa iii) de l’alinéa b) de l’article 19.3 ;
(c) la décision du groupe d’arbitrage sur toute autre question d’intérêt que les 

Parties ont conjointement demandé au groupe d’arbitrage de traiter ; et
(d) les motifs de ses conclusions et décisions.

3. Le groupe d’arbitrage peut, à la demande conjointe des Parties, formuler des 
recommandations pour le règlement du différend.

4. Le groupe d’arbitrage fonde son rapport sur les dispositions pertinentes du présent 
Accord, les contribuions et les arguments des Parties, ainsi que sur tout renseignement ou avis 
technique qu’il a obtenu conformément au paragraphe 4 de l’article 19.10.
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5. Dans des cas exceptionnels, si le groupe d’arbitrage estime qu’il ne peut pas produire son 
rapport dans le délai prévu au paragraphe 2, il informe les Parties par écrit des raisons de ce retard 
et leur indique dans quel délai il estime pouvoir

le présenter. Aucun retard ne peut excéder un délai supplémentaire de 30 jours, sauf si les 
Parties en conviennent autrement.

6. Chaque Partie peut soumettre des commentaires par écrit au groupe d’arbitrage dans un 
délai de 14 jours à compter de la date de la présentation du rapport, ou dans tout autre délai dont 
les Parties peuvent convenir. Après avoir examiné les commentaires écrits des Parties sur le 
rapport initial, le groupe d’arbitrage peut modifier son rapport et procéder à tout autre examen 
qu’il juge approprié.

7. Le groupe d’arbitrage remet un rapport final aux Parties dans les 30 jours à compter de la 
date de la présentation du rapport initial, à moins que les Parties n’en conviennent autrement.

8. Si, dans son rapport final, le groupe d’arbitrage conclut que la mesure d’une Partie n’est 
pas conforme au présent Accord ou entraîne une annulation ou une réduction des avantages au 
sens de l’article 19.3, il inclut dans ses conclusions et décisions une obligation de supprimer la 
non-conformité ou de remédier à l’annulation ou à la réduction des avantages.

9. Les Parties publient le rapport final du groupe d’arbitrage en tant que document public 
dans les 15 jours après qu’il a été présenté aux Parties, sous réserve de la protection des 
renseignements confidentiels.

Article 19.12. Suspension et résiliation de la procédure

1. Les Parties peuvent convenir d’une suspension des travaux du groupe d’arbitrage à tout 
moment et pour une période ne dépassant pas 12 mois à compter de la date de cette décision 
commune. Dans ce délai, le groupe d’arbitrage dont les travaux ont été suspendus peut reprendre 
lesdits travaux à la demande de l’une ou l’autre Partie. Si les travaux du groupe d’arbitrage sont 
suspendus pendant plus de 12 mois d’affilée, le pouvoir conféré pour la création dudit groupe 
devient caduc, à moins que les Parties n’en conviennent autrement.

2. Les Parties peuvent convenir de mettre fin aux délibérations d’un groupe d’arbitrage dans 
le cas d’un règlement mutuellement satisfaisant du différend. Dans ce cas, les Parties en informent 
conjointement le président du groupe d’arbitrage.

3. Avant que le groupe d’arbitrage ne présente son rapport final, il peut à tout moment de la 
procédure proposer aux Parties de régler le différend à l’amiable.

Article 19.13. Mise en œuvre

1. Lorsque le groupe d’arbitrage a rendu ses conclusions et décisions conformément au 
paragraphe 8 de l’article 19.11, la Partie défenderesse s’y conforme immédiatement. S’il n’est pas 
possible pour la Partie défenderesse de se conformer immédiatement à ces conclusions et 
décisions, elle s’y conforme dans un délai raisonnable. Dans la mesure du possible, ce délai 
raisonnable est convenu par le groupe d’arbitrage créé par les Parties, conformément au 
paragraphe 8 de l’article 19.8, qui détermine le délai raisonnable après consultation des Parties.

2. Si les Parties ne parviennent pas à convenir d’un délai raisonnable dans les 45 jours 
suivant la présentation du rapport final, l’une ou l’autre des Parties peut renvoyer la question au 
groupe d’arbitrage initial.
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3. Le groupe d’arbitrage remet son rapport aux Parties dans les 45 jours à compter de la date 
de création dudit groupe, conformément au paragraphe 8 de l’article 19.8, pour examiner la 
question visée au paragraphe 2. Le rapport indique la décision du groupe d’arbitrage concernant le 
délai raisonnable et les motifs de sa décision. Avant de rendre cette décision, le groupe d’arbitrage 
demande aux Parties de présenter des commentaires par écrit et, à la demande de l’une ou l’autre 
des Parties, organise une réunion avec les Parties au cours de laquelle chacune d’entre elles a la 
possibilité de présenter ses observations.

Article 19.14. Mise en conformité dans un délai raisonnable

1. La Partie défenderesse informe par écrit à Partie plaignante, avant la fin du délai 
raisonnable, des mesures qu’elle a prises pour se conformer aux conclusions et décisions du 
groupe d’arbitrage, ou qu’elle n’a pas l’intention de s’y conformer.

2. En cas de désaccord au sujet de l’existence ou de la compatibilité avec le présent Accord 
de mesures prises durant un délai raisonnable pour se conformer aux conclusions et décisions du 
groupe d’arbitrage, ce différend est réglé suivant les procédures de règlement des différends 
énoncées dans le présent chapitre, y compris, dans tous les cas où cela est possible, avec recours 
au groupe d’arbitrage initial, conformément au paragraphe 8 de l’article 19.8.

3. Le groupe d’arbitrage remet son rapport aux Parties dans les 45 jours à compter de la date 
de création dudit groupe pour examiner la question visée au paragraphe 2. Si le groupe d’arbitrage 
estime qu’il ne peut pas produire son rapport dans ce délai, il informe les Parties par écrit des 
raisons de ce retard et leur indique dans quel délai il estime pouvoir le présenter. Aucun retard ne 
peut excéder un délai supplémentaire de 30 jours, sauf si les Parties en conviennent autrement.

Article 19.15. Compensation et suspension des avantages en cas de non-conformité

1. Si, avant l’expiration du délai raisonnable, la Partie défenderesse ne notifie aucune 
mesure prise pour se conformer aux conclusions et décisions du groupe d’arbitrage, ou notifie par 
écrit qu’elle n’a pas l’intention de se conformer aux conclusions et décisions du groupe 
d’arbitrage, ou si le groupe d’arbitrage établi en vertu du paragraphe 2 de l’article 19.14 juge qu’il 
n’existe aucune mesure prise pour se conformer à ses conclusions et décisions, ou que la mesure 
notifiée en vertu du paragraphe 1 de l’article 19.14 est incompatible avec les obligations de cette 
Partie en vertu du présent Accord, la Partie défenderesse, si elle y est invitée, engage des 
négociations avec la Partie plaignante dans les 10 jours à compter de la date de réception de cette 
demande en vue de parvenir à un accord mutuellement satisfaisant sur toute adaptation 
compensatoire nécessaire.

2. Si aucun accord sur la compensation n’est conclu dans un délai de 30 jours à compter de 
la réception de la demande prévue au paragraphe 1, la Partie plaignante peut, à tout moment par la 
suite, notifier par écrit à la Partie défenderesse son intention de suspendre l’application des 
avantages d’effet équivalent à la Partie défenderesse. La notification précise le niveau des 
avantages que la Partie plaignante a l’intention de suspendre. La Partie plaignante a le droit de 
commencer à suspendre ces avantages 30 jours après la date de réception de cette notification. 
Toutefois, le droit de suspendre les avantages découlant du présent paragraphe ne peut être exercé 
si un groupe d’arbitrage créé en vertu du paragraphe 4 n’a pas encore remis son rapport.

3. En considérant les avantages qui doivent être suspendus selon les dispositions du 
paragraphe 2 :
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(a) la Partie plaignante doit en premier lieu viser les avantages dans le ou les mêmes 
secteurs que celui qui a été affecté par la mesure ou par toute autre question qui, 
selon les conclusions du groupe d’arbitrage, n’est pas conforme au présent Accord 
ou qui a entraîné une annulation ou une réduction ; et

(b) la Partie plaignante peut suspendre les avantages dans d’autres secteurs si, de son 
avis, il ne serait pas pratique ou efficace de les suspendre dans le ou les mêmes 
secteurs. Le communiqué par lequel ladite Partie annonce cette décision indique les 
raisons sur lesquelles elle se fonde.

4. Dans les 30 jours à compter de la date de la réception de la notification faite en vertu du 
paragraphe 2, si la Partie défenderesse s’oppose au niveau de suspension proposé, elle peut, par 
notification écrite à la Partie plaignante, demander la création d’un groupe d’arbitrage chargé 
d’examiner si les avantages que la Partie plaignante entend suspendre sont d’effet équivalent.

5. Sauf disposition contraire du présent article, ces questions sont tranchées par le recours 
aux procédures de règlement des différends du présent chapitre, y compris, dans la mesure du 
possible, par le recours au groupe d’arbitrage initial créé conformément à l’article 19.8. Lorsqu’un 
groupe d’arbitrage est une nouvelle fois convoqué en vertu du présent paragraphe, il se réunit à 
nouveau dans les 15 jours à compter de la date de la demande. Un groupe d’arbitrage créé en vertu 
du présent article fournit aux Parties un rapport final unique présentant ses conclusions et ses 
décisions sur la question dans les 45 jours à compter de la date de création dudit groupe. Si le 
groupe d’arbitrage conclut que le niveau des avantages que la Partie plaignante entend suspendre 
n’est pas d’effet équivalent, la Partie plaignante le modifie en conséquence.

6. Lorsque le droit de suspendre des concessions est exercé en vertu du présent article, si la 
Partie défenderesse estime que le niveau des avantages suspendus par la Partie plaignante n’est pas 
d’effet équivalent, elle peut, par notification écrite à la Partie plaignante, demander la création 
d’un groupe d’arbitrage pour examiner la question. Les procédures du paragraphe 5 s’appliquent. 
La Partie plaignante peut maintenir la suspension des avantages pendant que le groupe d’arbitrage 
examine la question.

7. La compensation et la suspension des avantages sont temporaires. Ni la compensation ni 
la suspension des avantages ne sont préférables au plein respect des conclusions et décisions du 
groupe d’arbitrage. La compensation et la suspension des avantages sont appliquées par la Partie 
plaignante uniquement jusqu’à ce que la mesure jugée incompatible avec les obligations du 
présent Accord soit retirée ou modifiée de manière à la rendre conforme au présent Accord, ou 
jusqu’à ce que les Parties soient parvenues à un accord sur le règlement du différend.

Article 19.16. Examen

1. En cas de désaccord entre les Parties sur l’existence ou la compatibilité avec le présent 
Accord des mesures prises pour se conformer à l’obligation visée au paragraphe 1 de l’article 
19.13, ce différend est tranché par le recours à un groupe d’arbitrage sollicité à cette fin par 
notification écrite de l’une ou l’autre Partie.

2. Cette demande ne peut être faite qu’après la première des deux dates suivantes :
(a) l’expiration du délai raisonnable ; ou
(b) la date de réception d’une notification de la Partie défenderesse à la Partie plaignante 

indiquant qu’elle s’est conformée à ses obligations en vertu de l’article 19.13.
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3. Sauf disposition contraire du présent article, cette question est tranchée par le recours aux 
procédures de règlement des différends du présent chapitre, y compris, dans la mesure du possible, 
par le recours au groupe d’arbitrage initial créé conformément à l’article 19.8.

4. Lorsqu’un groupe d’arbitrage est une nouvelle fois convoqué en vertu du présent 
paragraphe, il se réunit à nouveau dans les 15 jours à compter de la date de la demande. Le groupe 
d’arbitrage remet son rapport initial aux Parties dans les 60 jours à compter de la date de création 
dudit groupe et son rapport final 15 jours plus tard. Si le groupe d’arbitrage estime qu’il ne peut 
pas produire son rapport dans ce délai, il informe les Parties par écrit des raisons de ce retard et 
leur indique dans quel délai il estime pouvoir le présenter. Aucun retard ne peut excéder un délai 
supplémentaire de 15 jours, sauf si les Parties en conviennent autrement.

5. Si le groupe d’arbitrage conclut que la Partie défenderesse s’est conformée à ses 
obligations au titre de l’article 19.13, la Partie plaignante rétablit sans délai les avantages qu’elle a 
suspendus en vertu de l’article 19.15.

Article 19.17. Frais

À moins que le groupe d’arbitrage n’en décide autrement en raison des circonstances 
particulières de l’affaire, chaque Partie prend à sa charge les frais afférents à l’activité de l’arbitre 
qu’elle a désigné ainsi que ses propres frais. Les frais liés à la présidence du groupe d’arbitrage et 
les autres dépenses associées à la conduite de la procédure sont pris en charge par les autorités 
Parties à parts égales.

CHAPITRE 20. DISPOSITIONS ET EXCEPTIONS GÉNÉRALES

Article 20.1. Exceptions générales

1. Aux fins des chapitres 2 (Accès aux marchés pour les produits), 3 (Règles d’origine et 
procédures d’origine), 4 (Procédures douanières et facilitation du commerce), 5 (Mesures 
sanitaires et phytosanitaires), 6 (Obstacles techniques au commerce), 11 (Droits de propriété 
intellectuelle) et 14 (Coopération dans les domaines de l’agriculture, de la foresterie et de la 
pêche), l’article XX du GATT de 1994, y compris ses notes interprétatives, est incorporé mutatis 
mutandis au présent Accord et en fait partie intégrante. Les Parties sont conscientes du fait que les 
mesures visées à l’alinéa b) de l’article XX du GATT de 1994, englobent des mesures 
environnementales nécessaires à la protection de la santé ou de la vie humaine et animale ainsi 
qu’à la préservation des végétaux, et que l’alinéa g) de l’article XX du GATT de 1994 s’applique 
aux mesures de conservation des ressources naturelles épuisables, vivantes et non vivantes.

2. Aux fins des chapitres 8 (Commerce transfrontière de services), 9 (Admission temporaire 
des hommes et femmes d’affaires) et 10 (Investissement), l’article XIV de l’AGCS, y compris ses 
notes de bas de page, est incorporé mutatis mutandis au présent Accord et en fait partie intégrante. 
Les Parties comprennent que les mesures visées à l’alinéa b) de l’article XIV de l’AGCS incluent 
les mesures environnementales nécessaires à la protection de la santé ou de la vie humaine et 
animale ainsi qu’à la préservation des végétaux.

3. Aux fins du présent Accord, sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées d’une 
manière qui constituerait un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les Parties où 
des conditions similaires existent, ou une restriction déguisée au commerce des produits ou 
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services et aux investissements, aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée 
comme empêchant l’adoption ou l’application par une Partie des mesures nécessaires à la 
protection des œuvres nationales ou des sites spécifiques ayant une valeur historique ou 
archéologique, ou au soutien des arts créatifsd’intérêt national qui sont pratiqués de manière 
habituelle.

Article 20.2. Exceptions en matière de sécurité

1. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée :
(a) comme obligeant une Partie à fournir ou à donner accès à un renseignement dont elle 

juge la divulgation contraire aux intérêts fondamentaux de sa sécurité ;
(b) ou comme empêchant une Partie de prendre toute mesure qu’elle estime nécessaire à 

la protection des intérêts essentiels de sa sécurité :
(i) se rapportant au trafic d’armes, de munitions et de matériel de guerre et à tout 

commerce d’autres articles et matériel ou se rapportant à la fourniture de 
services destinés directement ou indirectement à assurer l’approvisionnement 
des forces armées,

(ii) appliquée en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale ; ou
(iii) se rapportant aux matières fissiles et fusionnables ou aux matières qui servent à 

leur fabrication ; ou
(c) comme empêchant une Partie de prendre des mesures en application de ses 

engagements au titre de la Charte des Nations Unies, en vue du maintien de la 
paix et de la sécurité internationales.

2. La Commission mixte sera informée dans toute la mesure du possible des mesures prises 
au titre des alinéas b) et c) du paragraphe 1 et de leur abrogation.

Article 20.3. Mesures de sauvegarde de la balance des paiements

1. Lorsqu’une Partie rencontre de sérieuses difficultés de balance des paiements et des 
problèmes financiers extérieurs ou si de tels problèmes ou difficultés menacent de se produire, ou 
lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, les paiements et les mouvements de capitaux 
entre les Parties compromettent ou menacent de compromettre sérieusement le fonctionnement de 
la politique monétaire ou de la politique de taux change dans l’une ou l’autre des parties, elle peut 
:

(a) en ce qui concerne le commerce de produits, conformément au GATT de 1994 et à 
l’Accord de l’OMC sur les dispositions relatives à la balance des paiements du 
GATT de 1994, adopter des mesures de restriction des importations ;

(b) en ce qui concerne les services, adopter ou maintenir des restrictions au commerce 
de services pour lesquels elle a pris des engagements spécifiques, y compris aux 
paiements ou transferts pour les transactions liées à de tels engagements ; ou

(c) en ce qui concerne les investissements, adopter ou maintenir des restrictions ayant 
trait aux paiements liés au transfert des montants découlant d’un investissement.

2. Les restrictions adoptées ou maintenues en vertu des alinéas b) ou c) du paragraphe 1 :
(a) sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international ;
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(b) évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 
l’autre Partie ;

(c) n’excèdent pas ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances décrites au 
paragraphe 1 ;

(d) sont temporaires et sont supprimées progressivement, au fur et à mesure que la 
situation envisagée au paragraphe 1 s’améliore ;

(e) n’excèdent pas une période d’un an ; toutefois, si des circonstances tout à fait 
exceptionnelles se présentent, de sorte qu’une Partie cherche à prolonger ces 
mesures, la Partie se coordonnera à l’avance avec l’autre Partie concernant la mise 
en œuvre de toute prolongation proposée ; et

(f) sont appliquées sur la base du traitement national et de façon à ce que l’autre Partie 
ne soit pas traitée de façon moins favorable que tout pays non Partie.

3. Lorsqu’elles déterminent l’incidence de ces restrictions, les Parties peuvent donner la 
priorité à des secteurs économiques qui sont plus essentiels pour leur développement économique. 
Toutefois, ces restrictions ne sont ni adoptées ni maintenues dans le but de protéger un secteur 
donné.

4. Toute restriction adoptée ou maintenue par une Partie au titre du paragraphe 1, ou toute 
modification qui y est apportée, est notifiée sans délai à l’autre Partie.

5. La Partie qui adopte ou maintient des restrictions en vertu du paragraphe 1 entame sans 
délai des consultations relatives à ces mesures ou à leur extension, à la demande de l’autre Partie.

Article 20.4. Mesures prudentielles

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, une Partie n’est pas empêchée de 
prendre des mesures pour des raisons prudentielles, y compris pour la protection des investisseurs, 
des déposants, des titulaires de polices ou des personnes envers lesquels un fournisseur de services 
financiers a une obligation fiduciaire, ou pour assurer l’intégrité et la stabilité du système 
financier. Dans les cas où de telles mesures ne sont pas conformes aux dispositions du présent 
Accord, elles ne seront pas utilisées par une Partie comme un moyen de contourner ses 
engagements ou obligations au titre de l’Accord.

Article 20.5. Exceptions en matière de fiscalité

1. À l’exception des dispositions prévues par le présent article, aucune disposition du 
présent Accord ne s’applique aux mesures fiscales.

2. Le présent Accord confère des droits ou impose des obligations à l’égard des mesures 
fiscales conformément aux alinéas a) à d) :

(a) l’article 2.3 (Traitement national) ainsi que les autres dispositions qui, dans le 
présent Accord, s’imposent pour donner effet audit article, s’appliquent aux mesures 
fiscales dans la même mesure que l’article III du GATT de 1994 ;

(b) l’article 2.12 (Droits, taxes ou autres redevances d’exportation) s’applique aux 
mesures fiscales ;

(c) l’article 8.4 (Traitement national) s’applique aux mesures fiscales sur le revenu, sur 
les gains en capital, sur le capital imposable des sociétés ou sur la valeur d’un 
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investissement ou d’un bien(mais non sur le transfert de cet investissement ou de ce 
bien) qui se rapportent à l’achat ou à la consommation de services particuliers, étant 
entendu qu’aucune disposition du présent alinéa n’empêche une Partie de 
subordonner l’octroi ou le maintien de l’octroi d’un avantage lié à l’achat ou à la 
consommation de services donnés à l’obligation de fournir le service sur son 
territoire;

(d) les articles 8.4 (Traitement national), 8.5 (Traitement de la nation la plus favorisée), 
10.5 (Traitement national) et 10.6 (Traitement de la nation la plus favorisée) 
s’appliquent à toutes les mesures fiscales, à l’exception des mesures sur le revenu, 
sur les gains en capital, sur le capital imposable des sociétés, sur la valeur d’un 
investissement ou d’un bien(mais non sur le transfert de cet investissement ou de ce 
bien), ou des impôts sur les successions, les donations et les transferts avec saut de 
génération.

3. Nonobstant le paragraphe 2, aucune disposition des articles visés au paragraphe 2 ne 
s’applique :

(a) à une obligation de la nation la plus favorisée à l’égard d’un avantage accordé par 
une Partie conformément à une convention fiscale ;

(b) à une disposition non conforme de toute mesure fiscale existante ;
(c) au maintien en vigueur ou à la reconduction rapide d’une disposition non conforme 

de toute mesure fiscale existante ;
(d) à un amendement apporté à une disposition non conforme de toute mesure fiscale 

existante dans la mesure où l’amendement ne diminue pas sa conformité, au moment 
de l’amendement, avec l’un de ces articles ;

(e) à l’adoption ou l’application de toute mesure fiscale visant à assurer l’imposition ou 
le recouvrement équitable ou effectif des impôts, y compris toute mesure fiscale 
établissant une distinction entre les personnes en fonction de leur lieu de résidence 
ou du siège de direction, à condition que la mesure fiscale n’établisse pas de 
discrimination arbitraire entre les personnes, les produits ou les services des Parties ; 
ou

f) une disposition qui conditionne l’octroi ou le maintien de l’octroi d’un avantage lié 
aux cotisations ou au revenu d’une caisse ou d’un fonds de pension, ou d’un autre 
mécanisme destiné à fournir des pensions ou des prestations similaires, à l’obligation 
pour la Partie de maintenir une compétence, une réglementation ou une surveillance 
continue sur cette caisse, ce fonds ou cet autre mécanisme.

4. Sans préjudice des droits et obligations des Parties en vertu des alinéas a) et b) du 
paragraphe 2, les paragraphes 2 à 4 de l’article 10.11 s’appliquent aux mesures fiscales.

5. L’article 10.9 (Expropriation et indemnisation) s’applique aux mesures fiscales. 
Toutefois, aucun investisseur ne peut invoquer l’article 10.9 (Expropriation et indemnisation) 
comme fondement d’une plainte lorsqu’il a été déterminé conformément au présent paragraphe 
que la mesure ne constitue pas une expropriation. Un investisseur qui cherche à invoquer l’article 
10.9 (Expropriation et indemnisation) à l’égard d’une mesure fiscale doit d’abord se référer aux 
autorités compétentes, au moment où il présente son avis d’intention en vertu de l’article 10.20 
(Soumission d’une plainte à l’arbitrage), pour déterminer si cette mesure fiscale constitue ou non 
une expropriation. Si les autorités compétentes refusent d’examiner la question ou si, ayant 
accepté de le faire, n’ont pu reconnaître que la mesure ne constitue pas une expropriation, dans un 
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délai de six mois après que la question leur a été soumise, l’investisseur peut soumettre sa plainte 
à l’arbitrage, conformément à l’article 10.20 (Soumission d’une plainte à l’arbitrage).

6. Aucune disposition du présent Accord n’affecte les droits et obligations d’une Partie en 
vertu d’une convention fiscale.

7. Aux fins de cet article, on entend par « convention fiscale » une convention préventive de 
la double imposition ou un autre accord ou arrangement fiscal international en vigueur entre les 
Parties.

8. En cas d’incompatibilité, en ce qui concerne une mesure fiscale, entre le présent Accord 
et une telle convention fiscale, cette dernière prévaut dans la mesure de l’incompatibilité.

9. Dans le cas d’une convention fiscale entre les parties, il incombe aux seules autorités 
compétentes en vertu de cette convention de déterminer si une incompatibilité existe entre le 
présent Accord et ladite convention.

10. Aux fins du présent article, les mesures fiscales ne comprennent pas :
(a) les droits de douane tels que définis à l’article 1.5 (Définitions) ;
(b) les mesures énumérées dans les exceptions aux alinéas b) et c) de la définition des 

droits de douane à l’article 1.5 (Définitions) ; ou
c) les droits d’importation.

Article 20.6. Traité de Waitangi

1. À condition que de telles mesures ne soient pas utilisées comme moyens de 
discrimination arbitraire ou injustifiée à l’égard de personnes de l’autre Partie ou comme 
restriction ou comme restriction déguisée des échanges de produits et de services, aucune 
disposition du présent Accord n’interdit à la Nouvelle-Zélande d’adopter des mesures qu’elle juge 
nécessaires en vue d’accorder un traitement plus favorable aux Maoris s’agissant des questions 
visées par le présent Accord, y compris l’exécution de ses obligations en vertu du Traité de 
Waitangi.

2. Les Parties conviennent que l’interprétation du Traité de Waitangi, y compris les clauses 
ayant trait à la nature des droits et obligations en découlant, ne sera pas soumise aux dispositions 
du présent article en ce qui concerne le règlement des différends. Le chapitre 19 (Règlement des 
différends) s’applique par ailleurs au présent article. La Corée peut demander la constitution d’un 
groupe d’arbitrage conformément à l’article 19.8 (Création d’un groupe d’arbitrage) mais 
uniquement dans le but de déterminer si l’une des mesures visées au paragraphe 1 n’est pas 
conforme à ses droits en vertu du présent Accord.

Article 20.7. Divulgation de renseignements

Aucune disposition du présent chapitre ne saurait être interprétée comme obligeant l’une ou 
l’autre des Parties à fournir des renseignements ou à permettre l’accès à des renseignements dont 
elle estime que la divulgation :

(a) est contraire à l’intérêt public selon sa législation nationale ;
(b) est contraire à l’une quelconque de ses lois nationales, y compris, sans s’y limiter, les 

lois de protection de la vie privée des personnes ou les affaires financières et les 
comptes financiers des clients des institutions financières ;
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(c) compromet l’application de la loi ; ou
(d) porte préjudice aux intérêts commerciaux légitimes de certaines entreprises 

publiques ou privées.

Article 20.8. Confidentialité

Lorsqu’une Partie fournit des renseignements à l’autre Partie conformément au présent 
Accord et qu’elle désigne ces renseignements comme confidentiels, la Partie destinataire veille à 
leur confidentialité. Les renseignements ne sont utilisés qu’aux fins spécifiées par la Partie qui les 
fournit. Ils ne peuvent être divulgués sans l’autorisation écrite expresse de la Partie qui les fournit, 
sauf dans la mesure où la divulgation ou l’utilisation est nécessaire pour se conformer aux 
prescriptions juridiques internes de la Partie destinataire, y compris aux fins de procédures 
judiciaires.

CHAPITRE 21. DISPOSITIONS FINALES

Article 21.1. Annexes, appendices et notes de bas de page

Les annexes, appendices et notes de bas de page du présent Accord en font partie intégrante.

Article 21.2. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours à compter de la date à laquelle les Parties se 
notifient par écrit qu’elles ont rempli leurs prescriptions et procédures légales applicables 
respectives, ou à toute autre date convenue par écrit entre les Parties.

Article 21.3. Dénonciation

1. Le présent Accord prend fin 180 jours après la date à laquelle l’une des Parties notifie par 
écrit à l’autre Partie son intention de le dénoncer.

2. Dans les 30 jours à compter de la réception d’une notification en vertu du paragraphe 1, 
chaque Partie peut demander par écrit à l’autre Partie d’engager des consultations afin de 
déterminer si une disposition du présent Accord doit prendre fin à une date ultérieure à celle 
prévue au paragraphe 1. Ces consultations débutent au plus tard 30 jours après que la Partie a 
soumis sa demande. Si aucun accord n’est conclu dans les 180 jours suivant la réception de la 
notification prévue au paragraphe 1, le présent Accord prend fin.

Article 21.4. Amendements

1. Les Parties peuvent convenir, par écrit, d’amender le présent Accord. Un amendement 
entre en vigueur après que les Parties se notifient par écrit qu’elles ont rempli leurs prescriptions et 
procédures légales applicables respectives, ou à toute autre date convenue par écrit entre les 
Parties.
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2. Sauf disposition contraire du présent Accord, si une disposition de l’Accord sur l’OMC 
ou de tout autre accord international auquel les deux Parties sont parties et qui est incorporée ou 
mentionnée dans le présent Accord est modifiée, les Parties se consultent pour déterminer si le 
présent Accord doit être modifié.

Article 21.5. Adhésion

Tout membre de l’OMC, tout autre État ou tout territoire douanier distinct peut adhérer au 
présent Accord ou s’y associer aux conditions dont conviendront les Parties.

Article 21.6. Textes faisant foi

Les textes en langues anglaise et coréenne du présent Accord font également foi.
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 

signé le présent Accord.
FAIT en double exemplaire à Séoul le 3 mars 2015 en langues anglaise et coréenne.

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
[SIGNÉ]
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ANNEXES

ANNEXE I MESURES NON CONFORMES CONCERNANT LES 
SERVICES ET INVESTISSEMENTS

ANNEXE II MESURES NON CONFORMES CONCERNANT LES 
SERVICES ET INVESTISSEMENTS

ANNEXE III ACCORD ENTRE LA NOUVELLE ZÉLANDE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE CONCERNANT LA 
COPRODUCTION AUDIOVISUELLE


